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SOCIETE D'HISTOIRE ET D'ARCHEOLOGIE DE GAND 

Artz'cle 3 des statuts: La societe n'assume pas la responsabilite 
des opinions emises par les membres. 



CONTRIBUTIONS A L'HISTOIRE DES 
\rOISINAGES A GAND. -. 

L'attention de notre Societe d'Histoire et d'Archeologie a 
ete appelee sur l'origine et !'organisation des voisin~ges a 

Gand. L'auteur de cette moti0n, M. le professcur Pirenne, a 
developpe son idee dans la seance publique du 13 janvier r8g6 
eta dit: « qu'il serait interessant de rechercher l'epoque a 
laquelle ces institutions ont pris naissance, et si elles ne se 
rattachent pas aux subdivisions anciennes des villes. » 

Il existe un certain nom bre de publications qui concer
nent !'organisation des voisinages chez nous, mais l'epoque 
de l'origine officielle de cette institution n'a pu etre trouvee, 
et aucun document ne no us a · mis j usq u'ici sur la voie. 

Qu'est ce que le voisinage, dans le sens historique de cette 
expression ? C'est !'association dans un but d'interet com
mun, d'individus habitant un meme rayon. 

Cette definition qui me parralt exacte no us indiq ue en 
meme temps l'origine et la raison d'etre des voisinages. Cette 
origine est evidemment rurale, car les hommes ont com
mence a vivre dissimines, pat' families eparses, menant une 
existence pdmitive; puis a un certain moment quelques 
families habitant non loin les unes des autres, ont trouve qu 'il 
etait de leur interet de former entre elles, ce qu'en langage 
moderne, on appellerait une ligue offensive et defensive, et 
ont, par cette union, jete l.es premieres bases de l'organisa-



tion sociale. Gette association a ete la forme la plus primitive 
de Ia societe, apres la famille, et repond partiellement a l'idee 
dela tribu qui n'etait qu'une sorte d'association de voi.sinage, 
plus etendue. 

Plus tard, la population s'etant accrue, des agglomera
tions plus denses, plus considerabies se formerent; ces 
agglomerations devinrent des villes, et l'homme y transpor
tant avec lui, sa propension corporative, les voisinages 
devinrent des sections de ces villes. 

De meme que les usages et les coutumes ont ete la pre
miere expression du droit, cod·ifiees par la suite, de meme le 
voisinage existant a l'etat d'usage, est devenu, plus' tard, une 
institution. Cette institution a ete plus ou moins organisee, 
plus ou moins completement reconnue suivant les localites. 

Ties voisinages doivent s'etre formes a Gand de cette 
meme maniere, naturelle, fatale en quelque sorte. Gradue11e
ment, ils se sont organises, car une organisation ne s'impro
vise pas, elle est Ia resultante d'un ensemble de circonstances, 
d'une combinaison d'interets. De la est venue petit a petit une 
n!glementation, qui, a GaHd, d'une fac;on plus complete, 
croyons-nous, . qu'ailleurs, fut reconnue, sanctionnee par 
l'autor~te municipale laquelle donna ainsi existence legale a 
!'institution. 

Seulement, quand cette sanction premiere eut-elle lieu? 
N ous l'avons deja dit, le proble.me de l'origine legale du 

voisinage, n'est pas d'une solution facile. 
Mais, dans notre ville, avant que de faire ·partie d u 

rouage municipal, levoisinage etait un membre de la paroisse, 
et la paroisse outre qu'elle constituait une circonscription 
religieuse, voire administrative, avait une organisation judi
ciaire. N ous remarquons aussi que le voisinage avant de pos·. 
seder des attributions concernant Ia police, le recensement, le 
service des incendies, des gardes de nuit, etc. avait des attri-
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butions en grande partie religieuses, impliquant l'obligation 
de la part de ses membres de suivre certains serviees reli
gieux. Ce fut seulement la reconnaissance du voisinage par 
l'autorite communale qui lui fit donner peu a peu les attribu
tions administratives q~e nous avons indiquees. 

La tradition fait remonter 1~ reorganisation des voisi
nages a Jacques Van Artevelde, mais les documents no us 
manquent pour le prouver d'une fac;on absolue. Toutefois, 
nous croyons ne pas etre loin de compte en disant que cela 
est fort possible, nous basant sur un registre de recettes de 
·voisinage decouvert par notre confrere M. Pr. Claeys datant 
de r473, qui rappelle un livre plus ancien, dont _il reproduit 
les articles: eenen houden houck. II n'y a done pas de presomp
tion a dire que !'organisation des voisinages ~ Gand remonte 
au XIVe siecle. 

Pour ce qui est de la seconde partie de Ia question pos~e 
par !'honorable M. Pirenne, si les voisinages se rattacJ:lent 
anx subdivisions anciennes des villes, il ne nous est pas 
possibie de l'elucider. Mais du plus loin que nous pouvons 
voir, nous apercevons le voisinage, au XVe siecle, M. Pirenne 
lui-meme Ie disait, se reel amant de l'autorite echevinale; il 
s'appuyait sur elle, formant done partie integrante ae I' orga
nisation municipale dont il est un rouage; auquel l'autorife, 
par sa sanction, reconnait des clroits et impose des devoirs. _ 

Voila ce que nous pouvons dire au sujet de la ville de 
Gand, sur la question, de la fac;on dont elle a ete posee, et ce 
ne sont encore en quelque sorte que des generalites. 

M. ~irenne no us a cite des faits extremement interessants 
qui concernent d'autres localites. 

Il est possible que dans le cours de leurs travaux, quel
ques-uns de nos savants . confreres, moi-meme peut-etre, 
seroat assez heureux pour mettre Ia main sur des pieces de 
nature a apporter plus de lumiere dans ce debat, je le SOU• 
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haite. Il y a une providence speciale pour les chercheurs, 
qui leur fait sou vent trouver une chose. en en cherchant une 

autre. 

**" 
Apres ce proces-verbal de carence, que nous avonsdresse 

bien a regret, disons toutefois que nos investigations n'ont 
pas ete completement inutiles,et que nous avonsa ajouter aux 
documel)ts deja mis au jour, un certain nombre d'autres. 

Disons aussi que ce n'est pas seulement grace a nos 

recherches, mais que plusieurs de nos honorables confreres, 
s'interessat?-t a ce point d'histoire, se sont montres fort 
aimable a notre egard et nous ont fait part de leurs trouvailles. 
Messieurs le capitaine Van den Bern den, le professeur Van 
\Verveke, Schoorman et de Haerne, attaches aux Archives 
de l'Etat, nous ont communique ou indique bon nombre de 
pie~es et nous publions le tout comme contribution a l'his
toire de !'organisation des Voisinages. 

N ous tenons a declarer que no us ne voulons pas repeter 
tci, ce que nous avons deja publie, soit dans les Bulletins de 
l'Academ,ie Royale, soit dans ceux de notre association et sur
tout que'ne voulons pas plagier nos confreres M. Pr. Claey~ 
ou M. De Potter; no us tenons simplement a completer les 
indications deja portees ala connaissance du public. 

Nous avons publie en 1868 un reglement de voisi
nage; presque tousles reglements sont copies le.s uns sur les 
autre·s, les plus recents reproduisant les anciens. La plupar.t 
ne s'occupaient que de fixer les amendes ou autres contribu
tions dues par les voisins. II en est cependant de plus 
coni.plets les uns que les autres, et qui nous donnent une idee 
plus nette de !'organisation de !'institution, et a ce point de 
vue il en est un datant de 16og qui merite d'etre reproduit, 
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II nous donnera, en examinant ses articles, !'occasion de 
faire certaines observations. 

N otons ici que 1 'introduction du Voisinage dans le 
rouage administratif,ne fut pas toujours le resuftat de l'hu
meur annexionniste et absarbante de l'autorite, car nous 
avons trouve pas mal de documents d'apres lesquels les 
doyens voyant leur autorite meconnue par les membres de 
!'agglomeration, s'adressaient . aux echevins, leur demandant 
de prendre le Voisinage sous leur protection, d'homologuer le 
n!glement et de lui donner une sanction legale (r). 

Disons encore ici qu'ily avait a Gand des voisinages extra 

muros : peut-etre cette institution d 'essence toute rurale, 
avait-elle, dans certains endroits, persiste hors des murs 
des villes, cela se peut; .neanmoins voici pour la notre un 
document qui n'est pas sans interet dans l'espece. On trouve 
dans les comptes de 17 ro: 

« Betaelt an Gillis Vlaeminck, Carel Van Damme ende 
J an Baptiste Dycke baden hyde keure ....... over hunne 
diensten van gheweest · thebben vermaenen de dekens tot 
Wondelghem, Royghem, Ste Pieters Ayghem ende buyten 
de dampoorte par ordonnantie van den xrriJ maerte ...... . 
L XVJ s, gr. (2). » 

· • Le reglement que nous voulons reproduire est celui du 
voisinage de la Slypstraat et date, com me no us l'avons dit, de 
r6og (3). Le voici : 

Ordonnantie ende regule van de ghebuerte van de Slyp-

(r) Archives de Ia ville de Gand. - Reglements AAA, 271 Vo, requete · 
du doyen et du voisinage du B ennestege. 

(2) Rekeninghen der stad Gent 1709-I7Io, f.' 146 Vo. 
(3) Archives de Ia ville de Gand, fonds d!!s voisinages 128uu. 
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straete haer bestreckende ende beghinnende van in den clee
nen reghenboghe tot den huuse toebehoorende 1 acob Toets 
neffens de greppe an sente Jacobs meerschelken an beede de 
zyde van de straeten ende ooc de huusen bachten Leye tot 
ende metten huuse van Meer 1 acob schuins haer strec.kende 
tot ande calczyde tende de water schry, die omme alle prys 
ende eendrachtigheyt te observeren ende onderhaude.ne, 
gesloten ende gheaccordeert hebben de poincten ende arti-· 
culen hiernaer verclaert; beloven diensvolgend de zelve over 
ons ende naercommers te V\llcomen ende onderhaudene 
onse ghenadighen coninck van Spaeignen, hoogh bailliu 
heer ende wet aile onderdanicheyt ende heere te bewysen naer 
hu urlieder beste vermoghen en de by adviese van de deken ende 
ouderlinghen up de hoven hier naer· daertoe ghestelt. 

r. Eerst en alvoorenzal dedeken van voorzeide ghebuerte 
ghecoren werden bij collectatie van d.e ghemeene voisen twel
cker de cnaepe schuldich werdt secretelic in omme te vra
ghenean elcken persoon bijzondere, ende de gone meest voisen 
hebbende zal ghehauden wesen tvoors. dekenschip te moeten 
bedienen naer d'octave van heylegh sacraments date van de 
vergaderynge van de ghemeene ghebueren. 

2. Item al eyst by aldien dat in daghe van vergaderinghe 
eenighe ghebueren vuyten stede zyn zoo zal meri nochtans 
eenen van de zelve absenten moghen kiezen voor deken. 

3· Item den deken es schuldich t' synen afgaen een tonne 
keyte bier . gheestimeert up vii sch. gr. 

4· Item de dekenirJ.ne es schuldich thueren ancommen 
een half tonne keyte gheestimeert up III sch. VI gr. 

5· Item den deken en de ghebu6-ren zullen vermo.ghen 
aile j a ere tseghen der vergaderynghe te kiesene t wee hoefmees
ters diet hemlieden believen zal en deghone ghecoren 
wesende, zal tselve moeten bedienen up peyne van te ver
bueren tot proffyte van de taeffele II sch. gr. en eenen 
anderen in zyn plaetse gh~~urrog~~:~:n ~e werdene. 
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o. Item den deken moet ghecoren werden ter vergade
rynghe zitten4e an de taefele die alsdan met zyne ghebueren 
zal vermoghen te kiesene eenen bailliu die tselve offitium .1-al 
moeten bedienen zonder contradictie. 

7· Item welcken bailliu verobligieert zal wesen van alle 
de boeten ende proffieten goede notitie thau~ene by boeken, 
ten fyne de zelve ter vergaderynghe als proffiet te moghen 
brenghen ter taefele. 

8. Item niemandt en zal als deken gh~coren werden dan 
eenen van de gone we.zende proprietaris die ter diffinitie encle 
moderatie van aile gheschillen hem niet en zal moghen 
absenteren up de boete van . II sch. gr. 

g. Item den deken zal tsynen huuse hebben eene busse • 
daerinne men alle de proffyeten innesteken zal totter vergade
ringhe die upbrocht zullen moeten werden binnen derden 
daghe naer insinuatie hemlieder ghedaen by den knaepe. 

ro. Item ~oo verre men bij laste van t'magistraet schul
digh waere eenighe triumphe enr:le daertoe gheene penningen 
en waeren inde voors. busse souffisant totten zelven oncost, 
zal t'restant beta.elt werden by de ghebueren by vorme van 
ommestellynghe. 

I r. Item zoo wie de vergaderynghe en de maeltyt be 1ooft 
• te commene en dies in faulte bleve, zal niettemin als ghe

lachghenoodt gherekent werden, ende moeten contribueren 
ghelycke alle andere. 

rz. Ite.m alle de wedewaers ofte weduwen by commende 
ter vergaderynghe en zullen maer gelden ende betaelen half 
ghelaeghe. 

l3. Item den deken ghecoren ende afgaende g~at daenof 
vrij den tijdt van zes jaeren. 

14. Item zoo OQC van gh.elycken doet de voorseyden 
· bailliu. 

15. Item zoo ooc van ghelycken doen de hoefmeesters 
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welverstaen de gone t'selve bedienen emaer nietde refusanten 
die gheene vryheyt en zuHen hebt>en alwaeren zy daertoe alle 
jaeren ghecoren. 

16. Item de hoefmeesters zyn schuldich ter vergade
rynghe de spyse ter taefele te dienene ende nietemin als 
ghelachghenoodt gherekend werden. 

17. Item de ghone hoefmeestere zynde, vermach wel als 
deken ghecoren werden zoo verre hy prop"rietaris waere. 

18. Item wie binnen de ghebuerte een huus coopt tzy 
gheheel ofte deel zal schuldich zijn. Ill sch. IIIJ gr. 

xg. Item wie in de ghebuerte een huu~ huurt ende compt 
bewonen zal gheven t'synen willecomme tot . xx sch. gr. 

20. Item zoo wie weduweere ofte weduwe ofte joncman 
ofte jonghe dochter een earner huurt zal betalen voor zyn 
willecomme tot . XII gr. 

21. Item wat hauderlinck dat compt thuweliekenstaete 
es schuldigh de ghebuerte . . .III sch. IIIJ gr. 

22. Item de hauders eenige van heurl. · kinders huwende 
zyn schuldich de voorseyde ghebuerte ghelycke. III sch. liiJ gr. 

23. Item zoo oock van ghelicken schuldich zijn jonghers 
ende dochters vaeder noch moeder hebbende an voorzeyde 
uhebueren • III sch. IIIJ gr. 

24. Item alle de proftyten ende vervallen zullen ghecol
lecteer~ ende gheint worden by den knaepe, doende van den 
zelven ontfanck advertentie an den voors. bailliu ten fyne sy 

·dan of tsynen boeke mach notitie hauden, draeghende van 
daer de penningen ten huuse van den deken, omme die geste
ken te wordene in de voors. busse totten daghe van vergade
rynghe dan of den deken verantwoorden zal by behoorlicken 
reken)rnghe bewys ende reliqua. 

25. Item wat hauderlinck dat dezer weerelt overlydt 
binnen de voors. ghebuerte zyn de hoirs schuldich ter doodt 
voordoodscht,llt , IJI sch. IIIJ gr. 
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26. Item jenghers ofte jonghe dochters gheweest hebben
de ter heylighen sacramente ende overlydende es t'apparente 
hoir schulaich ter doodsch1:1ldt ghelycke. rrr sch. IIIJ gr. 

27. Item jonghe kiaders stervende zyn de hauders 
schulilich ter doodschult. xx gr. 

28. Item by den cnaepe een joack kindt ten graeve ghe
dreghen wesende esmen hem schuldich de somme van VIII gr. 

29. Item den cnaepe dachveerdende de ghebuereri om me 
metten lycke te gaeQe zal hebben/ voor zynen ·sallaris ghe· 
lycke . . VIII gr. 

30. Item den knaepe zal hebben voor zynen sallaris 

doende den dachvaert ter vuytvaert ghelycke VIII gr. maer 
zo verre t'selve geschiet ter begraevinghe en zal maer inckele 
loon hebben. · · 

3 r. I tern ter vuytvaert van eenen hauderlinck moet den 
knaepe hebben twee spenden ende twee lyck brooden. 

32. Item een yeghelick ghebuer van den knaepe ver
maeht synde ter begraevinghe ofte vuytvaert, es schuldich te 
compareren ter voors. vuytvaert, begravinghe ende <?fferande 
met gelyck ten lyckhuuse up pene van byden diffaillant te 
verbueren eene van dese de boete van twee grooten twelcke 
men hem teekenen zal up zynen kerf. 

33· Item de knaepe moet staen . ten dienste ende obe
dientie van deken, bailliu ende. ghebueren, dienen de maeltyt 
ende doende aJ dat behoort up .Peyne van daerinne vorsien te 
werdene. 

34· Item den knaepe werd toegheseyt ende belooft voor 
zyn· ja,erlicx pentioen de somme van r r IJ sch. gr. 

35· Item welck pentioen hem betaelt zal werden ter ver
gaderynghe by den deken, twelcke den deken valideren zal in 
vuytgheve. · 

36. Item zoo verre ter vergaderynghe oft~ maeltyt 
eenighe speellieden ter taefele waeren commende zal de oncost 

........ 
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van dien betaelt werclen ter ghelyckencoste van de ghebuer_;n. J 
37· Item up de tweede dach van de vergaderynghe ghe

tydelick voor den noene zullen de deken metten hoefmeesters 
exhiberen huerlieder rekenynghen, en fyne elck zoude moghen 
betalen zyn contingent ende scheeders zonder dat de gone 
scheedende yet voordere schuldich zullen wesen te moeten 
contribueren al waert dat eenighe langhere ware teerende. 

38: Item zoo wanneer den deken om me eenigbe · noode· . 
licke zaecke zal doen dachvaerden de voors. ghebueren zal 
tselve moghen doen op peyne van een ofte twee grooten ·ende 
gone in faulte blyfvende zal de zelve boete verbueren ende 
tselve afdoen in presentie van de comparanten gheteekend 
ofte ghekent werden up den kerf. 

39· Item indien de knaepe van de ghebuerte in gebreke 
waere eenighe ghebueren te dachvaerden, daertoe last ont· 
fanghen hebbende, zal ghehauden wese~ te betalen alle d~ 
boeten ende peynen van gonen die hy vergheten zal ht!bben te 
daclivaerden. 

40. Item en indien dat eenighe ghebueren waeren nu 
ofte in t.oecommende tyden die meer thuerlieder overlydene 
gheven ende stellen wilden, ende van ghelycken die coopende 
in de voors, ghebuerte, dan deze ordonnancie hinhaudt, zullen 
tselve moghen doen thelll·en beliefte zonder daerinne te 
misdoene. 

4 r. Item de voorn. de ken staet hierby belast en de ver
bonden zoo wanneer eenighen twist ofte questi'e ghebeurde in 
de voorseyde ghebuerte zal tselve zien te appaisierne 
nemende tzynder assistentie twee hauderlynghen. · 

42. Item de ghone geschil ofte questie maekende zal 
telcker reyse verbeuren I I sch. gr. 

43· Item tdifferent ende geschil by den deken afgheleyt 
ofte ghemodereert wesende zullen de mesdoenders ghehauden 
w~sen tselve te vulcommene ende onderhaudene up peyne van 
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te verburene • 1 r sch. gr. 
44· Item de deken es ghehauden aile de boeten ende 

proffyten ten laste van de refuysanten te innene ende do~n 
innen by justitie ofte andersins. 

45· Item zoo verre eeneghe van de ghebueren hem lieden, 
vervoordere de dootschulden te verdrynckene zonder die in de 
busse te stekene zullen ghehauden wesen tselve inne te 
bringhene. 

Aldus ghesloten ende gheac~ordeert ten huuse van Ste
ven Parmentier by ghemeene voisen van de ghebueren ende 
ter presentie van Quinten Vandevelde deken, Marten Pycke, 
Daniel Pycke, Valentyn van Thielt, Gillis de Colfvere, Pieter 
Daens, Clays de Smet, Jacob Heyns, Reynier Stevins, 
Andries De Voldere, Lowys Stroelinck, Steven Parmentier, 
t\driaen Smet, Omaer de Brabantere, Jan de Scheppere, Jan 

Vander Beke, toorconde elcx handtecken ende was ondertee
kent Valentyn Van Thielt, S. P. Jacques de Busschere, de 
Smet, Jacques Luutens, Guilles van Landschoot, Jacques 
Vander Beke, Franc;oys Vander Beke, Jacob van Dam me, 
elck met zyn handteeken ofte mercke. 

Andere copie. 
-• 

.Wy onderscrevene auderlynghen ende ghebueren van de 
Slypstraete· consenteren ende versoucken aen myne Edele 
heeren schepenen van de keure deser stede dat myne Edele 
heeren believe dese ordonnantie te vernieuwen ende ons te 
condempneren volghende ons handteekens hieronder ghestelt 
in vyffenveertich artikels van dese ordonnantie begrepen, dit 
doende zult wel doen ende zullen de ghemeene ghebueren 
bidden voor myne Edele heeren welvaert en prospe~·iteyt. En de 
was eerst dese onderteekent eerst by Jan Scollaert, Jacques 
de Busschere, Jan Firmyn, Guillaume van Landschoodt, 
Jacques Vander Beke, Jacob van Damme, Jan Berecht, Jac-
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ques van de Spieghele Jacques de Liemaekere, en de Guillaume 
··an Deynse elck met zeker merck ofte handteeken. 

Andere copie van de requeste. · 

An myne Edele heeren hooch bailliu ende scepenen van dev 
keure der stede' van Ghendt. 

Vertooghe zeer reverentelick deken ende ghemeene 
ghebueren van de Slypstraet$!, hoe zy met huerlieder voorsa· 
ten gheconcipieert ende onderhouden hebben diversche jaeren 
gheduerende sekere ordonnantie by hemlieder emmers eeni· 
ghe van diere onderteekent ende alsoo de zelve ordonnantie 
by wei Edele niet gheadvoueert en es zoo bidden de suppli· 
an ten dat Uliedervoorn. Edele believe de huerlieder ordonnan· 
tie' te advoueren ende approbeeren ghereserveert het xvr r rc 
article van diene dwelcke zy gheroyeert hebben ende bij ghe
meene voysen en plaetse van dien gheaddeert dry andere 
articlen vuyt bringhende al tsame vyfenveertig articlen 
welcke voorn. additie de zelve Ulieder Ed. ooc beliefve zal te 
aggreerei1 ende de voorn. supplianten over heml. ende huerl. 
naercommers uit onderhouden ende vulcommen van de voor· 
screvene ordonnantie te condempneren, mets te accorderen 
dat de zelve ordonnantie ter greffie deser stede uit franchyns 
ghescreven ende by secretaris gheteeckent worde. 

Co pie van diversche apostille stan de in de marge zy ghe · 
tooght mynen heere den hoogh bailliu ·deser stede. Actum 
xxrrre junij xvre neghene - onderteekent J. Hebberecht. 

Copie van ad vies van myn heere den hooghbailliu stande 
up de marge van tvoors. reglement den hoogh bailliu deser 
stede, remitteert tversouck van de supplianten in de discretie 
van schepenen behaudens dat sy supplianten gheene verga· 
derynghe houden en zullen die eenichsins zoude moghen 
contravenieren de concessie carolin'e van den jaere xLtich. 
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Actum desen eersten julij zestien hondert neghene, Onder~ 

teeken t J ac. de Lang he. 
Copie van den ordonnantie van myn heeren schepe· 

nen van der kuere daerby ghevolght . 
. Myne heeren den hoog bailliu en de schepenen van der 

kuere ghesien de byghevouchde ordonnantie van deze ghe
buerte onder tconsent by de principale van de selve ghebuerte 
daerinne ghedreghen, advoueren ende aggreeven de selve 
ordonnantie met drye nieuwe articlen ghecotteert numero 
XVI r r, XIX en de xxtich, daerby ghebouckt, behoudens zy 
gheene vergaderynghe houden en sullen die eenighsins soude 
moghen contrarieren de concessie ende ordonnantie caroline 
van den jaere veertich, ende dien volghen condempneren elc 
van de ghebueren, uit onderhoud~m van diene, met last, dat 
die in de griffie deser stede sal in parchemyne gheenregistreert 
en daernae vuytghegevene worden ende de signature van 
eenen secretaris. Actum in tcollegie desen zevensten van 
julio zesthien hondert en neghene. Onderteekent J. Kerchove. 

Ghecollationneert jeghens zyn original ende deze 
daermede van wooJ,"de te woorde even date als signa
ture bevonden te accorderen, by my als secretaris. 
J. Hebberecht. 

Coli. p. Jan Schollaert als deken voor trecht en de scri
ven van al dezen tsamen x · s. gr. 

Le premier article du reglement nous fait connaitre un 
systeme de votation assez primitif, et qui ne pourrait plus en 
aucune fa<;on etre invoque comme modele aujourd'hui. 

Le doyen devait etre elu a la majorite des voix des voi 4 

sins reunis. On ne votait pas par bulletins, mais le cnaep ou 
bedeau faisait le tour de l'assemblee, allant au pres de chacun, 
et lui demandant secretement son avis ; «de cnaepe is scul· 
digh secretelic in omme te vraghene an elcken persoon ...... , 

L'elu etait oblige d'accepter les fonctions de doyen, qui 
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n'etaient nullement une sinecure, mais constituaient uJle 
veritable charge. Aussi, dans certains cas, etait-il difficile de 
trouver un doyen de bonne volonte. 11 y avait meme des voi
sinages, tels qu'ils etaient delimites, ou la chose etait devenue 
quasi impossible; a preuve la requete adressee par le voisi
nage du fosse des Corroyeurs auxechevins le 23 juin 1788, 
leur demandant d'etendre les limites de leur voisinage a 
cause de la difficulte qu'ils eprouvaient de trouver parmi 
eux un doyen, le nonibre des menages etant restreint, et 
celui des filles et des vieillards relativement considerabie. Voici 
un extrait de cette piece : 

Supplierende verthoont ,reverentelyk den deken ende 
bailliu van den Plottersgracht als tot dies van hunrie mede
ghebueren behoorlyk geauthoriseert by boedt en eedt van 
den 13 deser te kennen gevende hoe dat sy sedert menigvul· 
dige jaeren niet als met de aldergrootste moeylykheyd ende 
ruse en hebben connen procederen tot den keus van deken, 
hailliu ende dekeninne uyt dien de selve gebueren hoven dat 
sy maer en bestaet in een kleyn getal van huyzen altydt 
bewoondt is geweest en de nog is door meriigvuldige persoo
nen die als men hun eleveert tot de charge van deken, bailliu 
ende dekeninne het sy uyt hoofde van hunne qualiteyt ofte 
employ altyd eenige wettige exc~ptie weten te proponeren 

· waermede sy alsoo den keus van de gebuerten wet en te ver· 
eydelen, jae ~oo verre dat men op de crctgt van clier exceptie 
heeft gehazardeert op straet te schuppen de eerteekenen die 
de ghebuerten ghewoon syn by hunne electie aan de gecorene 
op te clraegen welke faiten niet alleen aenlydinghe en gheven 
tot groote oneenigheden onder de gebueren nemaer ook al te · 
deshonorant voor eene respectable ghebuerte soo als altydt es 
geweest de gone der supplian ten. 

Et comme non seulement les elus se derobaient, mais 
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jetaient a Ia rue les insignes qu'on leur conferait, les sup• 
pliants demandent qu'on etende le voisinage «recta van de 
straete de plottersgracht hun bestrekkende van recht over 
on~e lieve vrouwe straetjen tot aen het straetjen geseyt het 
patershol » (r). 

Dans le reglement de la Slypstraete, a l'article 8, nous 
voyons que nul ne pourrait etre elu doyen s'il n'etait pro
prietaire, et qu'i1 etait interdit au doyen de s'absenter, afin 
d'etre toujours pret a apaiser to us les differends ·qui auraient 
pu s'elever entre les membres du voisinage. 

Si la qualite de proprietaire etait req uise pour devenir 
doyen, il existait cependant des incomptabilites entre certai
nes charges et fonctions et celle de doyen de voisinage ; sans 
compter les fonctions municipales, nous avons trouve un 
document par lequel le Conseil de Flandre. fait savoir le 

9 septembre r6g3, que les conseillers au Conseil ne peuvent 
etre elus doyen, et ce en cause de Conrad Vander Brugghe 
qui avait ete elu (z). · 

Le doyen et la doyenne pp.yaient leur bien venue nous le 
savons deja; dans le reglement de la Slypstraete, cette bien ve

nue etait fixee pour le doyen a un tonneau de biere dite Keyte 

estime a 7 escalins de gros et pour la doyenne a un demi 
tonneau. 

N ous savons aussi que I' election du doyen et de la 
doyenne donnaient lieu a des festivites a !'occasion desquelles 

le doyen, dans certains voisinages. avait le droit de faire 

venir des musiciens dont les gages etaient payes par les voi
sins (3); ces festivites etaient parfois, pour ne pas dire bien 
souvent, !'occasion pour les poetes du cru de donner libre 

cours a leur verve parnassienne. Voici un specimen du genre: 

(r) Archives de Ia ville.s Reglements DDD p. 329. 

(z) Archives de Ia ville, fonds des voisinages, !28. 

(3) Voir plus haut le reglement art. 36. 
2 
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LOFDICHT 

AAN DE ACHTBARE VROUWE MEVROUW DE DOUARIERE 

SERDOBBEL 

gekozen den rg en geinstalleerd 27 der maand november r8r5 
als dekeninne der gebuerte van St. Jacof,s niez~owstraete en 
Ossemerkt (r). 

Eerbre ·vrouwe wilt gedoogen 
dat wy u onze hulde bien 
gy komt luystryk ons verhoogen 
daar nu als dekeninne u zien 
aen thoofd der gebuerte pralen 
wy zyn trosch op deze eer 
onze vreugde kent geen palen 
En zy klemt steeds meer en meer 
Deugdryk, nedrig, en weldadig 
daar ge hooverdy veracht 
Geeft gy tvoorbeeld ons gestaedig 
hoe dat men de deugd betracht 
Welkom, welkom in ons midden 
dee! in onze zuivere vreugd. 

Gy zult u niet Iaten bidden · 
van met ons te zyn verheugd 
gy zult ons tot moeder strekken 
op uw voorbeeld zullen wy 
ons tot eendracht op zien wekken 
zyn van' twist en tweedracht vry, 
dat geen ramp u immer treffe 
gaet ons lang in deugden voor 
dat geluk u steeds verheffe 
laster nooit uw hey! verstoor 
dat wy nog een reeks van jaren 
van uw vreugo getuygen zyn 
en als wy op nieuw vergaeren 
uwe vriendschap ons beschyn. 

Les frais qui incombaient au voisinage etaient payes par 
la caisse, toutefois quand celle-ci ne contenait pas les fonds 
necessaires, le surplus etait solde par les membres du voisi
nage. C'est le cas que vise l'article ro du reglement, lors
qu'une fete etait decretee par le magistrat, ce qui avait lieu 
lors de certain grands evenements. Cela resse;nblait un peu 
aux rejouissances obligatoires imposees a l'epoque de !'occu
pation franc;aise (2). 

(r) Le doyen avait non Van Langenhove. - Cette piece appartient a 
M. Serdobbel-de la Potterie. 

(2) A ce sujet voir Archives de la ville, fonds des voisinages, no 128 

nos xo, I r; ze sans-culottide an II; ordre de la municipalite aux doyens 

pour recueillir des dons volontaires pour la fete sans-culottide. 



N ous trouvons dans les registres des Voorgheboden au 
5 novembre 1630 : 

« Gheboorte van zoone van zyn majesteyt . 
. zoo men oock 

van weghen als vooren ghebiedt en ordon~eert dat e~n 
yeghelick op den zelven dach van morghen zal doen publycke 
demonstratie van voors . . blydscip met vieren en stellen van 
pectonnen voor zynen huusen ofte anderen heerl. demonstra
tien enz ... op pene van by de dekens van de ghebuerten die in 
faulte blyvende te verbueren de boete van xx s. gr. (r). » 

Le 3 octobre r634, les echevins ordonnent d'illuminer 
a !'occasion de la victoire de N oordlingen; les absten
tionistes encourront de la part du · doyen une amende de 
20 escalins de gros (2). 

Dans le reglement que nous venons de reproduire, nous 
voyons aussi (art. 5) que le doyen et l.es voisins de ce voisi
nage choisissaient deux hofmeesters, maitres d'hOtel, qui lors 
des festins avaient pour fonction (art. 16) de servir lts mets 
a table, et n'en etaient pas moins consideres comme des 
convives payant leur cotisation ghelachghenoodt; ce qui 
n'empeche pas que s'ils sont proprietaires (art. 17), ils peuvent 
devenir doyens, de par le suffrage des voisins. 

Celui qui venait habiter le voisinage (art. r8 et rg), 
payait une certaine redevance, et celui qui achetait sur le 
territoire du voisinage, une maison en tout ou en partie, 
fut-ce, sans !'intention de l'habiterlui-meme, payait egalement 
ce droit. N ous trouvons dans les Archives un certain nombre 
de pieces relatives aces contributions. Citons par exemple: 

Ontfaen by my onderschreven utterhandt van Passchier 

(r) Voorgheboden 5 nov. r63o, f. 4r vo. 
(2) Voorgheboden, 3 oct. r634, f. g8 vo. 
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Collayge tot de somme van vyfthien · schellinghen groote 
ende van den coop van dry huusen dyen nevens den andere 
inde corte meirre over ghebuerlicke rechten volghende de 
ordynancye van de selve ghebuerte. Actum desen derden 
juny 1652. S;o hebbe ick dit onderteekent met myn ordi
naire anteecken, by my me Symoen Pylaer (I). 

« Scultbekentenisse door 1 an Mattin van Lieven De 
Screvele, als ghesworne van den ambachte van de weverye 
in den wyc van bachten carden ende van· behouf van den 
selven wycke van 5 sch. gr. van den coope van een huuse 
staende in huckel .ram met alle syne plaatsen lochtinghen 
dat den ontfangher van 's 1 acops huus en wettelyken 
vierscaren afghesworen heeft ende den selven ambachte ende 
wycke aldaer over ghegheven ende gheressingueert heeft(2). » 

Cette regie etait applicable a tout acquereur quel qu'il 
fut, et etait tellement bien observee, que !'administration 
communale elle-meme s'y soumettait. Ainsi, dans les 
comptes de la ville, nous voyons : 

« Betaelt de ghebueren van de guldestraete 
over haer lieder recht, ter causen dat dese stede hebbende 
ghecocht zeker dry huusen by decrete ghestaen op de bees
temaerckt, volghende der requeste ende ordonnantie van 
vre september 1664, VII sch. VI gr. (3) ». 

A !'article 3I du reglement, nous lisons. que le bedeau 
avait droit, lors des funerailles d'un ancien, hauderlinck, un 
des chefs du voisinage, a une gratification. N ous trouvons a 
ce sujet une quittance· : 

« o·ntfaen by my onderscreven uuter andt van juffrau 

(r) Archives de l'Etat de Gand, fonds des Jesuites. 
(2) Archives de Ia ville de Gand. Jaerregister 1495-96 - f. 131 vo-

22 mars 1496. 

(3) Rekeningh van Ghent, r664-65, fol. cxxrx ro, · 
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de Bios de somme van vier schellinghen groote en dat over 
mynen dienst ende cnapelick recht van de ghebuyerte 
ghenaempt den spinrocke over de begravenisse van Gillis 
Praet salygher memorye desen 28 mey r672 - by my 
Guliame Claus (1) ». 

Puisque nous parlons de deces, disons que les incon
nus, ou les etrangers morts dans le voisinage, etaient 
enterres par les soins du doyen, et que les frais de ce chef 
etaient rembourses par la commune, ainsi que le prouvent 
les documents snivants : 

« Betaelt an Jan vander Dhelft deken van de ghebuerte. 
achter de Predickheeren • over het verschot by hem 
ghedaen tot het begraeven van zeker onbekent manspersoon 
ghevist in de leye achter. de voornoemde predickhee
ren volghens d'ordonnantie van den rx julij r6gg. xvr 
s. gr. (2). 

» Betaelt an Arent Vollaert deken van de Violette 
straete • over syn verschot van eene kiste ende 
doen begraeven zekeren manspersoon ghevist ande volmeulen 
par ordonnantie van den ve juny 1700 (3). » 

Nous savons que le doyen rendait la justice dans. sa 

circonscription, faisant, dans les cas prevus, en quelque 
sorte office de juge de paix. Le reglement que nous publions 
contient a ce sujet un article que nous ne trouvons pas dans 
certains autres. Cet article, le 4re, dit que le susdit doyen est 
en outre charge et oblige dans les cas ou quelque differend 
(twist ofte questie) s'eleverait dans le voisinage de l'apaiser 
en se faisant assister de deux anciens. Certains documents 
ont trait a ces fonctions judiciaires du doyen. 

(x) Archives de l'Etat a Gand, fonds des Jesuites. 
(2) Rekeninghe der stad Ghent, r6gg-r7oo, fol. 131 vo. 
(3) Id. Id. fol. 132 vo. 
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L'exercice de ce pouvoir etait peu etendu , le doyen 
faisait l'office de reconciliateur et infHgeait des amendes aux 
voisins qui avaient trouble l'ordre ou s'etaient injuries ou 
disputes. Mais lorsqu'il s'agissait de questions qui ne 
rentraient plus dans leur cad~·e restreint la decision en 
etait devalue aux echevins. N ous voyons dans la cou
tume: 

<< De Bailliu ende scepenen useren thoudene alle jaeren 
thuerlieder goet dyncken van ghebuerte te ghebuerte ende 
wycke te wycke, stille waerhede ghenaempt ordinaire sit
rlaghen up alderande mesdaden ende excessen van den 
insetenen of andere. » 

Et tout charges de la police que les doyens etaient dans 
leur circonscription, ils .etaient fatalement obliges d'avoir 
constamment recours a l'autorite echevinale, la leur etant 
par trop precaire. Ainsi pour ne citer que quelques exem
ples : nous trouvons dans le jaerregister I5I3-I5I4, fol. r6o, 
a la date du z8 juillet I5I4: 

« Scepenen up tbeclach . van de ghebueren van de 
burchstraete en de van den gansstraetken, verbieden aen Jan 
Roose, haudtbrekere ende zaghere van int voorn. straetken 
hout te legghen en van aldaer int zaghen van hout an zyne 
ghebueren onghelick te doene. » 

Ailleurs, dans les fardes du fonds des voisinages aux 
Archives de la ville, nous voyons que les voisins de la 
keyzerstraete reclament aupres des echevins contre l'etablis
sement de !'hospice des pestiferes, transfere depuis peu aux 
vyfwindgaten, et qui existait precedemment in het engelandgat 
niet verre van de cellebroers. 

D'autres fois, les doyens assistes des voisins, adressent 
des plaintes aux echevins au sujet de I' existence de certains 
cabarets, mauvais .lieux etc., etc. ; ou reclament aux 
echevins des arretes defendant le depot du fumier dans 
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les rues (1). Les reclamations sur le dernier de ces cas 
etaient meme assez frequentes, car il parait que ces depotes 
etaient "dans les habitudes de la population a. une epoq ue 
qui n'est pas encore trop eloignee de nous. 

11 est facile d'observer, que la commune au point de vue 
de l'autorite, gagna graduellement du terrain, s'arrogea 
sou vent des droits, ce qui devait fatalement arriver par ]a force 
meme. des choses, car elle avai~ seule en mains le pouvoir, 
la puissance qu'elle pouvait mettre au service du droit. 

Ainsi en 1574, elle declara que c'etaient les echevins et 
non les doyens auxquels il incombait de connaltre des con
traventions dont les voisins avaient a souffrir : 

« Het is wel stellig dat de schepenen, alleen en niet de 
dekens kennis hadden van misdrijven waerom de gheburen 
zich te beklagen hadden (2). » 

Au sujet des points dont il vient d'etre fait mention, 
disons que les doyens qui etaient charges de la surveillance 
du voisinage alf point de vue de la police avaient I' obligation 
de faire le denombrement des cabarets, auberges, maisons de 
logement (3); ils devaient egalement relever le nombre des 
habitants, signaler a l'autorite communale les etrangers, res 
changements de residence, les nouveaux habitants du 
voisinage (4). 

On peut concevoir d'apres toutes les obligations qui 
incombaient au doyen, que ce modeste magistrat ne jouissait 
pas de nombreux loisirs. Et afin qu'il ne fut pas tente de 
s'en donner, l'autorite avait eu soin de lui interdire de 

(r) Archives de la ville, Reg. LL, p. 413, - 27 avril I557·- Voir plus 
loin les pieces annexees. 

(2) Id. Bouck ·van crisme, 1574-78, fol. II7 vo - 205 ro -
209 ro- 246 ro. 

(3) Id, Fonds des voisinages, farde 128, 403, 
(4) Id. Fonds.des voisinages, nos 8, g. 



- 24 --

s'absenter. Pas meme de vacances I que diraient les fonc
tionnaires d'aujourd'hui ! 

Le voisinage, nous le savions deja, etait oblige d'avoir 
et de payer un veilleur de nuit; les veilleurs sont d'une insti
tutions assez ancienne. Voici un tarif de leurs emoluments; 
il date de I68g, et concerne le voisinage de la rue Haut-Port, 
de Hoogpoorte; il etablissait un droit proportionnel, confor
mement a une ordonnance des echevins : 

Alvooren d'huysen van xvi pond gr. tot twintig pond. 
groote betalen ter maent II gr. 

De gone van xx p. gr. tot xxv betalen ter maent r ·II gr. 
De gone van xxv p. gr. tot xxx betalen ter maent IIIJ gr. 
De gone van xxx p. gr. totxLp. gr. betalen termaent v gr. 
Alle de gone hoven de veertich p. gr. betalen niet meer 

dan te maent . VI gr.(I) 

Le pavage et l'entretiendu pavage des rues du voisinage 
etait a charge de la communaute. Il y eut bien souvent des 
proces a ce sujet (z); et !'administration n'admettait aucune 
iJJ:?.munite ni au profit de particuliers ni au profit de commu
nautes religieuses, ainsi que le prouvent les pieces suivantes: 

« Den onderschrevenen als deken gheweest hebbende 
van de ghebuerte Onderberghen verclaert sao hy doet by de sen 
als dat de paters predicheeren niet en h~bben betaelt over de 
reparatie van de cassijde waeronder het selve clooster is 
betreckende maer naer het presenteren van requeste is betaelt 
gheweest over haer contingent van den tresorier deser stede. 
Actum den I IIJden januarij I683, get. Gilles Cornelis (3). 

« Debet de eerwerdieghe Paters jesuwiten over paert in 

(x) Archives de la ville, fonds des voisinages, farde 128, no 4· 
(2) Id. - fardes 128, nos 2, 3, 4· 

(~)Archives de l'~tat de Gand; fonds des jesuites, 
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de becostynghe van het repareren van de straete ende calsey
den in de ghebuerte de seperystrate volgens staet en de repa

titie conforme ende ingevolge van het huysghelt de some van 
een pont derthien schellingen en grooten. Gent den 15 julij 

1767. - Get. Francis Mestdach als deken van de ghebuerte 

de seperystraete . 2 s. 13 d.(r). 
« Ontfangen by my onderschreven als deken yan de 

gebuerte van ten Onderbergen van Eerw. Paeter procurator 

Van Hulthe.m der Eerw. paters jesuiten deser stadt als pro

prietarissen van eenen huyse in de selve ghebuerte staende, 
de somme van vyf St;h. zesthien grooten over hun quotte part 

in de becosten van het calseyden der selve ghebuerte gedaen 
van deze loopende maent april desen 27en april r76r, -

Get. Maximiliaen Hansse!1s. L. o. 5· 10(2) 
« Den onderschreven b~kent ontfanghen te hebben van 

. den procureur van de eerw. p.p. jesuitten de somme van 
neghen schellinghen vier groote en alf gherekent an dry stuy

vers en een sesken te ponde van een huys staende Onder
bergh ~n op den taux van het huysghelt r8 pondt over de 
reparatie van de kalseyde per ordonnantie van myn Edele 

heeren scepenen. Actum 25 april r732. Get. ] an Bapt. van 
Simays als Balliu, 1732. 

J. F. DELLA FAILLE-VAN ASSENEDE 

als deken. » (2) 

Le reglement du voisinage une fois re.dige etait adopte 
dans l'assemblee generale des voisins, ave-c la formule : 

«Aldus gesloten ende gheaccordeert enz. enz. » et signe par 

le doyen et les voisins. Rarement la doyenne apposait sa 
signature. N ous avons toutefois trouve des cas ou elle le fit ; 

(r) Archives de l'Etat de Gand; fonds desjesuites. 

(2) Id. 
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ainsi le r Jllln 1727. lorsque le voisinage de la Benncstege 
renouvela son reglement, et' le presenta a !'homologation des 
echevins, nous lisons : 

« Aldus gesloten, geresolveert ende veraccordeert by den 
deken en de dekeninne,endeghemeene ghebueren.,enz.enz. (r).» 

N ous joignons aux Contributions a l'histoire des voisi

nages1 quelques indications et quelques documents tires des 
Archives. Les depots tant .de l'Etat que de l'hotel de ville a 
Gand contiennent des pieces nombreuses relatives a cette 
matiere; aux Archives de l'hotel de ville, il yen a aujourd'hui 
toute une collection; dans celles de . l'Etat les papiers de 
l'espece se trouvent principalement dans le fonds de l'abbaye 
de St-Pierre; no us y voyons entrautres beaucoup de regie- · 
ments de voisinage pour tout le quartier dependant de 
l'abbaye. 

Parmi les pieces qui suivent i1 y en a quelques-unes qui 
concernent les conestablies, institution qui a une certaine 
connexion avec celle des voisinages. N ous avons cru bien faire 
en les imprimant parce que nous n'avons rien vu de publie 
sur ce sujet pour Gand. Il y a aux archives de l'hotel de ville 
quelques conestabele boeken destines specialement aux recettes 
Il parait que les citoyens de Gand n'etaient pas toujours bien 
disposes a payer .leur cotisation aux conestablies, car nous 
voyons dans le conestabele boek (serie 20 no 17) rekenynghe van 
de huusghelden in de oppercosterye van Sente Michiels (fin du 
xve siecle) que les receveurs se plaignent amerement de la 
fac;on dont ils sont rec;us, et qu'ils ont ete bien des fois forces 

d'attraire les bourgeois devant les echevins. 

(r) Reglementen, xxx fol. 271 vo. 
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A.N N EXES. 

Voir: Revue historique r8g3-1895. - Memoire du 
prof. Pirenne, sur l'Origine des institutions urbaines au Moyen
Age. 

G. Liebe. Die communale bedeutung der kirchspiele in 
die deutsche Stadten.- Berlin 1885. 

Archives de la ville de Gand.J aerregister 136o-6r, fol.35· 
Acte relatif « aen den wyk van lnghelandt ... » au sujet 

de quelques litiges entre voisins (1). 

Id. id. 1420-21, fol. 24. 
Sentence pour « de Ghebueren binnen den Puedercelle 

poerte ende der buuten » au sujet de differends entre par
ticuliers (1). 

I d. id. 1437-38, fol. 2 r (30 septerribre 1437). 
Sculterkent. van 2 sc. gr. tsjaers ervelicker rente « aen 

den gheswornen van den wyk van den Crommenessche die nu 
zyn ende namaels wesen sullen, in verghelden ende recom
pensacien van den costen ~faer hy inne ghehauden mogte 
worden, in den voorseyden wyk hoven VI gr. tsjaers » (1). 

Id. id. 1438-39, fol. 66 V
0

• Concerne « de 
g~eswornen van .. den wyk van den gracht » (r). 

ld. id. 1452-53, f. 20 V0 r6 xe 1452. 
Sentencie: causa Nicasius de Vriese contra Willem 

Belleman zyn connestavele. 

(x) Comm. par M. Vanden Bemden. 
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K westie onder andere, van zekere « voorgheboden en de 
ordinancien tauderen tyden by de!: capitainen uutgheleyt 
ende ghemaect noppens de wapeninghen enz .. .' omme nut 
te treckene, te gane ten poorten ende vesten, ende andersints 
ghehuerlike rechte te pleghene ... » (r). 

Archives de la ville de Gand. J aerregister 145?-53, 
f. 2I vo, 9 :xhre 1452· 

Sentencie: causa « Wouter van der · Zickelen als coninc
stavele metsgaders zinen upperconincstavele}), contra de 
kinderen van mer Jan Vilain (1). 

Id. fol. 37 V0
, 7 xbre 1452. 

Sentencie : Andries van den Sompele « onlanx ghestelt 
conincxstavele in de prochie van shelichs Kerst » (r). 

Id. f. 53 V 0
, 17 maerte 1452. 

Sentencie: Lanceloot van Reynghersvliet « die gheweest 
heeft up thuus tHeeseghem ende dat bewaert ter stede 
behouf » (r). 

I d. fol. 27 et 54 V 0
• 

Over ghebuerlicke rechten. 

Id. f. 59 vo. 

Sentencie : « Diederic van Scoonbroec als capitein ende 
scepenen van Ghend » (1), 

Id. f. 85 v 0
• 

By bevel van de 3 leden : N oppens Jan van Sieler, « een 
van den principalen opstellers van den jeghenwoordighe 
orloghe, en de brant van deser stede » (1). 

(x) Comm. par M. Vanden Bemden. 



1aerregister 1453-54, f. IIO V 0
; II july 1454· 

Sculterkent : door Laureyns van der Schuren aen de 

gheswoonien van der Buerchstraete ende swycx· behouf, van 
5 lib. ro s. gr. van gheleende ghelde (r). 

Id. 1454-55, f. 92 vo, 20 maerte I454· 
Vercoep van ro s. gr. sjaers eeuwelicker ende erfelicker 

sourrente door 1 an Goetkint vry muelenaere, an Arend Bus
teFmans ende Ywein de Saghere als ontf. van den velde ende 
wyke van den galghenberghe, « dwelcke es deen derden deel 
duergaende van gheel den ambochte ende neeringhe van den 
muelenaren binnen der stede van Ghend » (r). 

H antboek van see pen en van ghedeele, r 459-60, f. 7 vo, 
24 7bre 1459· 

· 1 an van Brouchhoven orcont: « Dat in den Hoyaert in 
zynen conyncstavelereye, golden weduwe ende wesen ende 
dienstboden, daer af dat Pieter Ra veric een van den ghe
bueren was, maer en weet niet hoe vele dat hy gaf » (r). 

1 aerregister 1472-73, f. 89, 24 mey 1473. 
Arendt van den upstale belooft te leveren an 1 an 

· Clonckaert ende Clais van Cromphout alias Zeghers als 
gezwoerne van den wic~e van der Waelpoort, «de thente van 
den wycke in 'also verre als hem die ghelevert es, onthier 
ende sent 1 ans messe eerstcommende » (r). 

Id. 1476-77, f. 4 V 0
, 6 7bre 1476. 

Vercoop door 1 an. . an Pieter de Roveren en de 
Daneel de Ruddere als gezwoorne van den wyke van der 
nederen Quatdam ende svorseyts wycx behouf, de somme 
van 7 sc. gr. eeuw. en erfl. rente (r). 

(r) Comm. par M. Vanden Bemden. 
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1 aerregister 1476-772 , fol. 41, 8 oust 1477. 
Sentencie. Scepenen wysen dat Willem de Wintere, als 

gesworne van den wycke van den Quaethamme betalen zal, 
aen Gheert van der Heyden, «die hy ghehuert hadde omme 
als sauldenyer te treckene ter N ieuwen Dycke en de belooft 
hadde te ghevene also vele als anderen hebben zouden die 
naer hem uutghesonden zouden worden, also vele als ande
ren ghehadt hebben die naer hem uutghesonden waren ». 

Dit up de clachte van voorn. Gheert die seyde « dat die te 
Spiere ghelegen hadden meer daghelicx hadden dan hem ghe
ghevene ende belooft was treckende ter Nieuwen Dycke » (r). 

Rekeningen der stad Gent, 1479-80, fo 57 V 0
• Item ghe

gheven ten beveelne (van scepenen) den ghebueren vander 
buerch straten als toezienders vanrler weezenhuus thulpen 
eenen keelcte en de eene aultaer dwale die verloren waren j nde 
bataille xxxVJ s. gr. 

(In dit Weezenhuis werden niet aileen weezen maar ook 
ouderlingen en zinneloozen verzorgd. Het werd later. ver
plaatst naar de Zandpoort : 't is het huidige Gasthuis voor 
zinnelooze vrouwen) (2), 

1 aetregister 1477-78, f. 120, 14 meij 1478. 
«Jan Roes, filius Michiels, vry wullen weyer, es com men 

enz. kende dat hy volghende den appointemente gheemaect 
tusschen hem eride de ghebueren ghemeenlic vander Abeel
strate over Schelden en de daer om trent daer ment heet up 
tstic, angaende den waterganghe ende steeghere streckende 
en scepenen viverc daer hy neffens ghehuust ende gheerft es, 
over hem, zynen hoir », enz. (r). 

(1) Comm. par M. Vanden Bemden. 
(2) :. ~ M. Van Werveke. 
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1 aerregister 1481~82, f. 105, 24 jan. 1481. 
Verhueringhe door Gillis M uelemaker over en de· inder 

name van der gheheelder ghebuerte in de Beraustrate te 
Crommenhessche, ende thueren behouf, an Pieter Roobaert 
filius 1 acop, van de messing he ligghende op den Reep achter 
thuus van de .weduwe Diericx, eenen termyn van drie jaren, 
omme r6 sc. gr. sjaers (r). 

Id. r8gr-gz, f. r6, r6 ougste r4gr. 
« Volghende dat uuten drien leden deser stede van Ghent 

by collacien gestelt ghezyn hebben neghen mannen, ende 
het zo zy dat by scepenen van der Kuere den staet van dien 
ghemindert es up zes mannen, te wetene : J oos de 1 aghere, 
Clais Scietcatte, Jan van den Route, J oos 1 acobs alias de 
Sluutere, Maerc van Crombrugghe ende Gillis Serbruns die 
anquamen ende ghelast zyn eedt te doene den xvre dach 
van ougste een ende neghentich; Ende es den zelven man
nen in laste ghegheven als jugen te .onderhoudene ende 
achtervolghene dese naervolghende pointen ende artiden 
ghelyc de rx mannen int exerceeren vau haeren dienste die 
zy deden, es te wetene. Zullen de zelve zes mannen boven
ghenoemt behouden tberecht ende de kennesse van allen 
zaken anclevende der fortificacie ende versterkinghe van 
den poorten, vesten, bolleweercken, rivieren ende alle an
deren uutcanten deser stede met al dat daer ancleeft; 
Item, dat zi zullen ordonneeren. de vermaenders hooft
mannen of controleurs van den vesten ende conincstavelen 
met al clatter ooc ancleeft; Item, dat zi stellen zullen of do en 
stellen hi huelieder deere, de waken van den conincstavelryen 

. binnen der voornoemde stede ende up de uutcanten van 
diere; Item, dat zi zullen hebben ende besceeden aile calaen
gien ende ghescillen van den selven conincstavelryen binnen 

(r) Comm. par M. Vanden Bemden. 



. . 

der voornoemde stede; Item, dat zi ordonneeren stellen ende 
maken zullen ende onderhouden bi vonnessen alzulke boeten, 
contra.inten, peinen ende verbandtn, als hemlieden up de wake, 
voort up de ghone herbeerghiers, ostilliers ende anderen stic
ken anclevende den voornoemde fortificacien en de besuerch
samichede daer toe dienen ende behooren zullen ghedaen 
tzyne thuerlieder discretie; Item, dat zi wysen en de onder
houden zullen bi sceerper execucien aile de voorgheboden die bi 
der _heere ende der wet uutgheleyt zullen werden, te wetene: 
angaende den scoonhoudene van der straten, messinghen, era
men, wynclen ende and~re belemmertheden, evenverre dat 
dan of yement rebel viele of overterde zo .dat de boeten van den 
voo.rgheboden voor de zelve vr mannen versocht worden; 
Item, dat zi zullen corrigieren alle de gh6ne die hemlieden 
vervoorderen de fortificacie van den poorten, vesten of uut
canten van deser stede te corumperene · ofte mutheleerene; 
Ende van alder vonnessen ende ordonnancien die by den 
voornoemde zes mannen ghewyst ende verclaerst zullen 
werden so sal men doen execucie metten heere, den welken 
scepel!en voornoemt metten hooghballiu, den dienaeren van 
deser sted~ bevelen ende lasten datte te achtervolghene, 
behouden altyts in anderen zaken tpoint van previlegien in 
viguere bli.venden,. zonder tzelve bi desen ghecorumpeert of 
vermindert te wesene, ghemerct dat al tghuent voorscreven 
ancleeft den oorbore ende ghemeendert welvaert der vuor
noemde stede ende allen f?Oeden insetenen van diere ; Van 
al welken pointen ende articlen de voornoemde vr mannen 
bedwonghen ende ghelast zyn eedt te doene te huerlieder 
ontlastinghe ende excusacie, versochten danof acte die 
hemlieden scepenen hoven ghenoemt bi desen consenteerden. 
Dit was aldus ghedaen den xvre in ougste XCJ )) (r). 

(x) Comm. par M. Vanden Bemden. 
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J aerregister 1492-93, f. 98, 25 juny I493· 
«Jan Heyns, Heylaert N oteboem, Gillis de Wale, 

GheUoet .Damman, Lambrecht Hiele ende Jan Hauman, 
vinderen ghestelt uut elker vinderie een, omme tberechten 
van der wake, ende connestavelrien van dezer stede, commen 
zyn voor scepenen van der kuere in Ghend ende gaven over 
in recorde achtervolghende huerlieden laste, dat zi up den 

saterdach xrxen in maerte lestleden wysden, dat Cornelis van 
Overheet betalen zoude Pietren van Putthem van achter
stellen van waken twintich grooten ende de costen binnen 
XIIIJten doe eerstcommende, up de boete van x gr .. ter welker 
tyt de costen bedroughen XII gr., ende mits dat hi niet en 
betaelde zo was hem te twee stonden ghedaen bevelen 
ghenouch te doene, draeght IIIJ gr., zichtent dien tyt es de 
zelve Cornelis ghepandt gheweest ende de prisers tzynent 
ghe7.onden, comt vyftien gr., de costen van den overbringhene 
van deser bedraghen xn gr., comt al tsamen mids den III] gr. 
van deser copie VI sc. v d. gr. Aldus overbrocht den xxve in 
wedemaent xcrrr » (r). 

Id. 1494-95, f. 6 V0
, 20 septembre 1494· 

Sculterkentenis door Jan de Hondt als gezwoorne van 
den wycke te Waelpoorten int ambacht van der weverien, an 
Baudin van der Donckt, als dekin van den voorn. ambochte, 
van 13 sc. 7 d. gr., « ter causen van den tacx van den zelven 
wycke, daar inne hy by den voorn. dekin ende ghezwoornen 
ghewyst was te betalene talfougst lestleden .•. » (r), 

Id. rsro_-rr, f. 2, r8 ougste rsro. 
Rentconstitutie ten profyte van den ghebueren van der 

--Burchstrate tusschen beede de greppen », enz. (r). 

(x) Comm. par M, Vanden Bemden, 

3 
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Jaerregis.ter I5II·I2, f. 43, 9 xer I5II. 
Verhueringhe door Willem Vanden Vennen « als dekin 

van den wycke van den watere tselfs wycx messync », 

enz. (r). 

Id. I5JI-I2, f. 75, rr febr. I5II. 
Het ghebuerte der Verhilde plactse « comrnende thulpe 

van den dienste van s'helichs sacraments messe ... in Ste Ver
hilde keercke ... » (r). 

Id. .r5 rr-r2, fol. 129 en 134 v0
, 7 en 26 July 1512. 

Sentencien: kwestie tusschen de ghebueren die woonen 
up de Aude veste by den Minnemeersch ende Jan Raes met 
consorten, noppens de « vernauwinge van bet rivierken 
aldaer » (r). 

Id. I5I2-IJ, f. 58 v0
, 17 january 1512. 

Vinderen vans. Jacops prochie geven over in recorde Rase 
Slue « te betalene den ghemeene ghebueren van den Steen
putte totter Denremontscher poorten, de somme ... » (r). 

Id. I5I2-I5I3, f. rog vo, 4 meye 1513. 
Overeencomst tusschen Ghyselbrecht Baes f. Gilles 

temmerman, ende de ghebueren van de Habeelstr., noppens · 
den « rnessync thenden de zelve strate neffens den houten 
steeghere in Scepenen viver » (r).· 

ISI4-I5, f. 12.4 V 0
, I feb. I5ILJ., 

Rent-const. ten profyte van 'tgebuerte vander V erhilden 
plaetse door Gilles van Putthem f. ~e Gilles, crudenier 
« thulpen den onderhoudene ende de betalinghe van den 
dienste van shelicx sacraments messe diemen alle donder-

(x) Comm. par l\1. Vanden Bemden. 
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daghe up ghesedt heeft te doen doene in sente Veerhilden 
keercke, encle van Jen sermoene clat men alle zoendaghe naer 
vesperen tsechternoens doende es inde zelve keercke ende men 
betaelt heeft uuter burssen vander zelver ghebuerten ... » 

(r2 sc. 6 d. gr. tsjaers eeuwelyker ende eerffelyker losrente.) (r) 

1aerregister I5I5·I6, f. 195 V 0
, 4 ougste I5I6. 

Appointement noppens den onderhoudt vanden messync 
voor de Vuulstege by Poortacker, by het «-- maken aldaer van 
den steeghere en de waterganc Jaer neffens ». 

(Tusschen den houdere ende de ghebueren.) (r) 

Id. 1536-37, f. So v0
, 12 decembre 1536. 

« Lanceloot Inghelram beloofde Gillis Van Hoecke als 
dekin vanden ghebuerte vanden Zandtbeergghe midtsgaders 
oock den ghemeenen ghebueren, te rumene ende verhuussene 
uut alzulc een huus als· hy ghehuert hadde jeghens der 
wede van Gillis Vanden Moere staende in de Talboomstrate 
beneden den Sandtbeerch en de dat binnen IIJ weke naer tpas
seren van desen, twelcke hy comparant versekert up hem en 
al tzyne present en de toecommende » (2) .-

I d. 1536-37. f. 6o, 13 novembre 1536. 
« 1 an vander Plancken fs meester Gooris rnidts vervan

ghende 1 oosyne Arents zyne wettelike gheselnede, de welcke 
kende by den versoucke vanden ghemeenen ghebueren van 
der Nieust1'ate up se Pieters dorpe by Ghent, jeghens over den 
Bollaert, den zelven alle den ghebueren belooft heeft ende by 
virtuute van desen belooft wel ende wettelic, zonder fraulde 
ofte erghenlist, dat hy zyn huus staende inde zelve ghebuerte 
Lauwereins de Wilde ghehuust an deen zyde, en de Mr Jan 
vander Zwalmen an dandre, van nu voorts alzo langhe als 

(1) Comm. par M. Vanden Bemden. 

(z) Id. M. Van Werveke, 



tzelve huus hem comparant toebehoorne ~nde competeren 
zal, riiet en zal verhueren doen verhueren noch laten ver· 
hueren in zynen name omme bier inne te haudene, saten te 
zettene of uuterlic eenich ravot van tuusschende onheerbaren 
levene oft anderen inne te haudene daer by de zelve ghebueren 
ontsticht zouden moghen wesen. Ende alditte up correctie 
ende emende van scepenen voornoemt in ghevalle hy 1 an 
ten contrarien van desen bevonden wierde in naercommende ,. 
tyden zullen de zdve ghebueren met dese prensente acte 
van constrainte en de belofte tzelfs 1 ans laste clachtich ver
moghen te vallene ende te procedeerne zo zy te rade vinden 
zullen, Dies zo hebben de voorn. ghebueren tsamen belooft 
den voorn. Jan vander Plancken al waert zo dat tvoorn. 
huus naermaels omme bier in te vercoopene verhuert worde 
ter causen van dien over hem niet te commen claghene, ende 
zulcke huuslieden eerbaerlic levende te Iaten paysivelic 
woonene bier vercoopene of zate te stellene, ende hebben 
zylieden, ghebueren cause van claghene, moeten voor eeneghe 
rigoreuse procedure hem 1 an te vooren adverteren in behoor· 
liken voormen » (r). 

1aerregister 1536-37, f. 8o V 0
, 12 decembre 1536. 

« 1 oesinne van M uersele wede van Gillis van den Moere 
beloofde Gillis van Houcke als de_kin nu ter tyt vander 
ghebuerte van den Zandtbeergghe midtsgaders den ghemeenen 
ghebueren van nu voorts an nemmermeer te verhuerne haer 
huus staende in de Taelboom strate beneden den Sandt
beergghe omme eenich bier ofte wyn inne te. vercoopene 
of taveerne inne thaudene eerbaer ofte oneerbaer dwelcke es 
comparante versekerde up haer ende al thaere present ende 
toecomm ende » (r). 

(r) ~omm. par M. Van W~rve~e. 
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Jaerregister 1537·38, f. 215, 4 July 1538. 
«Her Lievin de Maerscbalc priester, en de 1 an Deygbere, 

exbiberende. zeker vriendelic contract van payse tusscben 
hemlieden gbemaect, danof tinbauden bier naervolgbt van 
woorde te woorde. dit es den pays etc ... tusscben her Lievin 
de Maerscbalc met zynen buisge.Zinne an deen zyde, ende 
1 an Deygbere en de zynen buusgbezinne an dander zyde, 
ende beloven · mallecandere ter bede vanden gbebueren niet 
te messegbene nocb te mesdoene etc. » (r). 

Costumen der stede ende scependomme van Ghendt 
(Byder Conincklicke mateit gheconfirmeert den xxnJen dach 
van decembre xve dryentzestich. 

Clacbten van gbebueren jegbeps medegbebueren, tzy om 
oneerbaer herbergbe, beroerte of gbelycke zaken werden 
sommierlic berecht by scepenen vanden kuere daer de kert· 
nesse behoort (r). 

Archives de la ville de Gand, Reg. HH. (Voisinages) fol. 
248 v0

• - 6 ougst r6rr. 
N opens bet ruymen van watersteegers dat zij (de dekens) 

maendagbe en de dynsdagb eerst commende wesende den VIlle 
en Ixe des maends augusti van smorgens tot savonds ter 
werckclocke zullen doen ruymen behoorlyc, elck uit zyn de 
watersteghers en de waterganghen van de rivieren deser stede. 

Archives de la ville deGand, -fond des voisinages n° rz8. 
J ugement du doyen du voisinage «de burgstraete » dat

ten desen27juny r6r7 soo zyn gecondenneert de buysvrauwe 
van Philips van Meenen, de huysvrauwe van 1 oos De Voogt 

(x) Comm. par M. Van Werveke, 



· mitsgaders de huysvrauwe van Jan van Dryesche en de de 

huysvrauwe van Quynten De Clerck ende datte ter causen 
van seker injurien die sy onder melkander gheadt hebben 
soo ist dat sy lyeder ghecondenneert syn by den deken 

ende notabele van de ghebuerte in de boete van zes stu
vers enz. (r). 

Archives de la ville de Gand, - fonds des voisinages 

n° rz8. 
r6r8. Les voisins de Gaerenplaets demandent aux eche

vins de leur decreter le marche au lieu ou il etait precedem
ment. 

r623. Parmi diverses requetes du meme genre, nous 
en trouvons une des voisins du Calanderberg, qui demandent 
aux echevins !'homologation de certaines dispositions votees 
par leur assemblee par ra12port aux droits dus lors de I' entree 
dans le voisinage, les mariages, etc. 

r6go, 21 septembre. - Les echevins font connaitre aux 
doyens qu'ils ont a faire preparer des couvertures pour les 
militaires pour l'hiver. 

(Il y a plusieurs ordonnances sur le meme objet.) 

16gz. Betaelt aen Frederick Pauwels .... over het maec
ken vande porteen van alle de ghebuerten deser stede (ende 
van Sente Pieters) bestaende jn twee hondert neghen 

ghebuerten) volghens.. .. de ordonnantie vanden xe february 

r6gz IIJ L, grooten. 
(Rekeningen der stad Gent 16gz-g3, fo 202 v0

,) (2) 

( r) II est a regretter que l'on ne possede pas de registres speciaux con te

nant les jugements des doyens de voisinages. 

(2) Comm. par M. Van Werveke, 
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1693. Betaelt an Adriaen vanden Bossche ..... over het 
schrijven van vier hondert billietten (ande respective dekens 
vande ghebuerten om tejnforrp.eren waerhemlieden ghebuerte 
was scheedende (ende wat sijlieden respectivelijck te coste 
sijn ghewest hoven het ordinaire logementghelt (1) gen Maerte 
1693 I 1J L. grooten. 

(Idem. ibidem. fol. 209 r0 en v0 .) (2) 

Reglements AAA. (Archives de la ville.) 
2562 • Un reglement (copie) redige par les doyen, bailli, 

etc.,et agree par le grand-bailli et les echevins pour le hooge 
en nederpolder. 5 juin 1726. 

Id. ( Id. ) 
2602. Ghebuerte van de croone op de M uyde. 7 dec. 

1726. (Deux articles supplementaires ajoutes au reglement.) 

Reglernents BBB p. 102 V0
• 

Ala demande des doyen, etc., du Niewlant (les predik
heeren avaient la leur couvent)' les echevins defendent les 
disputes, troubles, etc., pendant les repas et aux festivites 
de la gebuerte. 

1695. Betaelt ande caemerboden... over hemlieden 
rnenichvuldighe debvoiren, ghedaen t~edert het ·scheeden 
vande campagne (3) van den jaere r6g4, tot Meye 1695 jnt 
dachvaerden vande Dekens van alle de ghebuerten deser . 
stede, tot het besorghen vande plaetsen tot logierijnghe van 
de militaire . XV11J L. gr. 

(Rek. van Gent, 1694-95. f. r86 r0 
.) (2) 

(r) Van de soldaten. Elke gebuurte kreeg een zeker getal soldaten te 
logeren en de dekens regelden de zaak verder. 

(2) Comm. par M. Van Werveke: 
(3) Het eindigen van den oorlog met Frankrijk. 
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Uit een vonnis (1721) : 
Om dieswille dat ghij Anne de Mes ... hebt betaelt het 

ghebeurelijck recht, twelcke de nieuwghetrauwde ghewoone 
sijn te betaelen ... 

(Staatsarchief te Gent,- Stukken St-Pieters. No 6r3. 
Register 40, f. r r0

.) (r) 

Sentence rendue en la cause de Jan Surmont, J. Bte Van 
den Heuvel, Augustyn Segaert « in hunne q ualiteyt van 
dekens van de dry respective ghebuerten jncte langhemunte » 

contre les echevins de la Keure. 

Reg. Conseil de Flandre. L. 1731-1732, 6 Oct. 1731. 

I78g. Rapport sur les citoyen~ qui ont ete blesses pen
dant les troubles. 

I790, 4 septembre. - Les echevins de la Keure avertis
sent tous les doyens de voisinage qu'ils ne pourront se 
reunir le lendemain que su:r invitation de l'autorite et pas 
autrement. 

(r) Comm. par M.Van Werveke. 



Les fresques de la Leugemeete 

sont-elles un faux? 

Reponse aux assertions de M. VAN MALDERGHEM 

PAR 

Memoire communique a Ia societe . d'histoire et d'archeologie 
de Gand, le 18 octobre 1897. 

• 



LES FRESQUES DE LA LEUGEMEETE 
SONT-ELLES UN FAUX? 

M. J. Van Malderghem, archiviste-adjoint de la ville de 
Bruxelles, fit, en r8g5, paraitre un travail intitule :La verite 
sur le Goedendag(r). Contrairement a !'opinion generalement 
acceptee, du moins en Europe, il avanc;ait que l'arme fla
mande dite: Goedendag, se composait d'un coutre de charrue 
emmanche d'un baton. Cette theorie, fort inattendue eut eu 
besoin d'un faisceau de preuves, pour se faire admettre. 
M. Van Malderghem ne l'ignorait pas mais accumula plutOt 
des arguments. 11 produisit des textes peu surs et, au surplus, 
s'attachant a demontrer que l'archeologie lui etait redevable 
d'une precieuse decouverte, il s'efforc;a d'accrediter que 
personne avant lui n'avait eu du Goedendag une notion 
exacte ni meme admissible, 

Charge par l'assemblee generale de la Societe d'Histoire 
et d' Archeologie de Gand d'examiner a quel point les proposi
tions formulees par M. Van Malderghem meritaient creance, 
je commenc;ai par collationner les textes sur lesquels l'archi
vjste bruxellois s'appuyait pour mettre en question, non seule
ment la valeur des travaux de nos devanciers, mais leur 

(x) Voir Annales de la Societe d'Archeblogie de Bruxelles. Tome IX 

pp. 306 a 332. 
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loyaute meme(I) et vous savez combien peu lageneralite des 
textes allegues par M. Van Malderghem resiste a l'examen. 

Dans la plupart des cas, ces textes sont incompletement 
cites; sou vent ils disent toutle contraire de ce que !'auteur en 
veut deduire; enfin des temoignages tres importants ont ete 
passes sous silence, pour cette seule raison qu'il eut ete impos
sible de les juxtaposer a Ia theorie nouvelle du coutre-fau
chard-Goedendag, sans que cette derniere s'evanouit. 

M. Van Malderghem,dans son travail de I8g5,daubaitfort 
sur les archeologues qui ayant decouvert a Gand, il y a un 
demi-siecle, des peintures comtemporaines de la campagne de 
Philippe-le-Bel en Flanclre, avaient cru reconnaitre le Goe
dendag dans une longue masse surmontee d'une courte pointe 
de fer, portee par le plus grand nombre des personnages que 
figuraient ces archa!ques peintures. 

L'inventeur du Goedendag nouveau ne laissait, dans son 
premier travail, transparaitre qu'une partie de sa pensee. 
Celle-ci ne se fit jour que graduellement, quoique les convic
tions exprimees dans la suite par M. Van Malderghem datent 
evidemment de l'heure ou il formula ses premieres revela
tions. Au debut done, M. Van Malderghem accusait M. De 
Vigne de« subterfuge» et declarait que l'authenticite des fres· 
ques de la Leugemeete n'etait pas« article de foi. » 11 a fait du 
chemin depuis. Progressivement, lentement, il a dfi se dega
ger des circulocutions ou sa pensee se d~ssimulait. En ayant 
trop dit, pour ne pas etre amene a en dire davantage, des 
!'instant ou il affirmait suspects des documents acceptes de 
tous, il s'est vu oblige a donner enfin un corps a des accusa
tions hesitantes et impalpables. Il declare dans le travail 

(1) Seance du 2 dec. 1895· Ce travail paru dans les Annales du Cercle 
d' Archeologie et d'Histoire de Gand; 18g6, a ete pub lie en brochure a Ia Librai
rie Vuylsteke, a Gand, sous le titre: Le Goedendag, arme flamande, 2 planches •. 
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nouveau dont vous m'avez confi~ de rechef l'examen, que : 
non seulement les «fresques de laLeugemeete manquentd'authen
» ticite, mais pechent grandement contre l'authenticite du costume 
» et de l' armement. » 

11 ajoute et cet argument est capital a ses yeux, que:« ces 
» fresques ont ete decouvertes dans une construction qui n' existait 
» pas a l' epoque ou il serait possible qu' elles aient ete executees. » 

Les archeologues qui ont etudie, dessine, calque et com· 
mente les peintures de la Lettgemeete auraient done ~t~ dupes 
d'un faussaire. 

Qui n'a pas dit son nom et qu'on n'a point revu. 

* * * 
M. Van Malderghem, avant de proceder methodiquement 

aJa demonstration du caractere apocryphe des fresques gan
toises, eut utilement etabli que ses citations inexactes et 
incompletes de Guillaume Guiart, son interpretation a contre· 
sens de la Chronique de Jean Villani, etc., avaient leur raison 
d'etre. Il eut pu, en meme temps, etablir que l'oubli ou il 
laissait des documents essentiels etait un sacrifice fait par 
lu~ a l'amour de la verite historique. 

Tenir pour demontre cc qui devrait faire !'objet d'une 
demonstration est le procede a l'aide duquel on deblaye le 
plus aisement le terrain et notre adversaire possede cet art 
beaucoup mieux que celui de convaincre. Puisqu'illui plait de 
deplacer des questions qu'il aurait a resoudre, n'insistons pas 
et suivons le sur le terrain choisi par lui. 

M. Van Malderghem ne doit guere etre satisfait de la 
campagne qu'il a menee contre les fresques de Gand et les · 
travaux de De Vigne. Ce qui le prouve, c'est la tournure 
qu'il donne a une polemique en elle-meme peu irritante. 

Lorsque le moment est venu de produire les preuves de 
ce qu'il a avance trop a la Iegere, notre confrere se renferme 
volontiers dans une majeste de nature a faire bien presumer 



de l'estime ou il se tient, mais, pendant ce temps-Ia, un 
arch~ologue qui semble avoir des interets dans le succes du 
coutre-Goerlendag, se multiplie en efforts excessifs pour 
repandre la theorie de M. Van Malderghem. C'est a se 
dem.ander de qui est la trouvaille, car l'on ne pourrait dire 
lequel des deux parrains de l'arme nouvelle et des accusa
tions contre De Vigne depense dans son apostolat le plus de 
zele et d'acrimonie. Cette dualite qui supprime les responsa
bilites, compliq.ue le debat d'une fa<;on assez inusitee. 

Comme je n'ai aucune raison d'en vouloir ames adver
saires d'avoir tort, je me garderai, sans effort, des personna
lites ou ces messie.urs semblent se complaire. La rancune et .. 
les insinuations desagreables ne sont pas les condiments indis
pensables d'une discussion archeologique. Sauf meilleur 
avis,' je continue a croire que les societes d'archeologie qui 
se sont multipliees dans notre pays, ont mains pour but de 
mettre certaines personnalites en vedette que de realiser en 
matiere de science des progres certains. 1 e n 'ai pas la pre
tention d'etre devenu une illustration archeologique, en 
entrant,- assez aisement, - dans plusieurs de ces cercles si 

. accueillants. D'autres que moi, -je crois pouvoir le dire s~ns 
offenser perso.nne,- n 'a borden t certaines questions q u 'a vee un 
sentiment tres precis de leur instiffisance. N'y .a-t-il pas 
parmi nous beaucoup plus de bonnes volontes preoccupees 
de problemes d'art et d'histoire que d'infaillibilites pretes a 
imposer des solutions sur lesquelles il n'y ait plus a revenir? 
Et s'il en est ainsi, ne peut-on admettre qu'un d'entre nous 
puisse, sans demerites, exposer les objections, topiques ou 
non, que lui suggerent des theories auxquelles d'autres se sont 
d'emblee rallies ? 1 e puis a voir }'intellect un peu lent, le creur 
obstinement pris a certaines traditions, et ~enoncer difficile
ment a des certitudes acq uises; faut-il cependant que je dis
simule mes scrupules sous peine d'etre implique dans une 
querelle d' Allemand? 
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Si de telles traditions s'acclimataient chez nous, les 
erudits veritables, gens paisibles et modestes, laisseraient le 
champ libre a quelques faiseurs, et l'on pourrait adresser a 
ces derniers le mot que Camille Desmoulins appliquait a un 
outrancier politique qui le trouvait tiede: « C'est un vaste 
empire que le neant, regnez~y ! ::. 

*** 
Pour avoir ete pris a partie avec aussi peu de sens que 

de mesure, je tiens d'autant plus a examiner les allegations 
de M. Van Malderghem avec u!le complete impartialite. 

Tout d'abord, Ia preuve la plus sure que l'on puisse 
donner de sa bonne foi, c'est de placer sous les yeux du 
lecteur les arguments de la partie adverse. C'est un principe 
dont mes adversaires n'ont guere souci, raison de plus pour 
ne s'en pas ecarter en discutant avec eux. 

Non seulement je resumerai, une a une, avant de les 
refuter, les objections que M. Van Malderghem formule 
pour denier l'authenticite des fresques, mais, dans ·Ia limite 
du possible, je transcrirai les lignes memes ou il note, d'une 
fa9on sou vent confuse, les caracteres d'ou decoulerait, d'apres 
lui, l'origine frauduleuse de ces peintures. 

Voici les chefs d'accusation dont excipe l'archiviste 
bruxellois : 

PREMIER ARGUMENT : 

11 est impossible que des fresques representant des 
corporations militaires aient servi d'ornement a l'oratoire 
d'un hospice. 

Or les Echevins de Gand, en I3I5 (1316 nouv. style), 
reconnaissent formellement l'etablissement de Ia maison 
charitable qu'un certain nombre de bourgeois viennent de 
fonder a I a Waelbrugghe, en l'honneur de Saint Jean l'Evan
geliste, pour l'entreHen de quelques vieilles femmes. 



Il faut done prouver par des pieces d'arch£ves que la 

chapelle existait avant 1316 et a servi de salle de reunion 
a une confrerie militaire, ou tout au mains a un . corps de 

metier, ou rejeter l'authenticite des fresques. 
Il faudrait, en taus cas, dire comment ces peintures ont 

ete maintenues apres la conversion d'une salle de confrerie 

en ont oire ( 1). 

*** 
REPONSE: M. Van Malderghem, ici, est trap et trop peu 

de son etat. 
Il existe, par bonheur, autre chose que des pieces d'ar-

1}rives, lorsqu'il s'agit d'etablir la date de construction d'un 
monument encore debout. Si le premier ecrit ou se trouve 

mentionnee la chapelle datait de 1570 ou meme de 1846, 
quelle conclusion en pourrait-on tirer? 

Aucun « acte »ancien ne fixe la date de construction du 
Chateau des Comtes. Serait-il impossible d'etablir celle-ci, 
me me en I' absence de \'inscription due a Philippe d' Alsace? 

Poser Ia question c'est la resoudre. M. Van Malderghem 

donne a la piece transcrite par Dierickx une importance 
qu'elle ne saurait -avoir et un sens qu'elle ne comporte pas . 
. J e l'ai deja etabli ailleurs. 

Il est manifeste que la chapelle remonte a la premiere 
moitie du XIIIe siecle. A defaut de parchemins etablissant 
le fait, nous possedons le temoignage beaucoup mains fragile 
de la construction elle-meme, et ce temoignage ne presente 
aucut:Ie ambigu!te. Quant aux peintures, leur facture, les 
costumes y representes remontent, comme l'a marque, des 
1846, M. Felix De Vigne, «a la fin du XIIIe siecle ou au 

(r) Un article dej<mrnal quotidien, consacre ala propagande de !'invention 
du coutre-goedendag, parle de fresques de c dimensions colossale::s. » Or, Ies 

pa!lneaux representant les corps de metiers mesurent exactement un metre 
vingt de haut et les figures ne depassent pas quatre-vingt-dix centimetres. 
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commencement du XIVe », limite que l'on peut rendre plus 
stricte en indiquant les dates 1290-1310. 

11 est, en revanche, impossible de determiner a queUe 
epoque les fresques re<;urent la premiere des nombreuses 
couches de badigeon qui les recouvraient en 1845· L'affecta
tion de la chapelle de la Leugemeete comme « oratoire d'un 
hospice de vieilles femmes» en IjiS, n'entrainerait pas cette 
consequence que les « sujets profanes 7> decorant cet edifice 
aient ete dissimules ala date susdite (r). 11 est admissible 
que des ajoutes a Ia colle, effectuees par dessus les peintures 
representant ces sujets, remontent a cette epoque. M. De 
Vigne a insiste sur ces repeints, qu'il a pu, d'un simple 
lavage, faire disparaitre, en 1845, mais il n'a rien note quant 
au style de ces ajoutes, et je ne pense pas qu'il ait laisse 
aucun croq uis de ces dernieres. 

L'auteur des Recherches se contente de noter que l'on 
. s'etait in genie, notamment, a transformer, a l'aide de repeints, 
cette marche des corporations en armes, en un « chemin du 
Golgotha». 

La planche 7 des Recherches historiques etc. reproduit 
les parties denaturees : Trois clairo.ns precedent le groupe 
des tondeurs de drap. Or, « du clairon du milieu, on avait fait 

« le Christ, et des deux autres, des soldats qui le cond·uisaient au 

« c alva ire; a ses pieds eta it plru:ie une sainte femme; cette der

« 1tiere masquait les jambes du porte-drapeau ». (V. De Vigne, 
p. 20.) (2) 

{I) Rien n'indique dans Ies « actes 1, relatifs a Ia Leugemeete que cet 

etablissement ait ete, au debut, consacre a l'entretien de « vieilles femmes. » 

II est question de « prebendieres », pour la premiere fois, dans un compte 
communal pour 1562. Fol. 16 ro. 

(2) L'artiste s'ex;prime en ces termes: 
c Dierickx dit q'\le Ia chapelle (dans laquelle sont representees ces pein

c tures) etait deja un hOpital ou hospice en 1315. Ces peintures doivent done 
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so-
Ces modifications aux peintures primitives ne corres

pondent-elles pas a des phases diverses traversees par la 
chapelle elle-meme? Fa~te d'un calque de ces surcharges, 
il est impossible de dire a quelle ~poque elles avaient ete 
effectu~es, mais il n'est que juste de croire sur parole M. De 
Vigne qui ne plaidait pas. Nous ne nous expliquons pas, des 
lors, ce que vise M. Van Malderghem en disant qu'il existait, 
d'apres M. De Busschere, «SOUS les fresques des metiers, trois 
admirables tetes de saints. » 

N'est-ce pas la une version erronnee du fait rapporte par 
De Vigne et sur lequel son opinion importe beancoupl puis
que, seul, i1 opera, en r845, le derochage des mqrs de Ia Leuge
meete; puisque, lui-meme, il fit disparaltre les repeints qu''il 
mentionne sans commentaires, tant il etait, je le repete: eloi
gne .de songer a plaider l'authenticite des fresques. 

« etre an terieures a cette date. N ous pensons que cette chapelle appartenait 
« a quelque corporation, qui l'avait fait decorer ainsi et l'aurait vendue 

« ensuite, pour la transmettre plus au centre de Ia ville. Le nouveau proprie

« taire aura trouve ces peintures peu en harmonie avec !'usage qu'on devait 

« faire dtt la chapelle : et pour donner a ces peintures toute autre apparence 

« que celle des corporations, y aura fait apporter les changements que nous 

« y avons trouves, qui, heureusement pour nous, avaient ete faites a Ia colle, 

« et ont disparu a Ia simple humectation des murs, ce qui fit reparaitre plus 
« clairement les anciens contours, et nous ramena les trois clairons tels qu'ils 

~ se trouvent sur notre pl. 7; on avait fait du clairon du milieu le Christ, et 

« des deux autres, cies soldats qui le conduisaient au Calvaire; a ses pieds 

« etait placee une sainte femme; cette derniere masquait les jambes du porte

« drapeau. » 

Les suppositions de De Vigne n'etaient aucunement temeraires, il faut en 

convenir. La marche des Gildes devenant une sorte de marche au Calvaire, 

moyennant des modifications partielles, est dans Ia logique et concorde avec 

cette verite de fait : une construction du XIIIe siecle devenue seulement en 

1316 l'oratoire d'un hospice. La supposition emise par M. De Vigue n'avait 
rien de choquant, et pour accepter Ia theorie du coutre-Goedendag il faudrait 

admettre des assertions beaucoup mains demontrees. 



-51-

A quoi bon faire dire a M. De Vigne ce qu'il n'a pas 
ecrit? 

La presence de fresques profanes, mais qui n'ont rien de 
choquant au point de vue religieux , est efle inconciliable 

. avec !'usage auquella Leugemeete fut affecte de 1316 a I844? 
Savons-nous assez bien q uels furent les usages du moyen

age en matiere de decoration des edifices voues au culte, pour 
pouvoir, hi() et nunc, certifier qu'un decor du genre de celui 
de la Leugemeete n'eut pu etre maintenu dans un oratoire ?. 

II est banal de dire que les eglises, chapelles et orato'ires 
etaient decores de sujets religieux, mais cette regie etait-elle 
absolue? Qui prendrait sur soi de l'etablir par des preuves ? 

- N 'avons-nous pas a Courtrai des vestiges des figures des 
Comtes deFlandre en armes, groupes au tour du chreur d'un 
sanctuaire ? 

Nos moyens d'investigation ne nous permettent pas 
de porter l'examen sur beaucoup d'edifices du XIJJe siecle, 
mais nous pouvons citer un exemple de decor profane remon
tant plus haut que la chapelle des Saint ] ean et Paul et 
conserve dans une eglise avec une veneration que les siecles 
n'ont fait qu'accroitre. 

La tapisserie de Bayeux n'a aucun caractere religieux; il 
y a plus, elle presente des details d'une inexplicable mais bien 
intentionnelle obscenite, Pourtant, de to us temps, ellea appar
tenu au Chapitre de la cathedrale de Bayeux et selon les 
auteurs les plus erudits et les plus recents c'est sur les ordres 
memes de ce Chapitre que l'reuvre aurait ete executee. Ce 
serait sous l'eveque Odon que des ouvriers de Bayeux 
auraient confectionne ce tapis ou l'histoire de la Conquete 
d' Angleterre est representee. On jugera de !'importance que 
ce decor prenait dans la decoration de la cathedrale par son 
etendue qui equivaut a 70 metres 0.34 de long sur o.so de 
hauteur. Quant a l'emploi que cette tenture recevait, non 



-52-

seulement a l'epoque de sa creation, soit pendant les ·dernie
res annees du xne _siecle, mais beaucoup plus pres de nous. 
on en jugera par cet extrait d'un inventaire de « joyaux, 
« capses, reliquiairs, ornements, tentes, parements, livres et 
« autres biens appartenant a l'eglise de Bayeux et en icelle 
« trouves », datant de 1476 .. 

Au chapitre « quint» est mentionnee : 
« Un~ tente tres longue et etroite de teUe d broderie de ymages 

« et escripteaulx faisans representation du conquest d' A n~leterre, 
« laq11elle est tendue environ la nef de l' eglise, le jour et par les 
« octaves des reliqttes. » 

Or ce n'est pas seulement un calme defil~ de troupes 
communales que represente la toile brodee de Hayeux, c'est un 

· fouillis de combattants, une suite de scenes de meurtre et d'in
cendie et par surcrolt, il s'y rencontre des obscenites, aux
quelles, sans doute, l'on aura decouvert un sens figure hon
nete, m1is qui semblent peu en accord avec I' edifice ou le 
clerge les exhibait, les jours de fete solennelle, a cote des 
fiertes et reliquaires de saints veneres. 

Soit dit en passant, si vives qu'aient ete les polemiques 
suscitees par la «grande telle du conquest d' Angleterre », 

nul commentateur ne s'est avise de contester l'authenticite 
de ce document sans equivalent ou de nier sa haute portee 
historique. 

II ne reste guere .de l'epoque de la Leugemeete de construc
tions gantoises, ou l'on puisse relever des decors analogues 
aux peintures dont le zele de feu M. le Baron Bethune nous 

.a conserve la reproduction exacte; a peine pouvons-nous 
constater que les fresques des xnie et xlVe siecles execntees 
a Gand sont d'une simplicite qui se rapproche de la technique 
des decors representant les corps de metiers gantois. Il est, 
des lors, tres difficile de determiner les regles d'apres les
quelles un decor de la fin du xu1e ou du commencement du 
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xrve devrait etre execute pour ne pas s'ecarter de l'esprit du 
temps ... lequel nous est pour bonne part inconnu. 

M. Van Malderghem eut peut-etre ete a meme de nous 
eclairer a l'aide des cbroniques et pieces d'archives qui 
devraient n'avoir pas de secrets pour lui, mais encore 
objectera-t-on, que se trompant d'un siecle sur la date d'une 
construction, il est, en matiere de chronologie esthetique, 
au nombre des juges pour lesquels les cours d'appel ont ete 
creees. 

Est-il sage de releguer un document parmi les produits 
de la fraude, pour cette seule raison qu'il nous apporte des 
revelations interessantes sur une periode peu connue de 
l'histoire du costume ? 

J e pose Ia question a ceux qui, n' ayant aucun de sir 
d'accrediter !'invention du coutre transforme en fauchard, 
n'auront aucun penchant a contester la veracite de temoins 
deposant contre des creations hntaisistes. 

Imagine-t-on un archiviste declinant le sens d'un docu
ment historique pour cette raison qu'il est unique et ne 
participe pas a l'heureuse banalite de beaucoup d;autres mo
numents dont l'interet echappe au plus grand nombre? 

*** Ce defile des troupes gantoises, figure sur le mur d'une 
chapelle, eut-il ete de nature a choquer les Gantois que 
la pratique du culte groupait dans l'oratoire de !'hospice des 
SS. Jean et Paul ? 

Les Flamands de Groeninghe qui, d'apres la tradition, 
suspendirent les eperons des chevaliers fran9ais, defaits par 
eux, aux murailles d'une chapelle votive, innovaient-ils en 
matiere d'offrandes commemoratives? . 

S'il est impossible .de rattacher les peintures de la Leu
gemeete a un evenement historique quelconque, ne peut on 
admettre que la representation de la bataille de Groeninghe 
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dans une chapelle fl.amande etonnerait moins que la presence 
de I a tapisserie representant la conquete de 1' Angleterre ne 
choque dans le chceur de la cathedrale de Bayeux? 

L'usage de com;acrer des attributs militaires a la divi
nite remonte sans doute fort haut (r). On peut en tout cas 
affirmer que cette habitude se conserva fort tard. Il en existe 
encore des vestiges. 

Jeanne d'Arc s'arme d'une epee qu'elle fait chercher a 
l'eglise de Ste Catherine de Fierbois. L'on conserve ·a la 
bibliotheque de Chartres un bacinet, consacre a N.-D. 
de Chartres, par Philippe le Bel, d'apres une tradition 
recueillie par M. P. Paris et aussi par M. Allou (z). En 
realite l'arme date du dernier tiers du XIVe siecle, mais 
,son existence et l'origine qu'on lui prete de temps imme
morial prouvent une coutume dont il est facile de citer drau
tr~s traces. 

La Chronique de St-Denis ne confirme pas !'assertion de 

(r) Le texte s~ivant nous montre un chevalier offrant ses armes a un 

oratoire pour les racheter aussitot apres : 
Li cuens Guillaumes s'est par matin levez, 
Au mostier yet le servise escouter : · 
Totes ses armes fet mettre sus l'autel, 
De l'or d'Arrabe les volt puis rachater. 

Vers 317 de: Li coronemens Looys. 

(Chanson de Guil. d'Orange.) 
Si l'on tenait pour peu probant le temoigvage des poetes je me permet

trais de renvoyer le lectenr a un ecrit du XIe siecle paraphrase du recit d'un 
contemporain de Guillaume au Court-nez: (Acta Sanctorum Maii Tom. vr, 

p. 8r3a) cite par M. Jonckbloet. On y voit Guillaume renonc;ant au monde 
suspendre pres de l'autel de StJulien martyr « galeam decentissimam et spec

tabilem clypeum », Le comte attache au portail son arc et son carquois, son 

epee et un fort javelot. Le narrateur affirme que, de son temps, cet ex-voto etait 

encore conserve a l'oratoire de Brioude. (Guill. d'Or. T. II, p. rr6 et suiv.) 
(2) Memoire de la Societe des antiquaires de France, T. XIV. 
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M. M. P. Paris et Allou (1), mais mentionne une visite solen
neUe faite a N. D. de Paris par Philippe de Valois en 1328, 
apn!s sa campagne deFlandre.« Et puis s'en ala aNostre-Dame 
de Paris et quant il fu la il se fist armer des armes qu'il avoit 
portees en la bataille des Flamens; et puis monta sur un destrier, 
et ainsi entra en l' eglise de N ostre-Dame de Paris, et tres devote

ment la mercia, et lui present a l edit cheval ou il estoit monte et 
tot#es ses armeures. » 

La consecration d'un cheval et d'une panoplie complete 
ala Vierge, en 1328, a de quoi surprendre ceux que scandalise 
la pensee d'un decor profane execute de 1290 a I3IOdans une 
chapelle. 

Dans beaucoup d'eglises anglaises on trouve des 
trophees d'armes suspend us au dessus de tom beaux (r) et il n'y 
a guere qu'un an ou deu~ qu'on pouvait voir dans une eglise 
de Bruges m~e panoplie datant de la fin du XVJesiecle, si rna 
memoire ne me trompe, suspendue au dessus de l'autel d'une 
chapelle laterale. Dans l'ordre de faits qui nous occupe, je 
citerai un exemple plus directement en accord avec les decors 
dont M. Van Malderghem declare insolite la presence a Gand. 

Saint Louis,-assez bon juge, peut-etre, en fait d'ortho
doxie,-n'a-t-il pas fait representer, dans l'eglise Sainte Cathe
rine de Paris, les sergents a masse qui, sous ~hilippe-Auguste, 
avaient contribue pour une part notable a la victoire qe 

(x) M. P. Paris dit: « on conserve a Chartres, avec l'armure de Philippe 
, le Bel, utie inscription annon<;ant q~'elle a ete offerte a Notre Dame de 
, Chartres par Charles le Bel au nom de son pere et en memoire de la victoire 
z de Mons-en~Puevre. Chron. de St-Denis. T. V. p. 321, Note I., 

(2) L'ouvrage de C. A. Stothard The f!~-Onumental Effigies of Great 

.Britain (x817), reproduit les armes du Prince-Noir, fils du roi Edouard III, 
suspendues dans une chapelle de la cathedralede Cantorberi, pres de sa tombe 

elevee en 1376. L'epee faisant partie de cette panoplie, aurait d'apres la tra

dition ete enlevee par Cromwell. 



Bouvine. On trouve dans Ia Mt'lice Fran9oise du Pere Daniel 
une gravure representant ces sujets qui n'avaient absolument 
rien de religieux, sauf l'endroit ou ils se trouvaient et !'inten
tion du doriateur. 

Ces exemples ne suffisent-ils pas a etablir que le moyen
age qui -on le sait, - n'envisageait pas les eglises comme 
exclusivement affectees a une destination religieuse, a pu 
admettre que des milices communales figurassent en armes 
sur les murs de ces edifices servant en meme temps a Ia 
celebration des rites chretiens et aux reunions de la Com
mune? 

Pourquoi des fresques comme celle de Ia Leugemeete, en 
partie militaires, en majeure partie religieuses, ne l'oublions 
pas, eussent-elles choque des pretres qui acceptaient que des 
arm~s fussent attachees pres de l'autel en temoignage d'une 
victoire due a !'intervention de la divinite ou de quelque saint 
revere? Ces pretres qui portaient les armes et succombaient 
sur-les champs de bataille auraient-ils eu les scrupules que, 
plus tard, on le con<;oit, peut a voir manifeste un clerge plus 
pacifique? M. Van Malderghem ne doit pas ignorer que les 
ordonnances des eveques de Liege, -les plus guerroyeurs de 
nos barons, - dans leurs edits prohibitifs du p·ort de toute 
arme exemptent les chanoines de la cathedrale et d.es ~ secon
daires eglises », leurs families et serviteurs. Ces dispositions 
furent en vigueur tout ~u moins jusqu'a-la fin. du xve siecle. 
a en juger par les ordonnances nombreuses qui ont ete 
publiees par M. Pollain et aussi par M. S, Bortnans. 

II est bien entendu que les fresques de la Leugemeete 
n'ont pas besoin d'etre « etablies» ala faveur d'un escha1ne
ment de syllogismes. Elles ont existe de notre temps et des 
copies bien authentiques nous demeurent. La construction du 
XIIIe siecle ou elles furent recueillies est toujours debout. 

Que l'on conteste done !'hypothese de ceux qui dans 
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cette antique construc~ion~ ont cru retrouver le siege d'une 
Gilde militaire, cela se peut fort bien admettre, mais n'em
peche en rien les faits: existence de murs remontant au 
XIIIe siecle et toujours debout ; authenticite des peintures 
decorant ces murs (r) et copiees par MM. De Vigne et 
Bethune. 

*** 
Quoi qu'on en ait dit, il n'est pas impossible que des 

pieces d'archives se rencontrent, autres que celles citees 
par Dierickx. Les archives des . Hospices Civils de Gand 
renferment, ace que l'on assure, quelques documents encore 
inedits concernant Ia chapelle. M. Victor Vander Haeghen, 
l'erudit et obligeant archiviste de la ville de Gand, nous 
a communique certains renseignements que nous avons 
resumes dans notre publication de r8g5 : Le Goedendag, arme 

fiamande. Ces documents, par malheur, ne servent guere a 
eclairer le !itige qui nous occupe, Thais on peut admettre que 
!'imagination de M. Van Malderghem n'est pas le seul depot 
qui puisse abonder en trouvailles imprevues. Il est bien peu 

(r) M. Van Malderghem· a allegue que le terrain ou se trouve Ia Leuge
meete n'appartenait pas, au XIIIe siecle, a la ville de Gand. 

L'archiviste bruxellois rendrait un veritable service a Ia science historique, 
en determinant exactement les limites du territoire de Gand aux premiers 
siecles de notre histoire. 

Beaucou.p d'ecrivains se s'ont occupes de Ia topographie gantoise, ils ne 

sont pas en general aussi affirmatifs que M. Van Malderghem, peut-etre 
parce qu~ moins documentes. Certaines institutions se trouvaient en dehors 
des limites de Ia ville : les leproseries etaient de ce nombre. II faut bien con
venir que les delimitations indiquees par des Chartes sont essentiellement 
vagues; ce n'est guere qu'a l'heure ou l'on possede des cartes et plans terriers 
que l'on peut avec une securite absolue tracer les frontieres. de la ville et de 

ses faubourgs. M. Van Malderghem vondra bien accepter qu'une question 

insoluble;faute de documents precis, demeure en suspens jusqu'a c:;e qu'illeve 
toute incertitude. 

5 
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d'archives 01Y ne demeure un caput mortuum de pa:rchemins 
inexplores, et tel semble etre, notamment, le cas des archives 
de nos hospices. 

Il est vraisemblable que le cartulaire de !'Hospice de 
SS. Jean et Paul ne se born era pas a enregistrer de rechef les 
rares pieces ·jusqu'ici publiees ou analysees. 

M. le Baron] ean Bethune prepare depuisfort longtemps 
un travail sur la Leugemeete. Celui-ci comprendrait, outre la 
reproduction de toutes les peintures de la chapelle, des plans 
et dessins architecturaux de M. A. Van Assche et une serie 
de pieces d'archives pour bon nombre inedites. Les comptes 
et chartes des archives des Hospicts Civils de Gand sont 
compulses aussi par :M. Van Werveke, un de nos plus 
consciencieux erudits. Les attaques dirigees contre l'reuvre 
de De Vigne auront done eu pour resultat de mettre plus 
en lumiere une des reuvres d'art auxquelles allaient les pre
dilections de cet homme de bien. 

*** 
DEUXIEME ARGUMENT. 

La decouverte de M. Felix De Vigne ne suscita aucun 
enthousiasme-a Gand. Et pourtant, nulle cite. ne professait alors 
un culte plus sincere, un amour plus profond pour l'auvre ·des 
a"ieux que la cite gantoise. Le Memorial administratif parle 
avec lyrisme d'une restauratio11 reclamee par le Beffroi (voir 
page 33, anno r845). Comment !'administration se serait-elle 
montree indifferente aux fresques de la Leugemeete? 

R:EPONSE. Helas! M. Van Malderghem me reproche 
d'etre imbu de« !'esprit de clocher.~ Ce n'est pas ce sentiment 
mesquin, mais la conscience d'une profonde humiliation que 
les eloges .de l'archiviste bruxellois eveillent en moi. La seqle 
justice qui soit due aux ediles gantois de I84S, c'est qu'ils 
n'etaient pas, en fait de gout artistique et d'attachement 
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patriotique a-ux monuments anciens de leur ville, descendus 
au-dessous du niveau general. 

I1 pouvait convenir a quelques-uns de reconstruire 
-on sait com me! -Ia fleche du Beffroi. L'an.:heologie avait 
bien peu de chose a voir dans ces restaurations, Mais com
ment le culte sincere tt l'amour profond, exaltes par M. Van 
Malderghem, se concilieraient-ils avec la rage de demolition 
et de mutilation, qui d'une des pius anciennes et belles villes 
de !'Europe a fait le Gand d'aujourd'hui, ou tant de vides 
beants attestent l'hostilite des generations pre~edentes a 
l'egard des monuments d'autrefois? 

Tout recemment, devant le Congres d'Archeologie reuni 
a l'hatel-de-ville de Ganci, M. le Baron de Maere enumerait 
quelq ues-uns des actes de vandal is me officiellement accomplis 
en notre ville et sur lesquels je suis heureux de n'avoir pas 
a insister. 

C'est dans ce Gand passionne, - d'apres M. Van Mal~ 
derghem, -pour l'ceuvre des a!eux, que Ia guerre a ete menee 
contre tout ce qui representait un souvenir. Partout les 
Steenen ont ete detr.uits avec si peu de scrupule qu'a peine 
d'informes croquis nous en retracent la silhouette. La question 
de la demolition du Beffroi fut agitee, au nom de l'alignement, 
pretexte sacro-saint qui servit a legitimer tant d'abus. Lors
que !'administration communale de Gand s'avisa de songer 
a la restauration de l'HOtel-de-Ville, il se trouva des admi
nistrateurs tres distingues, - art a part, -pour reclamer Ia 
demolition complete d'un monument qu'il etait «impossible 
» de mettre en rapport avec les besoins administratifs 
» modernes. » 

Les eloges aussi gratuits que gracieux decernes par 
M. Van Malderghem aux ediles de 1845 semblent done une 
amere ironic. 

Dans un pays ou le vandalisme etait universe! et a laisse 
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peu de fautes a commettre, les Gantois « hurlaient avec les 
loups », telle est l'exacte et triste verite. 

L'archeologie a cette epoque passait pour une manie, 
un sport genant; beaucoup d'administrateurs la conside-

. raient comme uniquement destinee a susciter des entraves 
a !'expansion de leurs plans d'alignement et d'embellissement 
le~ plus ge-?iaux. Quel interet pouvaient, officiellement, 
prendre a des fresques grossierement tracees sur les murs 
d'un hangar de · brasserie ceux qui, sans phrases, con
damnaient les joyaux d'architecture les plus precieux? 

Comment, demande M. Van. Malderghem, comprendre 
l'indifference qui se inanifesta pour les fresques? 

L'indifference ne se manifeste pas, et cette absence de 
mouvement et d'action est precisement ce qui caracterise 
son abominable regne, 

M. Felix De Vigne, artiste-peintre de talent, archeo
logue du plus haut merite, eut a compter avec le degre de ... 
... tiedeur de l'atmospher~ ou se deployaient ses efforts 
courageux et devoues. Son amvre archeologique ne fut ni 
vitupere ni louar:ge. Ses concitoyens l'ignorerent. Quel
ques !ignes dans le M essager des sciences historiques, signees 
de M. le Baron de Saint-Genois, consacrerent le livre de 
M. De Vigne ou figuraient ses dessins d'apres les fresques; 
la . dedicace des Recherches historiques fut acceptee par le 
College . des Bourgmestre et Echevins au nom du Conseil 
communal. Ce fut tout et, vraisemblablement, M. De Vigne 
n'en attendait pas davantage. 

M. Van Malderghem constate avec un etonnement naif 
qu'un ami de M. De Vigne ait rendu compte, en mots brefs et 
mesures, d'une publication aussi importante que lef>Recherches 
historz'ques. _Si notre confrere bruxellois examinait les bulletins 
bibliographiques d'autrefois, il constaterait qu·e l-es . choses 
se passaien t generalement ainsi. Affaire de mode ! Il y a 
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dnquante ans, l'on ne s'avisait pas de faire un sort aux moin
dres plaquettes, sorties de quelque revue d'intere~ aussi local 
que. relatif. L~on n'avait pas applique aux cercles scientifiques 
et artistiq ues Ies procedes militaires de recrutement destines 
a faire du nombre, ni applique a des questions d'art ou de 
science une publicite alors reservee ala medecine novatrice 
... du Forum. Que les temps sont changes ! 

Des publicistes, alors, hesitaient a se prononcer en des 
matieres auxquelles ils se jugeaient inities d'une maniere 
incomplete. M. de Saint Genois, par exemple, specialiste en 
matiere de bibliographie, litterateur- de merite, · estimant 
M. De Vigne bien plus competent que lui en fait d'arme.ment 
et de costume, se contentait de signaler le travail de son· col
legue et ami, sans a voir recours aces dithyrambes qui feraient 
croire qu'un auteur de nos jours; pour a voir ecrit cent" pages 
d'un style souvent incomprehensible, a sauve Ia patrie: · 

· M. de Saint Genois ne prenait-il pas le parti le plus sage 
qui s'offre a un publiciste honnete lorsqu'il est amene a s'oc
cuper de questions qu'il ne possede. pas parfaitement? 

]'en fais juge M. Van Malderghem et, jush~ment, il no us 
exprimait son avis a cet egard, en daubant sur M.Moke, auquel 
il rep roche, un peu durement, d'avoir trop parle de ces pein
tures qui, pour cet ecrivain etaient des hieroglyphes ou, fata
lement, son imagination devait decouvrir ce qui ne s'y 
trouvait pas. 

M. Moke etait un homme fort instruit, s'exprimant, avec 
beaucoup d'esprit, en une langue tres pure, mais c'etait un 
polygraphe toujours pret a traiter· de omni scibili. C'est pour
quai de cet ecrivain ne demeure guere que le souvenir d'une 
bienveillance tres grande pour ses eleves, car, historien fort 
relatif, M. Moke fut un professeur de litterature brillant. 

J e constate queM. Van Malderghem reproche aigtement 
aM. Moke d'avoir tente un commentaire des dessins de De 
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Vigne, et non moins aigrement, a M. de Saint Genois de 
les a voir mentionnes sans epuiser la matiere. Cela revient 
a dire qu'il n'est pas facile de satisfaire le sous-archiviste 
bruxellois. 

*** 
Rien de sujet a caution comme les traditions orales. 
D'ou M. Van Malderghem tient-illa version d'apres la

quelle l'auteur des Recherches historiques aurait ete !'objet d'un 
desaveu (:de la part de personnes instruites et honorables ».? 

M. Van Malderghem a pris I a peine de noter que le certifi
cat reproduit par De Vigne ne garantissait nullement la fide
lite de ses reproductions mais simplement !'existence des 
peintures reproduites par lui. 

Des Gantois honorables et instruits auraient, d'apres 
M. Van Malderghem, refuse de se joindre a d'autres Gantois 
instruits et honorables qui attestaient de leur signature 
l' exist~nce de peintures qui existaient! 

QueUes etaient ces personnes d'une mefiance si extreme? 
Leurs noms eussent donne quelque poids a une affirma

tion, sans ce detail, bien difficile a admettre. 
Et ces imputations de faux, formulees des 1846, comment 

n'ont-elles ete consignees nulle part, avant que M. Van Mal
derghem eprouvat, en r8gs, le besoin de faire le proces des 
fresques de Gand, en vue d'assurer la fortune de l'engin .que 
chacun sait? 

M. Van Malderghem qui a pris Ia peine de reproduire 
pour notre edification les_ formes de coutre les plus antiques et 
les plus variees, eut pu tout aussi utilement nous leguer les 
noms de ces negateurs de la premiere heure, et preciser, a 
l'aide de preuves materielles, la portee de leurs denegations. 

M. De Vigne, en sollicitant l'appui de temoins compe
tents, a meme d'avoir suivi ses travaux de recherche, n'etait 
pas preoccupede repousser des accusations de mauvaise foi ou 



de credulite ignare. Ses contemporains lui avaient epargne 
ce gen~e d'appreciations qui devait se produire beaucoup plus 
tard, du fait de personnes egalement ignorantes de la grande 
probite et du savoir artistique de l'auteur des Recherches his
toriques. 

Longtemps avant queM. Van Malderghem formulat son 
accusation dec subterfuge}), ~I. deB usschere ecrivait quelques 
lignes assignant sa portee vraie a un incident que l'on 
cherche vainement a denaturer: 

« Dans la satisfaction qu'il (M. De Vigne) eprouva de 
» cette rencontresi importante pour lui, dans lacrainte de voir 
» disparaitre tot ou tard, peut-etre bientot, les fresques sur 
» lesquelles s'etayaient ses descriptions des costumes de 
:. guerre de nos milices gantoises d u moyen -age, il dressa un 
» proces-verbal de sa trouvaille » (r). 

Ces lignes datent de r86r, ce qui supprime toute idee 
de plaidoyer, aussi bien chez M . . De Busschere que chez 
M. De Vigne, car, si perspicaces qu'on suppose ces :t<.!es
sieurs, ils ne pouvaient prevoir qu'en 1895 M. Van M alder
ghem, pour se signaler a !'attention du monde savant, 
plagierait aussi etrangement l'ingenieux Alcibiade. 

N'est-il pas singulier que M. Van Malderghem renvoie 
ses lecteurs a M. De Busschere, comme si celui-ci, dans les 
lignes que l'on vient de lire, emettait, lui aussi, un doute sur 
la bonne foi de M. De Vigne ? 

*** 
Cet artiste avait-il tort de redouter Ia destruction totale 

des peintures qu'il se donnait la peine de copier au prix d'un 
travail difficile et ingrat ? 

La Commission des Hospices Civils de Gand avait 

(x) Bull~tin d~ l'Aca9eJI1ie Royale, x86x, P·t~· 



aliene les constructions de !'hospice des Saints Jean et Paul, 
parce que ces batiments, disait (en 1842) un rapport emane 
de cette Commission: « ·se trouvaient dans un etat de delabre
» ment tel qu'ils menac;aient ruine. :. 

Lachapelle semblait done avoir peu de chance de s'eter· 
niser. Quant aux peintures elles.;memes, M. De Vigne, qui 
avait passe de longues heures dans le chai de M. Van der 
Haeghen, ne pouvait se dissimuler les conditions -facheuses 
ou se trouvaient les fresques deroch~es par ses soins. U n. 
endroit prive d'air et de lumiere, ne presentait aucune garan
tie de conservation pour ce precieux decor, ainsi devait n~ces
sairement raisonner M. De Vigne et l'evenement a prouve a 
quel point il avait raison. 

Mais, M. De Vigne etait-il. seul preoccupe de fixer les 
lineaments de ces fresques auxquelles s'attachaient ses pre
dilections ? 

M. Van Malderghem, puisqu'il cite le temoignage de 
M. De Busschere, pourrait s'epargner des commentaires en 
contradiction complete avec les paroles auxquelles il'renvoie 
ses lecteurs. M. De Busschere, notamment, mentionne en 
ces termes les peintures de la chapelle que ne reproduisit pas 
M. De Vigne: 

« M. De Vigne aper~ut aussi sur les murs de l'ex· 
~ chapelle, des vestiges de peintures episodiques, de peintures 
» religieuses, mais absorbe par son travail sur les corpora· 
» tions, il remit l'examen de ces fresques a plus tard, et ce 
» plus tard n'advint que longtemps apres. Il y a un mois, -
» et depuis 1846, quinze annees se sont ecoulees, -la recher· 
» che a ete reprise par d'autres que lui et avec le plus grand 
» succes. 

» Des archeologues, auxquels le livre de ~- De Vigne 
., avait donne l'eveil, entreprirent a leur tour des recherches.» 

L'on constata qu'une partie des corporations en marche 
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etait encore dissimulee sous le badigeon et, qu'en outre, « les 
:. murs lateraux et le mur du fond servant de chevet etaient 
:. a la hauteur d'un . premier etage et plus bas encore, 
» decores de peintures religieuses et d'ornementations. :. 

« M. Bethune, ajoute M. De Husschere, «mit a l'reuvre 
» deux de ses eleves, MM. A. H. Bressers e.t Eug. Boulanger,
» les dirigeant dans la recherche et le calque de toutes les 
» traces de ces peintures meritant d'etre relevees. » 

M. Bresse-rs, encore vivant, confirme les details sur les
quels insistait M. De Busschere, et en donne d'autres a 
l'appui. 

II fallait, pour faire tomber les ecailles de chaux; se 
servir de marteaux et de couteaux larges et flexibles. Des 
lamelles de chaux, epaisses, amoncelees par des badigeonna
ges successifs, se detachaient entrainant Ia majeure partie du 
decor. La premiere couche de chaux, en effet, est ~hue » par 
Ia peinture mei:ne et forme corps avec les couches etalees suc
cessivement. En these generale, il ne demeure d'un sujet peint 
ainsi, que les chatirons fortement accentues ou les teintes 
plates tres fluides ayant penetre plus ou moins profondement 
lemortier. 

C'est ce que M. de Busschere constate en ces termes: · 
« Ce n'est que grace a leurs contours fortement accuses 

» que M. Eugene Boulanger a pu prendre les calques des 
> fragments echappes a l'actio!l destructive de l'humidite ... 
» Les calques que l'on en possede maintenant, et sur lesquels 
» chaque trait a ete en quelque sorte fac-simile sans y rien 
» omettre et y rien creer, donneront a !'artiste consciencieux 
» Ia facilite de reconstituer ces naives compositions. » 

Fort heureusement, l'on s'en est tenu a Ia possibilite de 
restaurer les calques si laborieusement recueillis et que des 
adaptations eussent rendus ambigus, c'est-a-dire negligeables 
a notre point de vue. 
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M. De Busschere, tout e~ admettant que M. De Vigne se 
fut a bon droit alarme, en 1846, ou 1847, des chances de des
truction mena<;ant et les fresques et l_a vieille ieugemeete elle
m~me, croyait en r86r tout peril conjure. Il jugeait que la 
haute estime ou les savants de l'Europe entiere tenaient ce 
document miraculeusement conserve pendant tant de siecles, 
g~rantissait desormais les fresques de toute injure .• 

Gand, pensait·il, gardera fidelement et fierement ces 
peintures si peniblement derochees par les · soins de MM. 
De Vigne et Bethune. 

L'archiviste gantois, vieilli dans le sein des commissions_ 
officielles, -que l'on me passe . cette metaphore tradition
neUe d'un gout affreux, - comptait sur !'initiative des autres 
pour sauvegarder les fresques en leur integrite et, sans doute, 
ses collegues comptaient sur lui, a titre de reciprocite, pour 
le meme objet. 

I1 plaidait avec chaleur, non plus en faveur du maintien 
de la vieille chapelle, mais de sa restauration; il annon<;ait 
meme sa prochaine remise en etat, signalant sa « voute lam
> brissee en bois de chene ~ semblable «au plafond elliptique 
» de l'ancien oratoire des Dominicains· a Gand, monument 
:1) recemment demoli (r), » natant par surcroit « des medail· 
» Ions en chene sculpte ala reunion des sveltes nervures de la 
» voute de la chapelle »(z). Comptant sur le proprietaire du 
ch~i pour conserver, a ses frais, un monument d'interet natio
nal, M. De Bussch~re ecrivait : 

(r) L'oratoire des anciens Dominicains, un des plus beaux monuments 
de Gand, venait en effet d'etre detruit, sans qu'aucune de ses parties orne
mentales fut sauvee. Le souvenir de cette superbe creation de l'art ogival sur
vit seulement en quelques photographies et grace a des plans tres detailles de 
M. Aug. Van Assche. 

(2) Ces medaillons ont ete conserves par M. VanderHaeghen, proprietaire 
actuel de la Leugemeete. La voute en bardeaux existe d'ailleur$ encore pour 
majeure partie. 
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« M. Van der Haegheh en proprietaire intelligent com
» prend Ia valeur plastiq ue de ces specimens. Des mesures 
» seront prises pour assurer aussi longtemps que possible la 
» conservation de ces vestiges. » 

M. Van Malderghem, qui, decidement, a des severites 
pour toutle monde, reproche a M. De Busschere de ne pas 
avoir cherche a preciser Ia date des fresques de la Leugemeete. 

Or, .M. De Busschere faisait quelque chose pour la gou• 
verne de M. Van Malderghem, en natant la similitude de la 
charpente des combles de Ia Leugemeete et de la couverture 
en bois de l'eglise des Dominicains. Celle-ci datant de 1250 

environ, M. Van Malderghem eut pu en conclure assez 
aisement que la chapelle ne pouvait dater du XIVe. 

« L'exhibition de ces corporations flamandes en tenue de 
» guerre dans l'oratoire de cet hospice de vieilles preben
» diaires, » - ecrivait l'archiviste gantois, - « se rattache 
» evidemment a un evenement interessant de l'histoire com
» munale de Gand. Il serait interessant d'en conna1tre 
» l'origine et la date precise.» 

A defaut de documents, il fallait bien, en r86r ; il faut 
bien encore, en r8g8, s'en tenir ace vceu banal. 

M. De Busschere desesperait peut-etre de trouver dans 
· les archives de Gand, qui pour bonne partie avaient ete explo

rees par lui, la date et l'origine des fresques. Forcem-=nt done, 
il s'en tenait au document transcrit par Dierickx, tout comme 
il se fiait, pour la conservation des fresques, aux excellentes 
intentions dont etait pave le chai de M. Van der Haeghen. 

Les destinees de la Leugemeete vous sont connues, Le 
batiment subsiste, mai~ les fresques ont ete aneanties par 
l'humidite; a peine en aperc;oit-on quelques traces vagues sur 
le inur Est. L'optimisme de M. De Busschere apparalt clone 
bien cruel, si on le rapproche-de l'evenement. 

L'on peut adq1ettre que les intentions du proprietaire de 

• 
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la vieille chapelle fussent fort genereuses; i1 avait seconde 
les recherches sou vent genantes pour lui et son personnel, 
avec une complaisance dont son fils, proprietaire actuel du 
chai, a largement herite, mais on peut admettre ·que 
M. Vander Haeghen fut plutot brasseur qu'archeologue. 11 
n'existait pas pour lui d'interet direct a transformer laresserre 
de sa brasserie en un mus~e ou historiens, artistes ou oisifs 
fussent venus en pelerinage. Cet excellent industriel dut 
s'apercevoir d'ailleurs que nulle attention n'etait officielle· 
ment pretee a l'ceuvre d'art si inopinement devenue sa 
propriete et qui periclitait fort, l'humidite du chai la rendant 
to us les jours plus fugace. L'idee dut lu~ ·venir que MM. De 
Vigne et Bethune qu' il avait vu si acharnes a remettre a nu 
de frustes vestiges de peintures fort resumees, s'etaient 
mepris sur le compte de leurs trouvailles. Les autorites 
scientifiques et artistiques officielles n'ayant rien tente pour 
combattre la destruction des fresques, le mieux etait appa
remment de laisser les choses suivre leur cours. En definitive, 
la conservation des ceuvres d'art, qui ·prouvent que nos 
ancetres n' etaient ni des Congolais ni des Kanaques, n'est 
!'affaire de personne, tout en concernant tout le monde, et 
voila pourquoi les monuments les plus precieux disparaissent, 
tandis que les budgets et les coa1missions demeurent pour 
les garder. 

L'histoire des fresques de la Leugemeete est un exemple 
eloquent de Ce Yandalisme passif, agissant sans scandale par 
!'indifference seule et detruisant aussi surement que les 
demolitions les plus tapageuses. 

J e me suii efforce de retrouver autre chose que quelques 
lineaments a peine perceptibles de ces peintures dont, en r86I, 
il avait ete possible de reconstituer !'ensemble impression
nant. Mes investigations ont ete vaines. I1 y a lieu de 
craindre que l'humidite et l'abandon aient . accompli leur 
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reuvre sans remission(1). Une couche de chancis epaisse 
comm·e du badig'eon etend son linceul sur les murs; seules 
apparaissent les formes vagues d'une partie des fresques du 
fond. 

M. De Vigne, en r846, dftt renoncer a decouvrir !'ensem
ble des peintures; les sujets militaires l'interessaient surtout 
et, en r86I, M. Bethune laissa certaines parties couvertes, 
pour des raisons que j'ignore. Aujourd'hui, des recherches 
pourraient etre reprises, avec l'aide de la photographie douee 
de facultes ~etectives si prodigieuses, lorsqu'il s'agit de reveler 
des traces de repeints ou des lineaments graphiques insaisis· 
sables ala Ioupe. 

*** 
Parmi les signataires dont les paraphes existent au bas 

du proces-verbal dresse a I a de man de de~. De Vigne et dont 
}'original existe aux archives de Gand, se trouvent : 

MM. Vander Haeghen, le proprietaire du chai qui decou
vrit, en executant des travaux d'amenagement, les traces des 
fresques. 

(x) La Societe d'archeologie de G'and a, dans sa seance du 27 octobre x8g7, 
decide d'entamer des investigations minutieuses en vue de decouvrir sous le 
chancis les vestiges qui pourraient exister encore. Les delegues de Ia societe 
se mettront incessamment a l'ceuvre. Puissent leurs efforts e.tre couronnes de 
succes! Une observation qu'il m'a ete possible de faire, prouve toutefois com-

. bi_en la conservation de fresques longtemps soustraites au contact de l'air, pour 
etre ensuite mises a nu, presente de difficultes. I1 y a quelques annees, des tra
vaux effectues a !'ancien refectoire des abbes de St-Bavon a Gand, firent decou
vrir, dans l'ebrasement des fenetres, des figures de Saints de deux metres de 
haut executes en detrempe auxne siecle. Ces peintures degagees de la mac;on
nerie qui les recouvrait, ont, en peu d'annees, per~u enormement de leur viva
cite, quoiqu'elles soient a l'abri de l'humidite. Si l'on ne decouvre un moyen de 
les soustraire a !'action de l'air, elles disparaitront completement, il y a lieu de 
le craindre. On comprend des lors Ia disparition de peintures decorant un local 

humide, et ou, en outre, les (:auses mecaniques de destruction · abondaient. 
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· H. Vander Hart, un des plus habiles dessinateurs de 
I' ecole moderne, directeur de l'Academie de Gand, aussi apte 
qu'artiste de 'son temps a discerner l'authenticite d'une reuvre 
d•art eta en marquer l'epoque. 

B. Verhelst, collectionneur emerite, antiquaire sagace 
et archeologue praticien, achetant ct vendant des curiosites ~ 
et des ceuvres d'art, fort sceptiq ue par consequent et fureteur. 

1. 1. Goetgebuer, architecte instruit, bon dessinateur, 
capable de demeler des fautes de style. ' 

Adolphe Dillens, « tres excellent peintre », com me on 
disait jadis, collectionneur d'armes, de costumes et d'objets 
d'art, passionne pour l'histoire du passe, qu•il connaissait a 
fond surtout en ce qui regarde la Flandre et la Hollande. 

II faut convenir que ces signatures pesent lourd, si on les 
oppose, dans la balance, a ce neant: des anonymes qui, on ne 
sait ou, on ne sait quand, ont formule on ne sait quelles 
reserves. 

D'une part des hommes de valeur acceptant nettement 
une responsabilite. 

D'autre part, quoi? qui? M. Van Malderghem seulle 
sait. 

Continuera-t-il a garder son secret? 

*** 
j'ai du forcement, jusqu'ici, grouper des arguments de 

nature assez subtile. Ce sont plutotdes raisonnements que des 
faits, car les preuves materielles, aussi bien que les articula
tions precises, font defaut du cote de mon adversaire. On 
voudra bien tenir compte de la difficulte de rna tache et m•ex
cuser de l'indecision qui caracterisera toujours Ia refutation 
d•un systeme lui-meme sans !ignes arretees. 

Comment serrer de pres !'argumentation de celui qui,.. 
hier, accusait M. De Vigne de subterfuge, aujourd'hui le 
declare galant homme et des plus meritants, pour reprendre 
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demain contre le ni~me M. De Vigne I•accusatio~ de parfi 
pris et de duplicite? 

Pour le moment(r), d'apres le dernier travail de M. Van 
Malderghem, M. De Vigne et M. le Bon Bethune sont des 
hommes de merite. :M. Van Malderghem le proclame; ce qui 
ne les empeche. pas · ~'a voir~ d,-ap.res lui, tout au moins pris le 
change sur un travail herisse d'anachronismes et execute-par 
quelque faussaire invraisemblable. 

II faudrait, . lorsqu'on est aussi affirmatif, etre moins 
ondoyant et divers, mais M. Van Malderghem s'est mis dans 
un mauvais cas qu'il cherche vai~ement a nier; des preuve~ 
morales l'accablent. 

' Enfin j'arrive, avec une impatience que vous partagerez, 
ala serie des assertions de M. Van Ma!Jerghem portant sur 
des faits materiels. lei plus de reticences possibles, ni de faux
fuyants; les coups, vous allez le · voir, portent en plein plas
tron. Vous deciderez si c'est l'ceuvre de M. De Vigne ou 
!'invention de M. Va·n Malderghem qui doit demeurer sur le 
carreau. 

*** 
TRoiSIEME ARGUMENT. M. De Vigne cite comme preu\·e 

de l'anciennete des fresq ue~, la forme barlongue des. drapeaux .• 
11 la juge caracteristiqu_e des xine et xrve siecles; en 

realite des ·bannieres barlongues se trouvent encore figuree~ 
dans des monuments du xv1e siecle. · · -

*** R~PoNSE. ~!. Van Malderghem a raison lorsqu'il dit que 
les bannieres plus hautes que larges ne sont pas caracteristi
.ques des XIIIe et XIVe siecles. II a surtout raison lorsqu'{l 
s'agit de sceaux, - c•est le cas de celui qu'il reproduit par· 1~ 
photographie,- ou de miniatures ou !'artiste, ciseleur ou 

(1) Octobre 1897· 
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peintre, s'est vu force de grouper plusieurs etendards sur un 
espace etroitement mesure. 

M. De Vigne,disons-le, en revanche, a pu ecrire sans se 
tramper «que les bannieres du XIIIe siecle etaient barlon
:. gues dans le sens de leur hampe. » 

En r846, epoque ou ecrivait M. De Vigne, beaucoup 
d'erreurs qu'il serait difficile d'excuser aujourd'hui pouvaient, 
faute de documents, avoir cours. S'il est temeraire de deter
miner une date d'apres la seule forme d'une banniere. M. De 
Vigne avait lieu de constater que la forme des etendards 
representes dans les fresques etait en rapport avec le costume 
des personnages figures dans ces compositions. 

11 serait, d'ailleurs, a l'heure qu'ii est, assez difficile de 
donner une solution exacte de la question que M. Van Malder
ghem represente comme si nettement tranchee : 

Pour M. Viollet-le-Duc, la forme barlongue en hauteur 
persistejusque vers 1350; d'apres M. Gay on peut !'observer 
jusqu'au XVe siecle; M. De May, a defaut d'une disser
tation speciale sur la coupe des bannieres, a reproduit la 
forme de celles de la Leugemeete, dans les sceaux de Mathieu 
de Montmorency (1230), Pierre de Chambly(I294), etc. Nous 
citerons une banniere analogue, representee dans le sceau 
d'Alost, appose a un acte datant de 1237, souvent reproduit. 

Les conclusions de M. Van Malderghem sont done 
inexactes; car, s'il est vrai, que des etendards etroits et tailles 
en hauteur ont pu exister jusqu'au XVIesiecle, par derogation 
aux formes traditionnellement usitees . a cette epoque, il est 
non m.oins vrai que, de 1290 a 1310, date approximative 
assignee par M. De Vigne aux fresques, les etendards durent 
avoir les formes reproduites par MM. De Vigne et Bethune . 

. *** 
QUATR1EME ARGUMENT ..... « Comment arriverait-on a 

~ ce-ncilier l'epoque fixee par De Vigne avec la presence du 

• 
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)) grand bassinet a visiere mobile dont plusieurs personnages 
» des fresques sont coiffes et qui n'apparait sur les sceaux qu'a 
» partir du XVe siecle? Comme on le sait, c'est sou.s le regne de 
». Philippe-le-H ardi, due de Bourgogne et comte de Flandre 
>> (r384-1404), que cette partie de l'armure se montre pour la 
»premiere fois. » 

* * * 
J usq u'ici, j•ai textuellement transcrit l'enonce de cet argu

ment de iy.f. Van Malderghem. Je suis force de resumer quel
que peu le surplus de la glose qu'il consacre a la question si 
interessante de la forme des casques representes par le~ 

peintures de la Leugemeete. 
L•auteur admet qu'il serait « absurde » de s'en tenir au 

premier renseignement fourni par les sceaux qui, generale
ment, ne representent les chevaliers « qu'en costume de tour
nai et d'apparat, » mais il ajoute que l'on ne pcmrrait « pous~. 

» ser !'esprit de concession jusqu'a faire remonter l'usage de ce 
» casque jusqu'auXIIIe siecle ou au commencement du siecle 
» suivant. » A la verite, des chroniques peuvent men.tionner 
des «casques a visiere, » mais M. Van Malderghem affirme 
que les copies qui nous sont restees des dites chroniques 
« apparfiennent toutes au XVe siecle »(I). 

~ 1350 ou me me 1340 est Ia date extreme a laq uelle se 
» sont arretes taus ce·ux qui ont fait une etude approfoJtdie du 
» costume militaire. » 

M. Van Malderghem fait suivre une enumeration des 
sources ou il a puise les convictions qu'il exprime avec tant 

(r) Decision bien radicale et qui etonne de !a part d'un archiviste auquel 
le riche depot de Ia Bibliotheque Royale doit etre familier. Mais, la sentence 
de M. Van Malderghem fut-elle sans appel, il demeurerait de nombreux actes, 
etats de biens etc., sans compter les Chansons de geste qui, suspectes au point 
~e vue historique, de par leur caractere meme, portent valable temoignage de 
faits materiels, de traits de mceurs etc; 

- . f 
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d'as~urance. 11 cite MM. Allou, Quicherat, Penguilly-l'Hari
don, Viollet-Le-Duc, Stothart, Hewitt, Heffner-Alteneck et 
ce n'est pas tout, car il fautes perer que le . de. qui cloture 
cette enttmeration represente toute une serie d'ecrivains 
plus recents ou d'egale valeur. 

M. Van Malderghem ne mentionne pas les passages de 
ces auteurs favorables a sa these, il se contente d'indiquer le 
point sur lequel il a consulte tant de doctes specialistes: 

« N e voulant pas paraitre exclusif, je me rangerai volo.n
» tiers du cote de ces auteurs pour fixer approximativement a 
» l'annee 1350 OU meme 1340, !'invention du grand bassinet, 
» a visiere mobile, c'est-a-dire a visiere mantee sur pivots et 
» retombant, lorsqu'on l'abaisse, sur des parois allongees et 
» rigide'l comme le montrent les fresques gantoises ·» p. 213. 

]'aurai place completement sous les yeux du lecteur 
!'argumentation de M. Van Malderghem, lorsque j'aurai 
transcrit cette reserve derniere : En cherchant a mettre le 
« b::tcinet a visiere mobile et complete » en rapport avec la 
date 13IS, on s'exposerait a 4r bien des mecomptes », car i-1 
faudrait s'appuyer «sur des manuscrits ou des miniatures mal 

ddes o~t des monu,ments ref a its ». 

R:EPONSE. M. Van Malderghem, apres avoir affirme nette
ment que le grand f,acinet a visiere mobile apparait pour la pre

miere fois so~ts Philippe le H ardi, sent flechir son absolutisme: 
mu par un louable desir de conciliation, il declare ~ absurdes >) 

les preuves tirees de la seule sigillographie et, afin de ne pas 
paraUre exclusif, il consent a se ranger du cote des auteurs, ... 

dont les ecrits ont servi de base a ses assertions! La logique 
de M. Van Malderghem est une etrange logique en verite. 

U n physicien illustre, mais borne, disait a un monarque 
egare dans son amphitheatre d'experimentation : « Sire, ces 
)) deux gaz vont a voir l'honneur deS<;! combiner en vqtr~ pre-
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» ·sence ». N e vous semble-t-il pas trouver un reflet du discours 
de ce regisseur de combinaisons chimiques, dans les lignes de 
M. Van Malderghem reculant de Philippe-Ie-Rardi a. Phi
lippe VI Ia date de naissance du « grand bacinet > pour 
« ne pas paraUre trop exclusif » et ne pas offenser les manes 
de MM. Allou, Viollet-Le-Duc, Peng_uilly-l'Haridon, t::tc.? 

Les concessions ne sauraient s'et~ndre au passe. Celui-ci 
ne releve pas de M. De May lequel a profere une heresie qui 
fit ecole (primaire), en faisant naitre le bacinet en 1400. 

La bonne volonte du conciliant inventeur du coutre-Goe
dendag ne peut reculer la date d'un evenement au preterit et 
cela fort heureusement, car ses caprices nous meneraient loin. 

N 'est-ce pas sortir des bornes de la discussion serieuse 
que de certifier d'avance fausses et mal dates les textes et les 
monumentssur lesquels des adversaires pourra'ient s'appuyer? 
Comment prononcer contre autrui un tel requisitoire de ten
dances, sans-en eprouver le choc en retour? . 

M. Van Malderghem se range du cOte de certains 
auteurs. II les enumere, nous laissant le soin de puiser a 
notre tour dans leurs reuvres les convictions qu'il affirme. 

Or, ces auteurs, pour s' occuper de l'histoire de l'armurerie 
au moyen-age, se sont app~yes sur des textes, onf eclaire ces 
textes, ou ils l'ont pu, de dessins empruntes a des manuscrits, 
a des sculptures, a des monuments plastiques de tout genre. 

Comprenne qui pourra comment ces textes declares sus
pects et ces monuments certifies apocryphes, il serapossible 
a l\C. Van irlalderghem de tirer argument de ces « bons 
auteurs » auxquels il ne laisse nul recours ... 

Que deviendrait l'histoire, si aux textes et aux monu
ments figures se substituait la seule imagination d'un ecri
vain liberal d'hypotheses et d'affirmations gratuites? Mieux 
vaut encore s'en rapporter aux ecrivains allegues par I' auteur 
de la Verite sur le Goedendag; mais nous souvenant de la fa<;on 



- ;.6-

dont celui-ci interprete les textes, .il sera e~pedient d'e.xami
ner si, cette fois encore, « ses auteurs » ne le contredisent 
pas formellement. 

*** 
M. ALLOU a publie en I83s, dans le Recueil des M emoi-

res de la Societe des A ntiquaires de France (Tomes XI et sui
·vants), des memoires illustres de nombreux_dessins mais non 
·exempts d•erreurs. Il m'appartient seulement de . verifier 
jusqu'a quel point M. Allou justifie les allegations de celui 
qui l'invoque. Parmi les nombreux casques dessines et com
mentes par cet ecrivain, j'en trouve un de cette forme 
(Fig. 1), ouvrant la serie des bacinets a visiere : 

~; :· -. 

Fig. I. 

M. Allou accompagne ce dessin de la mention : « De 
» Philippe-le-bel (Au Musee de l'Hotel-de-ville de Chartres), 
> indique comme etant de 1307; mais d'apres sa forme, -il 
» serait bien posterieur ». 

I1 s'agit, en effet, d'un bacinet de la forme caracteristique 
qui se generalisa vers I350-136o, mais M. Alloux ne reproduit 

_ aucun casque dont la forme se rapproche des armements 
de tete figures dans les fresques de la Leugemeete. 

*** 
M. VIoLLET-LE-Duc a pres a voir insiste sur les ,inconv~· 
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nit;nts du heaume cylindrique ou cylindroconique complete· 
ment ferme dont le poids et la forme etaient egalement pro. 
pres a incommoder, au cas d'une action prolongee, l'auteur du 
Dictionnaire du Mobilier Fran9ais ecrit (p. 157, Tome V) : 

« On eut done l'idee, vers l'annee 1300, d'ajouter, a la 

» calotte de fer a laquelle le camail de mailles etait attache, 
» un viaire c'est-a-dire une piece de fer mobile couvrant le 
» visage, pouvant s'enlever facilement ou se relever. Les 
» premiers essais de ce supplement d'armure de tete sont 
» assez etranges, mais indiquent clairement la nature des 
» coups auxquels il s'agissait de parer, etc ... 

» La cerveliere e.tant bien fixee au crane, on eut done 
» !•idee d'y ajouter un appendice preeminent et assez bien 
» arrete a cette cerveliere pour ne pas devier sous !'effort d'un 
» coup de taille vigoureusement applique. » 

Et l'auteur eclaircit son texte par des exemples, tires de 
manuscrits Le M iroir historial, Bib I. N ationale, environ vers 
1300 et l' Histoire du livre et des miracles de Saint Louis, vers 
1310 environ . 

Fig. II. 

La figure 11 mo:ntre un des premiers essais qui aient 6te 
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un bacinet. 

La figure III represente une coiffure du· meme genre, le 
viaire en forme de trompe etant abaisse et posant sur le col de 
la broigne. 

Fig. III. 

L'auteur insiste sur les inconvenients de ces formes de 
casque; un coup applique lateralement sur le via.ire devait, en 
effet, faire tout·ner la coiffure et embarrasser serieusement 
celui qui la portait. La visiere attachee ala cerveliere simple 
etait done un expedient auquel on ne tarda pas a renoncer et, 
comme il arrive toujours en pareil cas, des essais varies 
furent tentes; n'est-ce pas de ces essais que porte temoignage 
la diversite des c3.sques incrimines d'anachronisme par 
M. Van Malderghem? 
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Une autre fig. de M. Vio~let-Le-Duc represente ce viaire 
deja fort perfectionne en 13 ro. (Fig. IV.) 

Fig. IV. 

L'auteur cite ajoute: «Tan tot ces visieres primitives sont 
a pivots, tan tot a charnieres, avec fiche pouvant etre facile
ment enlevee )) . 

Ces croquis de M. Viollet-Le-Duc (r) presentent avec les 
casques figures dans les fresq11es de la Leugemeete une simili
tude etroite qui frappera tout observateur et vraiment il faut 
convenir que, cette fois encore, M. Van Malderghem n'a pas 
eu la main heureuse. M. Viollet-Le-Duc a, en outre, reproduit 
une serie de heaumes, a parois rigides, couvrant meme le 
menton d'une baviere fixe sur laquelle vient se rabattre la 

(r) Diet. du Mobilier. Au mot : Bacinet. T.v. pp. rs8-rsg. 
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visiere se mouvant sur des pivots lateraux. Ces figures (V, 
VI et VII) sont empruntees a un manuscrit de la fin du 
xrrre siecle: li Roumans d'Alixandre (I). 

Fig. V. Fig. VI. Fig. VII. 

Les documents invoques par Viollet-Le-Duc et en desac-
-,.. cord complet avec les assertions que 

M. Van Malderghem abrite sous l'au
torite du celebre archeologue, sont 
vraiment trop nom breux pour etre 
cites tous, mais nous signalerons 
encore une serie de dessins tires d'un· 
manuscrit de la fin du XIIIe siecle. 
Le Pelerinage de la vie Humaine ou se 
trouve le casque a visiere reproduit 
ci-contre (2) (Fig. VIII). 

M. Viollet-Le-Duc a dessine 
Fig. VIII. d'apres ce manuscrit (de la fin du 

XIIIe siecle), une figurine portant le gambison, la cotte . 
d'armes et les chausses dont sont revetus les personnages de 
la Leuge711:eete. 

(1) Diet. du Mobilier. Tome v. Au mot: armure, pp. g6 et 97· Tome VI. 
Au mot: Heaume, pp. II7 et suiv. Tome VI, p. 257· Au mot: Salade. 

(2) Ibidem. Tome v, p. 99· Au mot: .(lrmure. 
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Quant au casque a visiere, i1 differe, com me le marque la 
fig. VIII, de ceux de la Leugemeete, en ce point que ses parois 
rigides ferment mentonniere, disposition moins ancienne 
evidemment que celle de la cerveliere a visiere posee sur le 
cam ail. 

L'on est stupefait de voir invoquer par M. Van Malder
ghem l'auteur qui allegua de tels exemples, et cela en vue 
d•etablir que les casques figures sur les fresques de la Leuge
meete ne peuvent remonter en de<;a de 1340. 

II serait possible de reprocher une contradiction, bien 
venielle, a I•ecrivain eminent auquel nous devons tant de ren
seignements precieux, mais les croquis duRomans d'Alixandre 
non plus que ceux tires du Miroir histo?'ial ne semblent en 
aucune sorte confirmer les assertions de M. Van Malderghem. 

Voici comment :M. Viollet-Le-Duc, a la pagegs (Tome V), 
decrit les transformations traduites par les croquis ci-dessus. 

« ... de 1290 a 1310 ... Le heaume subit alors d'importan
» tes modifications. Sa partie basse anterieure devient mobile, 
» ce qui permettait au cavalier de respirer a l'aise, sans etre 
:. oblige d'oter cet habillement de tete. Cette p~rtie mobile 
» (la ventaille primitive) (r) couvre le bas du visage jusqu'au
» dessous du menton et peut etre relevee en pivotant sur 
» deux axes places a hauteur de la vue "». 

Comment, encore une fois, ces textes sous· les yeux, 
M. Van Malderghem a-t-il pu invoquer l'ceuvre de Viollet
Le-Duc? 

J e ne me charge pas de l'expliquer mais avant de laisser 
la le Dictionnaire du M obilier, je lui emprunterai le croquis 

(r} Celle-ci employee sans pivots, a demeure fixe par consequent, remonte 
au XIIe siecle, comme l'attestent les illustrations dn manuscrit d'Herrade 
de Landsberg et aussi l'effigie tombale de Guillaume Cliton representee 
dans Vredius. 



d'une caracteristique sculpture de la cathedrale de Lyon, mat· 
quant nettement la transition entre le XIIIe et leXIVe siecle. 

Fig. IX. 

II serait difficile de trouver une forme de casque plus con
forme a quelques-unes des armes de ce genre figurees dans les 
fresques de la Leu[(emeete. 

Et tout cela, avec bien d'autres choses, se trouve dans le 
travail de .M. Viollet-Le-Duc invoque par M. Van Malder
ghem contre l'authenticite des fresques! 

*** 
J'ajouterai que les documents reunis par M. Viollet-Le

Duc trouvent: leur confirmation dans des manus crits conser
ves ala Bibliotheque Royale de Bruxelles. 

J e me contenterai de citer les formes de casques repre
sentees dans un manuscrit qui, s'il n'est de la fin du xrne 
siecle, est a coup sur des premieres annees du XIVe: L'His
toire Universelle (N° 9104 ducatal.). Ce manuscrit represente 



simultanement les formes de casques ci-dessous. tres dispa· 
rates i1 faut en convenir. 

Fig. X. 

Les formes qui suivent (Fig. XI) sont empruntees a 
un manuscrit de meme epoque, appartenant au meme depot 
(No 11040 du catalogue). 

Toutefois, je reconnais que pour beaucoup de cesmanus
crits, Ia date est sujette a caution, M. Van Malderghem 
affirmequelque part l'impossibilite de fixer cette date «a un 
demi-siecle pres, » il ne saurait toutefois etre question de 
donner force de loi a ce j ugement radical : 

M. Van Malderghem, dans la Verite sttr le Goedendag, 

cite le manuscrit n° 5 de la Bibliotheque Royale: Les Chron£
q~tes de France, et no us dit que ce document dont il a repro
duit une miniature (pl. VIII) est du XIVe siecle. C'est peu 
dire et la facture des miniatures j ustifie amplement la men-



-84-

tion que fait de cet ouvrage le catalogue de Ia Bibliotheque 
dresse en 1842 : · 

Fig. XI. 

« No 5· Chronique Generale de France. Elle commence a 
» l'an 404 avant Ia fondati?n de Rome et firiit a l'an 1326 de 
» l'ere vulgaii-e, sous Charles-le-Bel - Date ou siecle : 
» 1326 (I). » 

Le catalogue cite renferme quatre gravures en fac-simile, 
a l'eau forte, de miniatures du man. no 5· Sur l'une des 
quatre, on remarque deux personnages coiffes d'un bassinet a 
visiere identique a celui represente par la figure X et en outre 
renforce d'une baviere en metal. 

(1) Voir catal., T. II, Rep. Method., p. 295. 
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M. Van Malderghem etant difficile a convaincre. (je ne 

lui fais pas un grief d'avoir cite et meme photographie le ma
nuscrit n :J s, sans avoir attire !'attention sur ces casques 
semblables a ceux de la Leugemeete), m'objectera, sans 
doute, le peu de competence de ceux qui ont dresse le cata
logue de la Bibliotheque Royale et determine la date du 
manuscrit en cause. Cela rentre absolument dans sa maniere. 

Aussi ai-je autre chose a lui mettre sous les yeux. 

•** 
M. Paul Bergmans, le tres competent conservateur

adjoint de la bibl. de l'U niversite de Gand, a attire mon 
attention sur un manuscrit dont la provenance et la date ne 
peuvent faire question : 

I1 s'agit du Ceremoniale blandiniense portant le n° 486 
du catalogue et cette mention : 

« Liber sancti petri ganden, quem fecit scribi jrater waghelmus de 
:. sancto bavone per manus henrici de Sancto andomaro et Guillelmi de 
• sancto quintino in viromandia Anno domini MCCCXXI.• 

Voici done un manuscrit sur lequel il est impossible a 
n'importe qui de se tromper d'un ~ demi-siecle ». Il a ete exe· 
cute, selon toute apparence a Gand,en tous cas, pour un abbe 
gantois, par deux artistes originaires l'un de Saint-Omer, 
l'autre de Saint-Quentin et cela en 1322. 

Or voici qu'une de ses miniatures representant un Cal-
. vaire, montre, dans de petites arcatures, trois soldats gardant 
le tombeau du Christ, et l'un de ces soldats vetu d'une 
broigne semblable a celle des confreres de la Leugemeete. Son 
epaule droite est protegee par une rondelle analogue a celle 
que les soldats dessines par De Vigne portent au coude. 
(Pig. XIhis.) 

Le casque, dont ce soldat de 1322 est coiffe, represente 
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un perfectionnementnotable sur les casques de la Leugemeete, 
tout le monde peut s'en convaincre, 

Fig. Xlbis. 

11 ne s'agit plus en effet de la cerveliere posee sur le 
camail d'une broigne, dans un equilibre assez instable; mais 
d'un veritable bassinet a.« visiere mantee sur pivots et retom
» bant sur des parois allongees et rigides » comme l'exige 
M. Van Malderghem. 

La figure, tres petite dans le manuscrit, a ete obligeam· 
ment agrandie par .\tf. Armand Heins avec une exactitude 
meticuleuse. M. Van Malderghem dira-t-il que cette preuve 
si decisive ne prouve rien? 

*** 



La seule miniature du Ceremoniale Blandiniense suffirait 
a terminer le debat, mais j'ai pour devoir de mener jusqu'au 
bout la demonstration des erreurs ou verse M. Van Malder
ghem, erreurs encore aggravees par les commentaires singu
liers dont son travail a ete robjet. 

M. Van Malderghem a cite M. Quicherat et il est juste 
que cet auteur vienne lui apporter quelque reconfort. car il 
a severement conc;lamne !'interpretation donnee par l'archeo
logue bruxellois du fameux texte de Guiart. 

*** 
M. QUICHERAT, je le reconnais, est favorable a M. Van 

Malderghem, mais on peut dire qu'il abonde trap dans le sens 
de ce dernier. 

D'apres !'auteur de l' H istoire du Costume Fran9ais, le 
bacinet a visiere ne serait ne que vers 1368 (page 238.), vingt 
ans plus tard que n'a voulu l'admettre le conciliant archi
viste bruxellois. mais aussi un demi-siecle apres la naissance 
du manuscrit gantois dont nous venous de nous occuper. 

Le meme auteur nous apprend que la « salade » fut mise 
en vigueur apn!s 1430 (p. 268), a cette occasion, il affirme, 
par surcroit, que « depuis 6oo ans, on avait perdu l'idee de 
» proteger le derriere du cou en prolongeant le casque au 
» dessous du cervelet » . .M. Quicherat, de meme, fixe a une 
epoque bien peu eloignee !'apparition du heaumecylindrique. 
Celui-ci existait des le milieu du XIIe siecle, tout au mains, 
comme en fait foi la dalle tumulaire d'Antoine de Loncin 
(Eglise de Glain, Hainaut) datant de rr6o (r). U n sceau (de 

(I) Frottis au Musee d'archeologie de Liege.- Rubbing· reproduit par le 
R. P. Creeny dans ses: I ncised slabs. W. Grigg. London, r8gx. Les erreurs 
que force m'est bien de relever dans Je travail de M. Quicherat n'entament en 
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Gui de Dampierre) bien connu, datant de 1246, reproduit 
une derniere fois la forme du heaume a sommet plat. 

* * * 
M. PENGUILLY·L' HARIDON qui contribua puissamment 

a introduire dans leur. veritable voie les etudes retrospectives 
c:rarmurerie, s'attacha surtout a etudier les armes que posse
dait le Musee d'artillerie dont il et(,l.it le directeur; il n'a done 
guere consacre de recherches a la transition du bacinet sans 
visiere vers ce bacinet « groin de pore >> si generalement 
ado pte vers Ia fin du XIVe siecle. 11 dit seulement ace propos: 

« Vers la seconde moitie du XIVe siecle, le bacinet rec;ut 
» une visiere mobile, ordinairement en pointe, pouvant se 
)) relever sur le timbre et s'abaisser au moment de combattre. 
>> La visiere etait d'une seule piece, pourvue de deux fentes 
>> horizontales pour la vue et de nombrcuses ouvertures pour 
» la respiration. Le M usee d'artillerie possede la plus riche 
» collection connue de ces casques, extremement rares. 

» Ils furent en usage vers 1350 et se continuerent pen
» dant une partie du xve siecle » (r). 

Ces !ignes de l'erudit conservateur du M usee d'artillerie 
se rapportent manifestement aux bacinets que possedait la 
collection des Invalides a l'epoque ou il en dressait le cata
logue. I1 ne s'efforc;a point, com me le fit Viollet-Le· Due, de 
remonter a l'origine d'un genre d'armement de tete que les 
series du Musee d'artillerie montrent dans toute sa perfec-. 
tion. Le Musee de laPorte-de-Hal a eu, cette annee meme,la 

rien l'autorite de son nom nile merite de son livre. L'histoire du costume et de 
l'armement est matiere si complexe et si ardue que nul auteur n'y peut etre 
repute infaillible; le meilleur guide est celui qui uous egare le moins sou vent • 

. (r) Catalo~ue du Musee d'artillerie, 1878. 
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bonne . fortune de se procurer un de ces ·bacinets, datant 
d'environ 1370 et reproduit ci-dessous (fig. XII). 

Fig. XII. 

C'est ace genre de coiffure si bien appel~e « groin de 
pore», que se rattachent les lignes du Colonel Penguilly~ 
l'Haridon et il faut convenir que le rapprochement entre ce 
bacinet a long ~ezail, qui, effectivement, se portait encore 
en 1420, et Jes casques de la Leugemeete est impossible a 
etablir. 

Laissons done M. Penguilly et arrivons a STOTHART. 
Celui-ci fut surtout un dessinateur, mais d'un talent tel que 
son reuvre, a pres ·pres d'un siecle, demeure im~gale, d'une ver
deur et d'une exactitude vraiment etonnantes. Toutefois, .J.e 
texte de son grand ouvrage: The monumental effigies of Grea-t 

Britaindatant de 1817, n'offre qu'un interet tres relatif, bonne 
. part dt: ce livre, publie a pres la mort de Stothart, etant due. a 
des collaborateurs d'occasion. M. Van Malderghem eut peut
etre bien fait en citant, de r ·reuvre deStothart fort volurni
neuse et dont ~e texte manque de precision, les passages qui, 

7 
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:d'apres lui, condamneraient les fresques de la Leugemeete. A 
defaut de cette indication si necessaire, je me contenterai de 
reproduire, d'apres Stothart (pl. 49 de l'ouvrage cite), un 
casque emprunte a un monument funebre eleve, en 1323, a 
Aymcry-de-Val.ence, dans la Cathedrale de Westminster. 
(Fig. XIII.) 

Fig. XIII. 

Cette fois encore, on le voit, il suffit que M. Van Mal
derghem se hasarde a citer un auteur, a l'appui de ses 

·determinations chronologiques en matiere d'armement, pour 
que le lecteur, allant ala source indiquee, trouve la condam
nation formelle des assertions de l'inventeur du Coutre-Goe
dendag. Reellement, on peut dire qu'une telle passion de 
controverse, alliee a une telle cecite, a quelque chose de 
·peu commun. 

*** J e n'ai pu consulter, a mon grand regr.et, Hewith, ni 
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Hefner-Alteneck, j'ignore done a quel point M. Van Mald.er-: 
ghem est autorise ales appeler en garantiedesesamrmation.s. 

J'indiquerai, en revanche, des "auteurs dont l'autorite est 
certes aussi g~ande et dont mon contradicteur n~ parle pa_s. 

M. Meyerick, qui fut un collectionneur emerite, en meme 
temps qu'un erudit, a laisse- un travail qui 
demeure interessant, surtcmt au point de vue 
des tcxtes et des sources. On trouvera figure 
(Tome I, p. 24 (r)) dans son ouvrage, un 
casque dessine, dit-il, d'apres un manuscrit 
de la bibliotheque Bo~le!enrie a Oxfort et 
datant de !295· Il s'agit d'un bacinet a tim
bre conique avec. visiere mobile attachee par 
des pivots aux faces laterales du casque. Fig. XIV. 

Notre fig. XIV represente cette piece d'armure. 
Le temoignage du manuscrit invoque par Lelewyn 

M~yerick est confirme par les croquis de J. Struut dans son 
livre A ngleterre ancienne, dont une edition. franc;aise a paru en 
1789 et demeure precieuse par de multiples reproductions de 
miniatures appartenant a des collections anglaises (2). On 
marquera, en outre, Ia similitude du casque reproduit par 
Lelewyn-Meyerick, avec le croquis de Stothart dont M. Van 
Malderghem a eu Vetrange idee d'invoquer le temoignage. 

M. Meyerick fait remonter a l'annee IJIO, une miniature 
du Britisch Museum (n° ro, T. VII), representant un porte
masse du Roi Richard. La visiere fort developpee dont le 
casque de . ce personnage est muni, n'est guere pratique, 
mais les miniaturistes,- tout comme le fait a pu se presen-

(r) Critical inquiry into ancient armour as is existed in Europe, particu
larly in Great-Brit.ain, ete. By sir Sam Rush Meyerick, London, 1842. 

(2) Angleterre anciemte ou tableau des 1ttceurs usages, armes, habillements 
des mtc. habit. del'Anglet., 2 vol. in4o, Paris, Maradan, 1789. 



- 9Z-

ter,. en ce qui regarde Jes peintures de la Leugemeete, - ont 
parfois traduit assez librement, on peut l'admettre, des for
mesavec lesquelles l'on n'etait guere familiarise de leur temps, 
(Fig. XV.) 

Fig. XV. 

U n dessin de J. R. Planche (r) (Fig. XVbis), d'apres une 

Fig. XVbis. 

rep~esentation de la Bataille de Hastings, executee sous le 

(1) Cyclopedia of Costume, by James Robinson Planche, London Chato 
1876, T. I, p. 345· Gravure d'apres le manuscrit A. 13 de la Bibl. Cottonienne. 
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regne d'Edouard I d'Angleterre (1272 a 1307), semble COnfYU 
avec plus d'exactitude et se rapproche egalement des fres
q ues de la Leugemeete (sauf la forme du bacinet plus parfaite), 
et des dessins de Viollet-le- Due que reproduisent sommaire
ment les figures II et III du _present travail. 

*** 
M. WENDELIN BoEHEIM, le savant Directeur du Musee 

Imperial de Vienne, auteur des meilleures recherches effec
tuees jusqu'a ce jour dans le domaine de l'armurerie an
cienne, n'apas ete misacontribution par M. Van Malderghem. 
Le fait est singulier, le H andbuch der Waffenkunde (r) de 
M. Boeheim se trouvant entre les mains de tous ceux que 
les etudes historiques interessent. Cet auteur caracterise 
brievement I' evolution qui, de la cerveliere au bacinet conique, 
suggera le badnet a mezail dont no us avons donne . un 
specimen plus haut (fig. XII). 

« La protection la plus efficace qu'il fut possible d'as
» surer a la figure, date de !'introduction de la visiere, au 
>~ debut du XIVe siecle; celle-ci de plus en plus repandue 
» est- adoptee partout vers 1400 sous la f<;>rme de bacinet 
» (Beckenhauben) » (2). 

M. Boeheim a pres a voir enumere quelques modifications 
subies par la visiere, tour a tour appelee: Klappvisier, A bsteck
visier ou Auf- et A bschliichtigevisier, appelle !'attention sur le 
m'onument d'Aymery de Valence, de l'abbaye de Westminster 
ou « des 1323 le bacinet a visiere se trouve represente com
pletement ». (Voir plus haut fig. XIII.) 

(1) Das Waffenwesen in seiner historischer eutwickelung, Leipzig, x8go, 

in 8o avec 662 planches. 

(z) « Die sicherste Deckung des Gesichtes wurde aber seit _dem Anfange 
,, des 14. Jahrhunderts in dem Visiere gefunden, welches nun immer haufiger 

» und zuletzt um 1400 allenthalben an den Beckenhauben getroffen wird ». 

(P. 35). 
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L'auteur pn!munit (page 36) contre l'irregularite du 
terme « bacinet » pour designer le casque parfois tout auss~ 
erronement appele: Aquitee. Le terme: bacinet equivaut en 
effet au flamand Beckeneel ou beckineel(r), peut-etre n'est-il 
qu'une corruption de ce vocable qui indique une simple 
cerveliere souvent portee sous le heaume et dont sont coiffes 
les confi-eres non grades representes, dans les fresq ues de 
Gand. (Voir Fig. XVIII). 

La denomination de : Grand bacinet convient seule au · 
casque de r4oo, represente dans le sceau· de 1 ean sans Peur 
rLj.rz), de 1 ean de Ligne (1417), etc., mais beaucoup plus 
ancien que ces dates. 

*** 
M. VrcTOR GAY, dont le Glossaire abonde en aperc;us 

ingenieux aussi bien qu'en citations erudftes, resume le 
resultat de ses recherches sur le bacinet a visiere en ces quel
ques mots: 

« L'usage de cette coiffure, qui a dure environ cent 
l) quarante ans, commence vers 1300 pour finir a l'epoque ou 

» elle est remplacee par la salade. » 

*** 
Comme on le voit, si les temoins que M. Van Malder-

ghem a cites a decharge, le contredisent formellement, 
ceux qu'il a neglige de faire entendre, quoiq u'ils eusscnt une 
autorite des plus considerable en la matiere, ne l'epar
gnent pas d'avan~age. 

(r) B eckineel a propremerit parler est synonyme de Hersenpan, Schedel, 

crane, c 'est par derogation qu'il designe la cerveliere, arme qui protP.ge le crane. 

C'est dans ce sens qu'il figure frequemment dans les auteurs flamandes 

anciens : Ferguut, Grimbergsehe Oorlog, etc. etc •• 

Ende sloech den ridder loefzam 

op tbeckeneel van bru.ne stale. 

Karel de Groote: bl. gr, v. 495· 
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Du nombre de res derniers est M. ALWIN ScHULTZ (r) 
qui cite, comme exemple le plus·recule du port d'un casque a 
visiere, par des chevaliers allemands, les miniatures du Codex 
Balduini Trevirensis datant des premieres annees du XIVc. 
siecle. 

N ous. reproduison's l'une des miniatures ornant ce 
manuscrit. (Fig. XVI.) 

Fig. XVI. 

L'archeveque et prince-electeur de Treves, Baudouin, 
r.eunit, au cours de son episcopat, s'etendant de 1315 a 1354, 
un grand nombre de documents retra<;ant sa biographie per-

(x) Deutsches leben in XIV und XV Jahrhundert, von Dr Alwin Schultz. 

Wien. x8g2. (Tome II, p. 391.) 
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, sonnelle, ainsi que des episodes de la chevaleresque carriere 
de son frere, l'empereur Henri VII. La bibliotheque de 
Coblence possede les trois man uscrits ou l'archeveque se plut 
a faire retracer la campagne d'Italie ou il accompagna l'em
pereur. Ces manuscrits dateraient taus trois du premier quart 
du XIVe siecle. C'est I' avis qu'emet ~L G. Irmer, ~rchiviste 
de Marbourg, charge p;u la Direction generale des archives de 
l'Empire allemand de la publication d'une· edition en fac-si
mile phototypique du Codex Balduini Trevirensis, et cette 
opinion est partagee par M. Alwin Schultz. (Deutsches leben, 

loco citato.) · 
Desireux d'etre plus completement fixe sur l'age exact 

. d'un manuscrit ou se trouvent figures des heaumes a vislere 
· d'une facture parfaite, je me suis adresse a M. le Conser
v·ateur de la bibliotheque de Coblence, en vue d'obtenir une 
·cons:Jltation precise sur ce point si delicat a trancher pour 
tout autre q u'un specialiste ayant des longtemps so us les 
yeux le manuscrit et ayant pu !'examiner a tous les points 
de vue. Voici ce que m'a repondu, avec une bonne grace 
dontje suis heureux dele remercier publiquement, M. le bibl. 
A. Marhoffer: 

«A la premiere vue du Codex, je fus bien surpris d'aper
» cevoir la visiere m~bile adaptee de si bonne heure aux 
» heaumes de guerre, mais Ia reproduction des planches du 
» Codex Balduini a ete executee soigneusement, aux frais de 
~ Ia direction des Archives generales de l'Etat a Berlin, 
» j'avais done tout lieu de la croire exacte. 

» J'ai compare l'exemplaire que je possede avec I' original 
» que possedent no~ archives provinciales. :L' Archivrath, 
» M. le docteur Becker, qui a eu l'obligeance de me faire voir 
» et comparer attentivement les trois manuscrits originaux, 
)) m'a aussi mis a meme de me former la conviction que .le 
» ductus de 1' ecriture de ces trois versions atteste que le Codex 
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» fut execute au cours de Ia premiere moitie, - disons par 
» exemple V ers IJ20, - du XIVe siecle ». 

En admettant que les conclusions tirees de Ia forme de 
l'ecriture ne puissent etre rigoureuses, en acceptant que les 
trois manuscrits de Coblence datent des dernieres annees de 
Ia vie de Baudouin, ce qui nous mene au milieu du XIVe 
siecle, il est difficile de n'etre p1s frappe de !'extreme perfec
tion atteinte par les heaumes a visiere figures dans les i'llus
trations du Codex. (Fig. XVI I.) 

Fig. XVII. 

On remarquera que certaines de ces pieces d'armure (III 
et IV) sont de veritables armets, ayant a Ia base du timbre 
une sorte de colletin que repete Ia visiere. Est-il necessaire 
d'insister sur le large ecart existant entre ces armes verita

blement raffinees au point de vue de .Ia securite qu'elles 
assurent et les casques de facture sommaite figures dans 
les fresques de Gand? Ces derniers different tous entre 
eux, alors que tout le reste de l'equipement des gildes est 
absolument uniforme. N'est-ce pas Ia preuve qu'a l'epoque 
inprecise ou les peintures de la Leugemeete furent executees, 
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les heaum1ers de Gand, sur la piste d'un systeme nouveau 
d'armement de tete, luttaient contre des difficultes peut etre 
aplanies deja en Allemagne a l'epoque ou fut execute le Codex 
Balduini. 

* * * u rre objection a ete formulee a laquelle il faut bien s'ar-
reter, car elle vient · d'un specialiste : l'impossibitite de fixer. 
la date d'un mimuscrit. 

C'est affaire aux paleographes ~ de carriere» ·de nous 
apprendre s'il est impossible, a un quart de siecle pres, 
d'etablir l'age d'un manuscrit. II se peut, qu'il en soit ainsi, 
mais ceux qui ont fait -pourparler comme M. Van Malder
ghem;-une etude approfondie du costume militaire sauront 
touj ours, lorsq ue des personnages revetus de ce costume sont 
en jeu, fixer des d1tes assez precises. 

Dans le cas special du Codex Balduini, rien de plus aise, 
les adouberhents representes appartenant infailliblement au 
commencement du XIVe siecle. En vain exam in era -t-on les 
soixante treize planches du Codex en vue d'y decouvrir aucune 

·trace de «plate ». On ne peut, en effet, considerer . comrrie 
<~ plates » des gen~uilleres rondes de peu d'etendue figu
rees dans quelques planches. Rien n'indique l'avenement 
des pieces d'armement rigides, marque des la fin du XIIIe 
siecle. 

Seuls les casques, d'une perfection deja si absolue, don
nent en apparence une date moins reculee. Tous les person
nages armes sont vetus, sous leurs longues cottes d'armes, 
de broignes (r) de forme tres archa!que. Les epees sont d'une 
forme au moins aussi ancienne que celles figurees dans les 
fresques gantoises. 

(1) Ces broignes larges sont couvertes de ganses cousues transversale
ment avec anneaux couches alignes entre elles. Ce vetement, mais plus raffine 
d'execution, semble-t-il, est represente accompagne de greves de plates dans 

la belle dalle tumulaire de Guillaume Wenemaer (1325). (Musee de Gand). 

' 
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si l'on eprouvait le besoin de tirer en outre quelque 
deduction de la forme du bouclier, on pourrait noter que celui, 
represente i multiples · r-ep~ises, dans le Codex, est id~ntique 
a l'ecu des soldats de la Luegemeete, conforme lui-meme a 
des documents appartenant a la perivde 1290-1310. J e me 
contenterai de citer l'ecu represente par 1~ contre-scel de 
Philippe-le-Bel (appose a un acte date de 1286, l figure 
dans le Glossaire de M. V. Gay (p. 6?3), puis le sceau de. Gui . 
de Dam pierre grave dans V redius etc. 

*** M. Van Malderghem ecarte par une nimia precautio, bieri 
extraordinaire et que l'on aura notee, tousles textes que l'on 
pourrait alleguer pour etablir que le bassinet a visien~ re
monte plus haut que la date qu'il a bien voulu admettre « a 
titre de concession ». Les chroniqueurs sont suspects, soit, 
mais il existe d'autres textes: des comptes, des inventaires, 
des testaments ou la fantaisie du scribe n'a. pu intervenir. 

Le testament d'Odon de Roussillon qui date de 1298 et 
que ~eyerick a reproduit T. I, p. 124 de son travail: A criti

cal inquiry into ancient armour, s'exprimeainsi : Do et lego Do
mino Petro de Monte A ncelini etc ... meum HEAUME A V1SSERE, 
meum bassignetum etc ... 

Le Glossaire de V. Gay mentionne un acte relatif au com
bat du Vicomte de Rohan, date de 1309, reproduit dans l'his
toire de Bretagne de Lobineau, T. II, col. r639: .. aura BACINE 
A VISIERE .de fer et de acier, garni de colerete, garni de telles et 
de cendaux et de borre de soye et de coton et sera garni le bacine 

de cerveliere souffisante. » 
M. Gay cite encore comme iptervenant dans l'inventaire 

de Roger de Mortimer, dresse en 1322 : II capelli CUM viSER 
- I I capelli Jerri cum viser. 

On pourrait aisement alleguef ici d'autres textes concor
dant egalement avec les monuments plastiques rappeles 
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parViollet-Le-Duc, Stothart, Meyerick, etc., mais il est-sage, 
je le repete, d'ecarter les textes des poetes et des chroniqtieurs 
que pourrait recuser M. V<l:n Malderghem et dont, en 
effet, les productions litteraires ne doiventetre accueillies que 
sous certaines reserves. 

M. VanMalderghem seraittenu cependant a faire excep
tion en faveur de Guiart. Lui.meme a longuement insiste 
sm; la precision des descriptions de ce chroniqueur-soldat qui 
a pris surtout a tache de depeindre ce qu'il avait vu. 

Le mot «long» adjoint par Guiart a la description de la 
pointe de fer du Goedtmd,~g flamand a pour ainsi dire suffi a 
M. Van Malderghem pour !'edification de sa theorie du 
coutre de charrue transforme en un malencontreux engin 
dont il n'est pas dispose a se dessaisir. 

Or, Meyerick fait observer que Guiart a, pour ainsi dire, 
note l'avenement du bacinet a visiere. 

S'occupant de faits de guerre datant de 1214, le poete dit 
(vers 6881) que 1,-on voit : 

Penonciaux et banieres bruire. 
Hyaumes et bacinez reluire. 

mais parlant d'evenements relatifs ala campagne de Flandre 
et ~e plar;ant en IZJO, il dit : 

Et clers bacinez a visieres 

de meme parlant de faits de guerre qui se deroulent en 1304, 
i1 ecrit encore: vers 9366. 

Hauberjons et tacles entieres, 
Escuz, bacinez a visieres, 

Et plus loin : 

Bacinez brunis a visieres . 

. Dira-t-on que ces divergences dans la description, deja 
notees par L. Meyerick, n'ont rien d'intentionnel, il demeu
rera, en tout etat de cause, difficile de detourner de leur sens 
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topique les documents allegues plus haut, d'apn!s. Meyerick, 
Godefroid et Gayle manuscrit gantois de 1322 etc. etc. 

*** J e crois utile de placer sous les yeux du lecteur, a pres 

cette trop longue, mais indispensable enumeration de . 
sources, uneplanche reunissantles diverses formes de coiffures 
militaires qui. se trouvent representees dans les· fresques de Ia 
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Leugeme~te; il est facile d~ constater q~e l'on ~e trou~e en 
presence d'arrangements pJus ou moins heureux_ de Ia cerve
liere, petit bassin ou bacinet primitif (fig. XVIII). . 

_To us les casques representes . different entreeq.x~ L'agen
cement de certains couvre-nuques s'explique mal, toutes 
ces coiffures sont incompletes, posees par dessus le camail du 
haubert et depourvues de bavieres, C'est de_toutes les formes · 

renseig1:1eesparles auteurs,-auxquelsnous a renvoye M.Van 
Malderghem, -la planche II empruntee par Viollet-Le-Duc , 
au lvliroir historial de la Bibliotheque N ationale qui ~'e!n rap- , 
proche le plus. Or, c'est a I300-I3IO que M. Vioilet-LeDuc~ . 
fait remonter le document reproduit par lui.' · . 

11 est inutile de faire observer quel progres .enorme 
accusent les armements de tete representes dans la 
planche XVII, figurant les casques dont sont coiffes les 
personnages du Codex Balduini Trevirensis. 

Dans une matiere tres ardue et ou les affirmations sans 
. preuves a l'appui ne sont pas recevables, · j'ai juge de~oir 
reunir sous vos yeux les documents memes invoques par 
M. Van Malderghem qui s'est place sous le couvert d'auteui~ 
dont le texte lui est, en realite, peu favorable. J'~i ajoute a _ces 
temoignages des citations, des dessins qu'il est opporturi de 

~ ~~-

ne pas laisser a l'ecart. 
Vous deciderez si cette enquete, dont tout le monde est 

a meme d~ controler les elements, abo~tit aux conclusions 
ind_iquees par ceux qui ·decretent -de · faux les fresques ·-de 

Gand et appuyent cette accusation des affirmations sui
vantes ~ 

<< Pas de baci1zet a vz"s£ere eta parois rz"gz"des avant le ·reg11e 
• •> de Phll£ppe-le Hard£: 1384 a 1404,. 

1> Pas de badnet a vislere avant 1340 ou 1350 1>. 

* * * 
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CINQUIEME ARGUMENT. Les persbnnages de la Leuge
: meete n'ont aucun harnais de jambes. 

* 
* * 

REPONSE. Des armures de jambes, meme en mailles, 
constituaient un serieux c:>bstacle ~ la rapidite de la marche, 
aussi les fantassins ne pouvaient-ils guere, au commence
ment du xrvc siecle, sanger a s'affubler de pieces defensives 
qui eussent ete une entrave aux mouvements rapides qu'exi
geait a cette epoque la tactique des troupes flamandes. Le 
recit que le Moine Minorite de Gand fait de la bataille de 
Mons-en-Pevele dispense, notamment, d'insister sur lanature 
des manreuvres auxquelles les soldats des Communes avaient 
recours. C'est surtout lorsque l'industrie des batteurs de 
plates se fut perfectionnee, notamment vers le milieu du 
xrve siecle, que les pietons songerent a s'armer les jambes 
par l'adjonction de molletieres et de genouilleres articulees. 
Encore ne tarderent-ils pas a comprendre. que le salut d'une 
troupe est dans la rapidite de sa marche plutot que dans une 
invulnerabilite toujours relative. 

On ne peut evidemment, par suite de la penurie de 
documents, tracer des regles generales en ce qui concerne 
l'equipement d~s fantassins, b~aucoup mains souvent repre
sentes que les gens d'armes, mais on imagine mal les pietons 
des Communes, enveloppes de pied en cap d'un tissu de 
mailles ou armes de greves en fer. N ous renvoyons ~1. Van 
Maiderghe.m au sceau d'Alost bien connu, representant un 
pieton de la fin du xrrre siecle, tout au mains, coiffe 
du chapel, vetu du haubert, .et les jambes sans nul 
armement. 

Notre confrere, dans sa brochure la Verite sur le Goedendag, 
a pu confondre Ia pique a crochet recourbe des Braban9ons .de 
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Bouvines avec le Goedenclag des Flamands de Courtrai (r), 
mais ces erreurs ne font pas compte et mieux vaut nous en 

. rapporter a Guillaume Le Breton d'une part, a MM. De 
Vigne et Bethune de l'autre. 

*** 
SrxrEME ARGQMENT. Au lieu d'une croix potencee, le 

peintre de la Leugemeete a represente sur le drapeau de Ia 
Gilde de St-Sebastien de simples croisctttes. Est·ce Ia Ia 
croix de Jerusalem ? 

R:EPONSE. L'observation est fondee. ~1 faudrait pour que 
Ia croix en question ait Ia forme traditionnelle, qu'elle eut les 
bras termines par des batonnets. Mais ne peut-on admettre 
que le peintre, par ignorance ou par oubli, ait neglige 
d'ajouter a la croix ces petits appendices. Est-il raisonnable 
de dire avec un des savants devoues a Ia cause defend ue 
·par M. Van Malderghem, qu'un tel detail suffit pour con
vaincre de faux !'ensemble des fresques ~ 

Le peintre executant schematiquement un decor· aussi 
complique a pu omettre un detail de ce genre. U n faussaire 
eut plutot appuye sur cet accessoire banal. U ne fioriture que 
l'on pourrait relever en trop, donnerait a reflechir, mais 
qui songerait a tirer parti d'une omission de si peu d'im
portance pour conclure a Ia non-authenticite d'un si vaste 
ensemble? 

Le drapeau dont il s'agit a-t-il trait, d'ailleurs, a Ia con
frerie de St·Sebastien? 

(r) La Verite sur le Goedendag, p. 7• Voir mes observations au sujet de 

cette affirmation de !'auteur dans le travail : Le Goedendag sa Ugende et son 
histoire. Annales de la Societe d'Archeologie de Bruxelles. T. X. Livres III et 

V, page 378. 
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Les archers pouyaient n'etre pas, au XIIIe et m~me au 
debut du XIVe, places sous !'invocation de ce saint, mais la 
croix de Jerusalem ne pouvait-elle, si longtemps a pres la 
premiere croisade, figurer sur une banniere de confrerie 
militaire? 

Il y a plus : tandis qu'un des amis de M. Van Malder
ghem, arguait de faux les fresques parce que la croix peinte 
sur le drapeau d'une Gilde etait trap peu precise pour pouvoir 
etre «de Jerusalem », un autre savant egalement passionne 
pour le triomphe du coutre-Goedendag declarait non authen
tiques les memes fresques, par cela meme que ]a croix de 
Jerusalem se trouvait figuree sur un drapeau , de Gilde 
datant d'aussi loin (r). 

Car, ce savant n'admet pas que les compagnies d'archers 
aient pu exister de 1290 a 1310, « attendu que les confreries 
d'arbaletriers n'ont ete instituees qu'au xrve siecle ». 

Il serait logique de croire que les corps armes de l'arc, 
arme prehistorique! ont ete organises avant les corps d'arba
Ietriers dont l'engin est de date· relativement recente. Guiart 
ecrit en parlant du siege de St-J ean-d' Acre (rrgr) : 

(t) Voici le texte de l.'avis emis a Ia seance de l'Academie Royale des 
Sciences, des Lettres etc. par M. Alph. Wauters:« A nos yeux, Ia question ne 
~ peut etre douteuse. Cette exhibition des milices communales, divisees en me
• tiers, correspond mal avec !'organisation de Ia ville de Gand oil, au XIIIe sie
~ cle, tout le pouvoir appartenait a Ia Coopmans gilde ou gilde des marchands, 
» adversaire politique des metiers. L'apparition, a Ia meme epoque, .d'une com
• pagnie de l'arc ou de Saint-Sebastien, reconnaissable a son etendard aux 
» armes de Jerusalem, n'est pas conciliable avec l'histoire, au XIIIe siecle, pen
» dant lequel on ne cite, dans les villes des Pays-Bas,que des gildes ou serments 
• d'arbaletriers. Ceux d'archers n'apparaissent qu'au XIVe siecle. Tout cop.tri
» bue done a faire rejeter !'execution de ces fresques a une epoque posterieure 
» et a leur oter ce cc~.ractere d'anciennete qu'on leur a attribue a tort, sans le 
» moindre motih. Bulletin, 1897, p. 86g. 

8 
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v: I449·: - Veniiz _-etoit nouvelfemenf . 
. D~;s arbal~stes li usage_s. 

Richard .qui de tiex faiz iert sages, 
Tout qu'il_ soit d'autres deporte 
L'ot poi ain~ en France aporl:e, ... 

_ Et.l~ chroniqueur n~ ~e . trornp~ guere (r). Dira-t-on que 
fes arbaletders ne se retinirent en gildes qu'apres l30o_? On 
re peut, a coup sur, mais il seralt -difficile de le prouver. 

L'histoire des origines des corps de metiers gantois ,est 
fort obscure, et les documents que l'on trouve aux · archives 
~ant peu pre~is. Tel auteur fait rem.onter les premieres 
gildes a gj8, tel autre a J:J:64.; bien ose qui co~clurait, mais 
n'est-il pas exagere de.nous mo~trer to~te l'activite ~ociale et 
toute !'action militaire du Gand du moyen~age concentree 
da~s la Coopmans gilde? De c.e qu~·. les nobles et ·1es riches . 
s'etaient au xqre siecle assure le privilege de l'echevinat 
electif, .faut-il conclure qu'iln'y eut a Ga~d., de 1290 a I3IO, 
aucun corps . militaire erige en gilde, et auquel i1 put convenir 
d'arborer la croix de 1 erusalem, de mime que les arbaletriers 
arboraient. la croix de Saint Georges? 

Lecompte gantois .le plus anci~n que renferment les 
archives date de 1314-I3I5. II atteste une organisation· 
militaire complet~, l'emploi . 4'engin~ dont la confection et 
l'entretien sont confies a un artilleur : Meester. Segren den 
S elscutmakere ». · 

. U n corps de 135 arbaletriers se rend a Lille, so us la direc-

(1) L'organisation des corps d'arbaletriers peut etre etudiee dans La con
quete de Constantinople par Geoffroi de Ville-Hardouin (Siege de Constantinople . 
en 1203 etc,) Edit. Natalis Le Wailly, § 147 etc. Quant au role decisif que 
les archers jouerent dans·ta strategie du moyen-age, .on peut alleguer, ainsi que 
pour Ia haute antiquite des gildes militaires, le temoignage de Maitre Wace 

(1112 a 1184-) .et, notamment, les. vers.76-go, 7812; 8532 du Roman de Rou. Edit. 
Hugo Andresen- Heilbronn, 1879. -~- · · · 
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tion de 5 connetables. Jean Van Everghe!ll sert c1e porte .:. 
~tendard a .cette petite troupe, mais il n'~st .. pas fa~t mention 
de« St-Georges >> et les comptes ne disent pas· que Jes 8:rbale-

·friers constituassent une confrerie. La comptabilite de 1323 
enumere, parmi les munitions, livrees· aux troupes commu~ 
nales, des fleches, des carreaux, des projectiles pour e_~prin
gales et des fleches incendiaires, mais sans entrer dans aucun 
detail sur les corps de troupe auxquelles ces munitions_etaient 
destinees, et qui oJ?eissaient a coup sur a une orga'~is·ation' 
reguliere. . ' . 

II saute aux yeux ·que la refutation d'une deriegation'. 
prompte a formuler entra1ne des developpements que je ne 
pnurrais me permettre. 

II est tres vraisemblable que_ les archers n'eurent pas 
· de tout temps St-Sebastien pour patron, mais il n'en resulte 

pas que leur organisation n'ait pas pris date bien avant le 
debut du XJVe siecle. 

Voici .notamment un passage de Geoffroy de Ville
I:Jardouin relatif au siege de C~nstantinople, ou il ·est. fait 
mention des troupes regulieres dont disposait, en. 1203, 

un prince F~amand : 
« Li fin del conseil fu tels: que al conte Baudouin de 

» Flandres fut otro!e l'avangarde,. porte que il avoit mult grant 
» plente de bon~s genz et d' archiers et d' arbalestriers plus que 
» nuls qui en l'ost Just» (1). 

Ce sont les milices de la Commune qui, le 13 mars 1302, 

prirent d'assaut le S' Graven Steen ou · s'etaient refugies les 
patriciens gantois. L'existence militaire de ces corps est 
constatee a Ia meme epoque par le Florentin Villani, s'indi
gnant du massacre .de la fleur des chevaliers franc;ais : dalla 

. "(J) ~dit. Natal. Le. Wailty, p. 84, § 147. 
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piu vile gente che fosso al mondo, tisserandoli e foUoni et d' altre 
vili arte e mestieri •.• 

La science beige aurait de nouvelles obligations a 
M. Wauters si celui-ci voulait s'attacher a determiner nette
ment la date ou les archers se grouperent en corps armes·, a. 
Gand ou, d'apres Galbert, ils etaient nombreux des II25 (r). 

Une simple affirmation, a cet egard, d'ou qu'elle vienne, 
ne peut ·etre acceptee comme decisive. D'autant plus qu'il 
existe des documents de 1304, 1305 et 1306, par lesquels il 
est etabli que les metiers de Gand participerent aux negocia-

. tions qui aboutirent au traite d'Athis. 

*** 
SEPTIEME ARGUMENT. « Les membres de la confrlrie de 

:o Sa£nt-Sibastien ou des Archers, sont reprlsentls, munz's, non 
»de lt!UY arme splcz'ale, !'arc, mat's lgalement du jJ/anfOn a 
• p-icot (lisez: Goedendag). FIHx De Vz'g~e lui-mime avalt 
» trouvlla chose singuHere " . 

*** 
R:EPONSE. Ceci est grave ..• ou plaisant;commeon voudra.' 
M. Van Malderghem, en ecrivant les lignes reproduites 

ci-dessus, a parfaitement etabli 'qu'il n'a jamais vu les calques 
de M. Bethune, seule representation complete qui nous soit 
demeuree des fresques de fa Leugemtete. Celles-ci, en realite 
representent, en tete de la colonne, comme l'exige leur role 
de tirailleurs, les archers, l' arc en main, les fteches passees en 
trousse a la ceinture. . 

M. De Vigne est fort excusable de ne pas a voir vu et des
sine en 1845 la partie des fresques derochee par les soins de 
M. Bethune ... en r86r, mais comment expliquer Ia myopie 
d'un savant qui a la pretention d'avoir le premier examine de 

(1) Hist' du Meurtre de Charles-le-Bon par Galbert. Edit. Pirenne, § 33· 
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pres et seul apprecie a leur exacte valeur les fresques de la 
Leugemeete ? 

*** 
NEUVIEME ARGUMENT.- Comment admettre que des 

combattants, maniant une arme a deux mains comme est le 
plam;on a picot (lisez : Goedendag), se soient embarrasses d'un 
bouclier aussi genant qu'inutile? 

*** 
REPONSE. - Cette fois encore M. Van Malderghem 

semble a voir pris a creur de bien etablir qu'il n'a pas regarde 
les peintures que personne, pretend-il, n'a bien vu avant lui. 

Dans les calques de .M. Bethune - comme dans les des
sins de M. De Vigne d'ailleurs,- !tn seul porteur de Goede1t,
dagest arme d'un boucHer. 11 marche derriere leporte·drapeau 
d'un corps ou M. De Vigne a cru reconnaltre le metier des 
Bouchers. Tousles autres personnages armes d'ecus ont pour 
arme la pique. On pourrait done croire ou a un lapsus du 
peintre ou a une erreur des « calqueurs », mais une particula
rite demontre que le porteur de Goedendag dont il s'agit a, 
bien intentionnellement, ete represente muni des deux armes 
que M. Van Malderghem suppose ne pouvoir etre portees 
simultanement. 

Seul, ce personnage porte l'ecu suspendu au cou par 
une guige ou courroie. 

Ce detail peut echapper a une o_bservation superficielle, 
mais i1 est d'une importance considerable. 

Pour avoir neglige d'-en tenir compte, !'auteur de la 
Verite sur le Goedendag fait erreur, en meme temps qu'il com
met un sophisme parfaitement caracterise, en concluant d'une 
exception a la regie. 

En principe, il peut etre admis que l'emploi d'un bou
clier etait de nature a empecher toute escrime a deux 
mains. 
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. ' Robert Wace a . meme. formuie cette ·.observation dans --
ces vers ou il dit des Anglais : 

Haches e gisarrp.es _ teneient (1), 

Od tels armes se combateient. 
Hoem qui od hace uelt ferir 
Od ses dous mains l'estoet tenir, 
N e poet entendre a sei courir 
S'il uelt ferir de grant air; 
Bien ferir e courir ensemble 
.Ne p_oet l'en faire, . co· me semble. 

Le bouclier de Hastings a ·ete decrit avec beaucou·p de 

Fig. XIX. 

soin par· M·. Viollet-Le-Duc et ses dispositions montrent la 
~ossibilite des mou~·ements ·executes par lescombatt~nts que 

(r) Roman de Rou 1 vers 8629 et suiv. 
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reptesente~ la ,-tapi~serie ·de 'Bayetix~ cavaliers· a:ussi bien· que 
pietons. €6ntrairement aux aphorismes de Maitre Wace (r). 

Fig. XX. 
D'innombrablestextes permettent d•affirmer que l'emploi 

d'une arme a deux maiJ:?.s n'etait en rien entravee par le port 
d'un bou~lier. J e me contenterai d'emprunter a Guillaume 
de Tyr, un court et typique recit, ou il depeint Richard · 
Creur-de-Lion executant lt:Ii-meme c_e que M. Van Malder
ghem considere comme une imp_ossibilite. 

(r) Peu de suj~::ts ont ete traites avec une predilection aussi marquee par le 
savant auteur du Dictionnaire du Mobilier. On remarquera r: V, p. 347, la 
representation des enarmes et de la guige d'un bouclier du commertcement du 
XIIIe 'siecle .fig~re dans un psauti.er latin de la Bibl. nation·ale. Pour la recon

stitution des attaches du bouclier qui demeureront les memes durant plusieurs 
siecles, voir }'interessante etude dont le bouclier cle Seedorf a ete l'objet de la 
part de. M. W. Boeheim, directeur du Musee imperial d'armures de Vienne, 

dans le Zeitschrift fur hist9rische Waf!enkunde., 1897, 4e livraisop 1 p. 6:r;. 
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Les Turcs ayant as siege Jaffa, Ia nouvelle en parvient 
a l'intrepide roi d' Angleterre qui vole au secours de la ville. 
Il trouve celle-ci forcee et voit les Sarrasins chargeant de 
liens.les ·Chretiens pour les mener en esclavage. Aussitot, 
Richard descend a terre c il mist l' ecu au col et la hache danoise 
» au poing, la requist le chatel et occist les Sarrasins qui 
» dedans estoient (r) ». 

De meme que ce texte, les deux figurines empruntees 
par nous a la tapisserie de Bayeux (2) prouvent que les 
chases, dans la pratique, ne se passaient pas . com me le dit 
Maitre Wace. (Fig. XIX et XX.) 

Les conquerants de l'Angleterre, aussi biet?- que les 
soldats d'Harold, se servaient d'armes a deux mains, sans, 
pour cela, cesser de demander a l'emploi du bouclier le plus 
possible de securite. 

Or, les boucliers normands et anglais etaient fort grands, 
tandis que les ecus representes dans les fresques gantoises 
s'inscriraient fort bien dans un triangle equila~eral d'environ 
o,6o de haut tout au plus. 

Tel etait l'emploi de la guige representee dans la fresque 
comme sou tenant l'ecu du joueur de Goedendag: il etait 
d'usage constant de la passer en sautoir ou en collier; de 
la sorte, on rendait la poitrine invulnerable a des coups assez . 
forts pour entamer la broigne ou le haubert~ ainsi que les 
doubles qui les soutenaient. Lorsque, vers le milieu du 

XIIIe siecle, les dimensions de l'ecu se trouverent reduites, 
celui-ci, employe comme piece de renfort de l'adoubement 
c;ouvrantle torse, nepouvait plus guere gener les mouvements 
des bras. 

Le cavalier, auquelles deux ::nains sont toujours neces-

(r) Guill. de Tyr. Edition, Guizot, page rgr. 
(2) Ces figures sont choisies parmi celles de Ia scene portant Ia legende: 

Et ceciderumt qui erant cum Haroldo. 
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caires pour_ manier en meme temps son arme et sa monture, 
efit ete fort embarrasse de combattre, n'etait !'habitude ou 
il etait de se servir de la guige comme le pouvait faire un 
fantassin force de s'escrimer des deux mains ... ou de fuir, 
car, meme en ces temps chevaleresques, Ia guige servait, a 
I' occasion, a proteger les revers d'une troupe en deroute. 

Voici cette manreuvre depeinte par Van Velthem (r) : 

Die Vlaminghe trocke met accoort 
-Ende versochtense daer si hilden 

Met haren staven alse die wilden 
Ane hem worden handghemeene. 
Doe rum den si 't felt alrene 
Ende haer schilden achter den rugge. 
Si waren verjaecht van die van Brugghe. 

*** 
Puisque 1\L Van Malderghem appelle !'attention sur les 

ecus a enarmes representes dans les fresques de la Leu
gemeete. et dont seuls les piq uiers figures dans celles-ci 
sont nantis, je ferai observer qu'il semble que !'auteur du 
Dictionnaire du M obilier ait eu les ecus des soldats gantois de 
1290 a 1310 sous les yeu~, :lorsqu'il ecrivit: 

» Les ecus de la .fin du XIIIe siecle sont presque aussi 
» larges que hauts, c'est-a-dire qu'ils circonscrivent un 
>> triangle equilateral, ou peu s'en faut et n'avaient guere 
» plus de 6o centimetres de largeur sur 6o centimetres ou un 
» peu plus de longueur. Etant peints aux armes de celui qui 
» les porte, ils ne sont plus orles de metal apparent et le 
» champ du blason. couvre toute la surface (2). » 

Tous ceux qui sont quelque peu familiarises avec l'etude 
du role que jouaient au moyen-age les piquiers" comprendront ' 

(x) Van Velthem, cap, 37· 
{2) Diet. du Mobil., T.V., p. 351. 



que la guige indispensable aux joueurs de Goedendag etit ete 
u·ne superfefatio·n pou( ces soldats. 

Recapitulons en disant : roQue les piquiers seuls de' la 
Leugemeete portent l'ecu, 2° Que M. Van ~!alderghem se 
troPJ.pe lorsqu'il declare inconciliables le port du· bouclier et 
la pratique de l'escrime d'une arme a deux"ll1ains. 

Done nous venon~ de rencontrer, ;renfermees eh uil. seul 
argument, une erreur de fait et une affirmation inexacte. 

Drxt:EME ARGUMENT. Les etendards des corporations 
gantoises representees dans les fresques que M. De Vigne 
jugea remonter a 1290-IjiO, n_e sont pas co~formes aux 
ordonnances de Philippe le Bon, datant de 1429. 

* ** 
Pour que l'on ne m'accuse pas de preter des ridicules a 

un adversa!re, je transcris le texte de M. Van Maldergliem: 
« ..• Certains · des groupes representes sur les fresques, 

» teJs que la confrerie de Saint-Sebastien et Ia corporation 
» des tondeurs de drap, ont leurs bannieres ornees, a dextre 
» d'un ecu aux armes de Flandre et, a senestre, d'un ecu aux 
» armes de Gand, tandis que d'autres groupes, tels que la 
'> corporation des P?issonniers et celle des boulangers ont 
» leurs bannieres privees de ces insignes: Cependant tous 
» les metiers avaient obtenu de Philippe le Bon;·en 1429, le 
» privilege de mettre ces armes sur leurs . bannieres, m~is a 
» la condition ·de les reunir sur un seul ecu, comme on le 
» voyait sur le grand drapeau general des corporations et sur 
» le sceau commun des metiers de Gand, Or, cette condition 
)) etant expressement enoncee dans !'ordonnance, on peut se 
» demander comment il a pu se faire que les metiers ne s'y 
» soient pas conformes. Remarquons, en- outre, que le privi-



»: lege ·n'est pas confirmatif d'un privilege anterieur, d~ou 

» il faut inferer que, antt~rieurement a son octroi, les _metiers 
>> de Gand n'avaient pas le droit de faire usage des armoir-ies 

. » dont il autorisait le port. Riep. d'ailleurs ne permet de croire 
» que ies bannieres aient porte, avant 1429, l'ecu parti de 
» Flandre et d~ Gand, . car !'ordonnance dit que: «en toutes · 
>> » bannieres particulieres qu'ils ont (les metier~) et dont ils . 
)) » ont use d'anci~nnete ils puissent faire mettre doresenavant 
>> » a perpetuite ung petit escu armoye des armes avant 
>> » dictes ... » » 

*** 
·REPONSE. La question confus~ment expos~e par 

M-. Van Malderghem est trap claire en elle-meme pour qu'il 
soit possible qu'aucune obscurite "s'y etablisse . 
. ' n· resulte de la description de !'auteur lui-meme de la 

Verite sur le Goedendag et de la Leugemeete, que les ecussons· de 
Gand et de Flandre sont, sur les drapeaux (et il faut ajouter : 
et boucliers) des Gildes, separes par un large espace, alors 
qu'en 1429 le due de Bourgogne autorise les corporations a 

. reunir les armes du comte et celles de Ia ville dans un meme 
ecusson. 

N ous crayons pouvoir nous dispenser d'enumerer les 
raisons que les Gantois eurent, en 13'oo, de ne pas se con
former a une ordonnance publiee un siecle et demi plus 
tard! 

***. 
M. De Vigne avait publie dans ses Recherches le texte de 

!'octroi _du due de Bourgogne, sans que l'idee lui vint qu'un 
archeologue se trouverait un jour pour exiger que ce docu
ment eut un effe! retroactif et pour tirer argument de cette 
ord(_)n_nance contre. l'authenticite des peintures de Ia Ltug~
meete plus vieilles d'un siecle. 

Les Gantoi~ ont-ils atteridu !'octroi de Philippe-le-Bon 
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pour representer sur leurs drapeaux les armes de Gand et de 

Flandre, non pas reunies en un ecu ainsi que le specifie l'acte 
de T429, mais separees, comme elles le sont sur les etendards 
·et boucliers des_ fresques en cause ? 

Peut-on admettre que sur les nombreux champs de ba
taille ou les Gantois se mesurerent avec les troupes d'autres 
communes, oti bien firent partie integrante d'une de ces 
grandes levees nationales qui se distinguerent a Bouvines, a 
Courtrai, a Mons en Pevele, a Cassel, les Metiers ne tinrent 
pas a affiriner a quelle cite, a quel comte ils appartenaient? 

M. Van Malderghem etablirait contre toute vraisem

blance qu'il en fut ainsi, qu'il demeurerait encore convaincu 
d'une sorte de strabisme intellectuel provoque par la manie 
de decouvrir des anachronismes ou il n'y en a pas. 

Il faut imputer a cette infirmite la confusion qu'il etablit 
entre deux ecussons espaces, occupant les deux cotes oppo
ses d'un drapeau et ten seul ecusson reunissant les armes du 
souverain et de la ville. 

Le grand sceau des metiers reproduit dans les Recherches 
etc., planche 17, montre !'application de I' ordonnance de 1429. 
La Pucelle de Gand tient un ecu parti dont le champ reunit 
les lions de Gand et de Flandre rampant l'un contre l'autre. 

Cette reunion des• armoiries du souverain avec celles 

d'une de ses bonnes villes sur un meme sceau, ou sur tout 
autre insigne, est-elle au XIVe ou au XVe siecle une chose 
exceptionnelle? Pas le moins du monde. 

Une charte brugeoise de r297 (r), dit que les prendeurs 
. de l'echevinat brugeois ou Schoutheeren cnape, porteront des 
maces « en apiert seignees des armes de Flandre ». II est 

vraisemblable que ces sergents arboraient egalement sur leurs 
masses porte-respect les armoiries de la ville, les armes 

(1) Voir Gilliodts. Inventaire des Archives de Bruges. T. I, P·-53· 
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du prince et celles de la commune se completant a Bruges, 
ou du moins etant reunies en mainte occasion. 

En 1361, Jean Vander Leye est charge de peindre deux 
bannieres aux armes du comte et de la ville : 

« Ghegheven J anne Vander Leye den scildere van II 
» vanen verwapent met onsen prinsen wapene ende metter 
» stede ·wapene ·die ghestellet waren up de Ghent poorte 
» vm parisis (r). » 

Le livre de M. Pe Vigne : Recherches etc..., renferme 
une succession de dessins tres artistiques representant une 
serie de sceaux, parmi lesquels un assez grand nombre pro
viennent de corporations brugeoises. 

On remarquera les sceaux des ma<;ons, chandeliers et 
fripiers de Bruges (2). Ceux-ci, attaches a un acte date de 
1356, mais visiblement plus anciens, sont armoyes deFlandre 
et de Bruges, dans les conditions rr.eme de repartition qui 
carac~erisent le decor des etendards et boucliers de la Leuge
meete : soit, l'ecu du comte a dextre, celui de la ville a senes- ' 
tre, au-dessus des meubles particuliers ala corporation. 

II y aurait lieu de croire, jusqu'a preuve du contraire, 
qu'anterieurement a !'ordonnance de Philippe-le-Bon, l'em
ploi des armoiries du comte ou de la ville ne fut so·umis a 
aucune codification. 

On remarquera que le Due accorde aux Metiers une 
faveur, en leur permettant de inettre un « peiit ecu armoye Jes 
q.rmes avant dictes » soit mi-parti «en toutes bannieres particu
:. lieres d'iceulx metiers qu'ils ont et dont ils usent d'ancien
» nete, afin que moyennant iceluy e.cu les dictes bannieres soient 
» plus apparrissantes et cognissables ·». 

Le passage souligne n'a pas ete rappele par M. Van Mal-

(r) Voir De Busschere. Recherches sur les peintres Gantois, p. I2I. 

(2) Voir F. De Vigne. Recherches, pl. 29 et 31. 



derghem. Est-ce · parce qu'un ecu et deux ecus ri~ sont pas 
chases equivalen~es, "111:eme pour les heraldistes ? . 

Les· choses se sont elles~ avant 1429, passees a Gand_ 
com me a Bruges~ c'est assez probable. N ous voyons Ia Com
mune faire executer en meme temps a dlverses epoq ues des 
etendards aux armes du comte et de la "ville (r) : 
· En 1324, 1 acques Compere fournit vingt ciriq penons 
(smalle standarde) aux a~mes de Ia ville, tt deux aux armes.du 

comte (van myns heren van Vlaenderen wapine). 
En 1325. Le meme 1 acques Compere fournit vingt sept 

~tendards aux armes· d.e Ia vine et cinq etendards aux ar.mes 
deFlandre. 

On pourrait multiplier a l'infini les extraits de comptes 
communaux gantois montrant que les bannieres de fete ou 
de guerre arboraient lf;!S armoiries du comte et de la ville 
simultanement, mais un extrait particulierement significatif 
a ce point de vue a ete recueilli par M. De 1;3usschere (2). 
. Celui-ci transcrit un assez long compte· de depenses 
relatives a !'expedition de M·o.ntdidier (1411) ou .se trouve · la. 
mention: 

«Item V pincheelen (penons) ende V vanen (bannieres) de1/ 
» toe ghestolfeert van goude ende van selvere ». 

' M. De Busschere ajoute comme explication des deux 
metaux indiques : « armoiries comtales et communales : 
Flandre et Gand (3) ». 

*** 
M. Van Malderghem pre!ld soin, avec sa prudence ordi~ 

naire, de nous prevenirql!e «!'ordonnance de 1426-ne peutetre, 
». en aucun~ m.aniere, confin:native d!un droit acquis. » Cette 

. . 
(r) Recherches sur les peintres gantois, par Edm. de Busschere, p. 125. 

(2) Idem, p. 140. 

(3) De Busschere, loco citato; p. i42; 
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. affirmation ri'est ·pas' decisive. r) etaif plus facile, naguere, 'fout 
comme aujourd'hui, de decreter ·des ordonnatices que de les · 
faire- res.pecter. J e· puis avancer une ·preuve du cas mediocre 
que l•on faisait a Gand de cet octroi ducal a l'epoque meme 
ou fut institue le ·chapitre de la Toison d'Or. Le fait que 
j'invoque semble se rattacher a Ia liberale repartition que' le 
riche due fit, en cette memorable occasion, d'insignes heraldi- · 

· ques de toute nature. 
La Collace gantoise se composa, du XIVe siecle a 1540, 

de nobles et notables, du grand metier des tisserands et de tous 
les petits metiers; il en resulte, que I' ordonnance dont M. Van 
Malderghem excipe- s'appliquait aux insignes de la Collace, et 
cela bien au premier chef. Or, le livre des resolutions de la: 
Collace ou Dagboek der gentsche Collat'ie (r), a pour annexe·s des 
inventaires de materiel de guerre -qui meriteraient d'etre 
publies in extenso, - et ou sont enumerees les bannieres de 
guerre et a1:1tres appartenant a la ville. Sur trente cinq 
e_tendards conserves a Ia Rekenkamer, les uns anciens les autres 
neufs, deux seulement sont aux.armes de Flandre (2); aucune 
banniere ne reunit les armes du Cpmte a celles de Gand. 

* * * 
ONziEME ARGUMENT. Les peintures de la Leu~emeete ne ) 

peuvent dater ni de la fin du XIJie ni du commencement du 
xrve siecle, puisque la chapelle n'a ete construite qu'apres. 

*** 
REPONSE. On a si souvent fait observer a M. Van Mal-

-derghem que la Leugemeete ·avait pu exister avant I3IS, date 
de sa transformation en maison hospitaliere, qu'il a du se 

(r) Publie par Schayes, annexes exclusivement. 
12) Fol. 237v? et 238 c bals ::men, standaerden, bannieren van oo~loghen 

ende va~ den trompetters. » Une pnkieuse baoniere conservee au Musee 
d'archeologie de Ga.nd semble appartenir a cette nomenclature jointe au

Dagboek. 
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decider a s'occuper de l'age meme de cette construction qtie 
je m'etais permis de faire remonter a rzso. 

Dans un article ou je rendais compte d'une visite faite 
par des membres de la Societe. d'Archeologie de Gand, desireux 
de s•enquerir de ce qui subsiste encore de l'ancienne chapelle 
de SS.Jean et Paul,je signalais l~s parties cie !'edifice apparte
nant a l'art ogival primaire, notamment, une niche ornee, une 
baiede fenetre, des lambourdes en brique rudement moulurees, · 
des corbaux ayant jadis re9u les fermes du toit et d'une forme 
plus que rudimentaire, un chapiteau a abaque carre a double 
rangee de caulicoles triangulaires se chevauchant.J e notais 
en outre la colonne appareillee et un pavement en ca~reaux 
de terre-cuite, emailles et rle dimensions sou vent minuscules. 

J'en conclus que M .. De Vigne avait eu raison de faire 
remonter la construction . au milieu du XJIIe siecle et 
ces particularites doivent frapper quiconque visite le chai. 

Les notions les plus elementaires d'archeologie dictaient 
les conclusions que bien d'autres avant moi avaient deduites, 
sinon formulees par ecrit. M. Van Malderghem, dont on a 
pu apprecier le laisser-aller, lorsqu'il s'agit d'interpreter des 
textes, s'est surpasse dans'l'appreciation des parties de la 
chapelle de SS. Jean et Paul qui donnent une date sOre. II 
s'est engage a fond et s'.est visiblement egare. 

« A part, ecrit-il, une colonne offrant tous les caracteres 

~ distinctifs du commencement du XIJJe siecle, mais qui, par le 
» fait qu'elle est isolee, est evidemment de remploi, tous les 
» autres elements appartiennent au XJVe siecle. ~ 

L'on s'arrete interdit devant cette formule : une colonne 
offrant tout les caracterrs distinctifs du XIJJe siecle, est evidem
ment de remploi, par le fait ·qu'elle est isolee. 

Quand un constructeur a besoin d'une colonne seule
ment, la colon11e dont i1 se sert est isolee. E~t-elle de. remploi 
pour cela? 
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L'evidence d'un ·remploi resulterait de !'existence (con
statee par un decrepissage complet) d'anomalies construc
tives, mais rien de pareil a cette enquete n'a ete execute par 
M. Van Malderghem. Celui-ci cependant formulait l'etrange 
proposition que l'on voit ci-dessus et ajoutait : 

«QueM. Van Duyse consulte ace sujet des architectes
» ar"cheologues competents (il y en a d'eminents dans le 
» pays), et il pourra se convaincre que le trace des arcs et, 
» particulierement, le profil des moulures, ne permettent pas 
» .d'attribuer le style de la Leugemeete a une epoque autre que 
» le XJVe siecle. 

» Le parquet avec ses carreaux a fleurs de lis saillantes, 
> dont il fait grand etat, en est lui-meme la preuve. » 

J e ne me rappelle pas a voir fait etat plus particuliere
ment du carrelage de la Leugemeete, mais on me permettra 
pour etablir l'age d'un dallage de ne pas m'en rapporter a 
M. Van Malderghem, qui, cett.e fois encore, tranche la ques
tion d'une fac;on desinvolte, sans se preoccuper des faits. Le 
parquet a « fleurs de lis saillantes » dont il parle ne se trouve 
pas, en effet, a Ia Leugemeete dont le dallage est compose de 
tres petits carreaux vernisses et parfaitement lisses. 

Ces details notes,l'appel fait par M. Van Malderghem 
aux architectes n'etait pas pour me deplaire. 

*** 
I1 faut laisser les roses au rosier, · et j'eusse craint de 

me rendre un peu ridicule en discutant trop avant « trace 
d'arcs » et « profil de moulures » avec M. Van Malderghem; 
car si je puis a voir des lueurs en ces matieres, je ne possede 
ni ·!'acquit ni !'experience indispensables pour y prononcer 
avec autorite. 

D'ailleurs les fleurs de lis saillantes dont est pave l'ali
nea que j'ai transcrit tout a l'heure, le chapiteau de colonne 

9 
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rapporte qui fait dans ,le meme alinea une si etrange figure, 
me desinteressaient de la question et je ne derangeai pas ~~~ 
architectes, convaincu qu'en leur art, l'auteur de la Leuge 
meete faisait de la fantaisie, tout comme lon;qu'il s'est agi de 
textes ou de formes de costume. 

Il s'est trouve, sur ces entrefaites, que les architectes 
vinrent a moi. 

Un journal quotidien, ayant vante M. Van :Malderghem 
d•avoir releve dans les fresques de la Leugemeete plus 
d'anachronismes qu'il n'en fallait pour les convaincre de npn
authenticite, M. Auguste Van Assche. s'inscrivit en faux 
contre les assertions de l'archiviste bruxellois (I)_. 

La reputation universelle dont jouit M. Van Assche, 
doyen d'~ge de ces architectes-archeologues auquel M. Van 
Malderghem me proposait de soumettre ses appreciations, 
.me dispense d'appuyer sur la portee decisive de son inter
vention. 

M. Van Assche enumere, comme des points de repere 
decisifs, les parties suivantes de Ia chapelle encore.. con
servees. 

I 0 Une grande fenetre avec encadrement en brique 
mouluree, dans le style de Ia Ire moitie du XIIIe siecle.-

20 u ne credence, deux niches, u~e baie de porte ogivale 
en style du XIJJe siecle. 

3° U ne colo nne ~ppareillee, avec chapiteau, parfaitement 
homogene et en parfait rapport avec toutes les autres parties de 
la construction. 

4° Des «oculi» comme il en existait au XIIe et aJJ, 
XIIIe siecle. 

5° u n parquet en terre cuite, non pas a fleurs de . lis 
saillantes, comme le dit M. Van M alderghem, mais uni, ver
nisse et datant du XJIIe siecle. 

(r) Voir Bien Public du 27 mai I897· 
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M. Van Assche qui a eu le loisir d'etudie~ Ia construe~ . 
tion de quelques milliers d'eglises de tous pays, depuis qu'il 
pratique !'architecture, fut, en 1846, temoin des recherches 
de M. De Vigne et, collaborateur habitue! de M. le Baron 
Bethune, illeva, en 1861, tous les details de Ia Leugemeete, 

Dans !'article auquel nous empruntons !'enumeration 
~ignificative reproduite plus haut, M. Van Assche rappela 
que les fresques, si . cavalierement traitees par M. Van Mal

. derghem, avaient ete bien differemment appre.ciees par des 
juges surs, tels que MM. Bethune, Jules Helbig, Jeames 
Weale, etc: · 

« j'ajouterai, disait M. Van Assche, que, tout recemment, 
)) la question de l'authenticite des fresques a ete mise a 
» l'ordre du jour de la Commission des Monuments et que 
» celle-ci, a l'unanimite de ses membres, a juge que l'on ne 
)) pouvait pas, sans un parti pris dont les mobiles echappent, 
» accuser des hommes tels.. que ~M. De Vigne, Bethune et 
» tant d'autres savants, d'avoir pris le change sur la valeur 
» d'u?- document decouvert d'une maniere si inesperee. » 

Si M. Van Malderghem etait beaujoueur, il s'inclinerait 
devant un verdict qu'il a sollicite, car enfin, ni M. Van Assche, 
ni les membres de Ia Commission Centrale des ~fonuments, 
ses collegues, ne peuvent etre suspects de parti pris, ni 
d'inexperience, lorsqu'il s'agit de fixer, a un siecle pres, l'age 
d'une construction I 

Un adversaire de sagesse moyenne et d'entetement 
ordinaire eut compris qu'il ne lui restait plus de faute a 

· commettre et eut deserte la discussion, mais M. Van Mal
derghem est d'autre temperament. 

Tout son echafaudage d'arguments peniblement dresse 
s'effondre, il en convient forcement. II se refuse le charme 
d'une controverse archeologicq-archite~turale avec ·M. Van 
Assche et Ia Commission Royale des Monuments. 11 ro.mpt, 

• 
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:Jlifurque et, pour le rencontter encore, il faut surveiiler la 
tangente. 

*** 
Ce n'est plus a un cercle archeologique que M. Van 

Malderghem soumet l'expose des raisons qui lui font arguer 
de faux; les fresq~es de Gand et de subterfuge l'honnete et 

. savant d_e Vigne (r) ; un tel ~errain est trop peu ferme ·pour 
que l'initiateur du Coutre-Goe~endag, ou son porte parole 
habitue!, s'y hasardent. 

C'est au Petit Bleu que nous trouvons M. ~an Malder-
ghem et voici ses revelations ultimes (2). · 

En 1844, Gand etait le repaire des truqueurs. C'est la 
que l'on a commence Ia fabrication d'objets faux pour 
collections, armes fausses, manuscrits faux, peintures fausses 
« comme celles formant la partie centrale du tableau mur~l de 
la Boucherie. » (3) 

· Ce dernier travail ayant ete execute par les ordres et 
sous le controle des autorites officielles, on peut juger par la 
du degre de perversite de !'ensemble de la population 
gantoise, 

C'est done en 1844 que les fresques de la Leugemeete 
furent peintes. 

Par qui? M. Van Malderghem ne . repond pas encore a 

(r) Voir Ia Verite surleGoedendag, page 318, note 2. Annaies de la Societe 
d'artheologie de Bruxelles. Tome IX. Livre III. 

(2) Voirle Petit Bleu du 24 sept. 1897. 

(3) La peinture en question a ete fortement restauree, mais on ne saurait 
honnetement accuser de « faux » !'auteur de ces restaurations. J e n'ai aucun 
desir d'ouvrir une controverse ace sujet, mais renvoie ceux qui s'y interessent 
au travail de M. De Bussch.ere sur les Peintres Gantois. Un calque fait de la 
fresque, avant les restaurations, perm~ttrait, d'ailleurs, de determiner plus 
nettement l'etendue des degradations auxquelles M. De Vignc · fut officiel
lement charge de remedier. 
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cette question depuis longtemps posee par tous ceux qui 
poursuivent la Verite sur le Goedendag a. travers ses brochures 
et articles eparpilles en tirailleurs, comme l(!s publications 
de la societe Evangelique. 

Ce n'est pas De Vigne. 
Mais qui alors ? Pas un mot a ce sujet. 
Dans quel but ? 
lei M. Van Malderghem est plus explicite. 
Toutle monde a Gand se livrant au truquage, le gouver

nement jugea utile d'encourager cette industrie d'incontesta
ble interet national. J e relate, car, avec M. Van Maldergh.em 
ce qui n'est pas· vrai est, en outre, toujours invraisemblable. 

Le crupto-decorateur de la Leugemeete, eperonne par 
l'espoir de decrocher une commande en prouvant sa superio· 
rite sur ses rivaux, choisit comme support les murs de la 
Leugemeete recemment evacuee par les vieilles prebendieres. 
II execute un decor comprenant un nombre infini de figures 
toutes identiques, exercice fastidieux et inutile. Pour ne parler 
que des fresques recueillies par De Vigne, il couvre une 
surface de douze metres de long sur environ 1,30 m. de 
haut. 

Les planchers actuellement etablis datant de plus tard, 
cet amateur de commandes dut commencer par construire 
des echafaudages lui permettant de travailler ft huit ou dix 
metres de hauteur. 

Ce travail et cette depense rapportaient-elles honneur et 
profit a !'artiste en faisant reconnaitre l'i.ncomparable pouvoir 
d'assimilation dont il etait doue? 

Parle moins du monde nous dira M. Van Malderghem. 
Son reuvre talentueusement imbecile menee a bonne fin, 

le peintre s'empressa de la detruire partiellement en detachant, 
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du mur de larges zones de. son revetement, puis il etendit sur 
le surplus d'abondantes couches de badigeon (r). 

J'oubliais: avant de se livrer ace travail de dissimulation 
le peintre mysterieux executa, par .dessus ses fresques, les 
repeints signales par M. De Vigne, transformant en saints 
personnages, des chtirons et autres militaires ! 

« Quant a !'interet qu'il pouvait y avoir a executer des 
:\) fresques ayant un caractere archa!que, peut-e_tre faut-il 
» simplement le chercher dans ce fait que le gouvernement 
» beige avait alors !'intention de faire revivre la peinture 
}} murale. Un journal du temps rapporte que dans l'espoir 
» d'obtenir des commandes des artistes s'exer<;aient a ce 
» genre de peinture, dont on avait perdu la tradition, partout 
» ou ils pouvaient trouver des murs n~s. Apres leurs essais, 
>> quoi de plus nature! pour eux que de cacher ces derniers 
» sous des couches de badigeon, afin de les soustraire aux. 
» regards indiscrets de leurs concurrents ». 

Tant de candeur desarme. 

*** 
U n journal du temps ('t staat gedrukt !) a note a quel 

degre d'exasperation les velleites d'encourager l'art de la 
fresque, temoignees par le gouvernement, pousserent les 
peintres gantois. 

Sport bizarre : sur taus les murs nus, des artistes a la 
recherche de la « tradition » et surtout de la forte commande 

(r) Ce n'est pas en effet d'une seule couche que s'est contente le mania

que anonyme auquel on doit imputer les fresques de la Leugemeete. Ce fumiste 
les accumula au point de former des .ecailles composees d'innombrables cou
ches d'apres le temoignage de M. Bressers qui les enleva en r86r et de 
M. Vander Haegen (filsdupropriet~ire de la chapelle en r846), qui, fortjeune 
en r845, se souvient fort bien de la fa~on dont en r845 et r86r on proceda au 
dSrochemenL M. Van Malderghem suspectera-t-il ces temoignages OJ.l dira

t-il, de rechef, que les preuves ne prouvent rien, 
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s'exerc;aient, dans le silence et le mystere, aux travaux dont 
les fresques de Ia Leugemeete sont un simple specimen; puis, 
leurs laborieuses recherches ayant abouti, ces memes artistes, 
craignant les intrigues de la concurrence, passaient au lait de 
chaux leurs peintures, jusqu'a consistance d'une forte 
croute ... supplementaire. 

Tel ce heros de. M urger qui d'un salon de peinture a 
l'aufre transforme en Passage de :a Beresina, Ie Passage de la 
Mer Rouge. 

J'ai note que le peintre, dont M. Van Malderghem parle 
comme s'il lui avait passe le cinabre et la terre de Cassel, 
avait du detruire une partie de son ceuvre ; en effet, 
MM. de Vigne et Bethune, tour a tour, ont du se contenter 
de marquer par de larges blancs les lacunes du decor si 
cauteleusement dissimule de 1844 a 1845. 

Mais cela meme ne tient pas : d'apres M. Van Malder
ghem, !'anonyme de 1844, quoique vivant dans la MaJ?.
chester du truquage, etait un honnete homme : chez lui 
nulle idee de subterfuge, sa seule preoccupation fut d'emp.~
cher s~s concurrents de voir combien il est facile de recom
mencer le moyen-age. 

Sa peinture celee, notre homme. - ou plutot celui de 
~L Van Malderghem, - s'en fut, les mains vides, solliciter 
une commande, dans les bureaux ministeriels, ou ces choses 
generalement, ne s'accordtnt que sur echantillon. 

II y a lieu de supposer que cet artiste genial aura ete 
econduit par le pouvoir, car nulle part n'existe d'ceuvre -
moderne equivalente aux fresques de Gand. 

Desespere sans doute par !'injustice gouvernementale, 
le peintre meconnu revint a la Leugemeete et, desormais, 
consacra son existence a appliquer des couches toujours . 
nouvelles de · lait de chaux sur ces fresques d'entrai
nement. 
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La Providence qui ne laisse aucune fraude impunie, 
veillait, et en 1845, un an tout au plus apres leur perpetra
tion, ces fresques fallacieuses · etaient exhumees et livrees aux 
investigations des concurrents du renovateur anonyme de la 
fresque moyen-ageuse. 

De Vigne dessina, Bethune calqua et aucun des deux 
ne vit poindre !'aile du canard-archeologique eclos sous le 
frauduleux badigeon de la Leugemeete. 

· Gand etait plein de truq ueurs, plein aussi de peintres 
gros de projets, affames de commandes, tous etudierent ces 
fresques, sans deviner que leur archa!sme etait une charge, 
leur etat de deterioration un caprice de !'impenetrable 
hasard. 

Ni Vander Haert. ni Pauwels, ni Canneel, ni Victor 
Lagye, ni Louis De Taye, ni les freres Dillens, ni les freres 

' Breton, ni De Winne, ni les freres De Vriendt, ni cent 
aut res qui en 1846, en 186 r surtout, passerent par le chai 
Vander Haeghen ne devinerent le secret revele par M. Van 
Malderghem. 

Ils etaient, non pas, comme le suppose gracieusement 
cet archeologue, preoccupes de commandes, mais desireux 
de ressusciter une forme d'art noble et durable. · La plu· 
part s'exercerent a la peinture des fresques, plusieurs y 
consacrerent une partie de leur vie, plusieurs y excellent 
encore. Ces specialistes, ces praticiens ne furent frappes que 
de Ia sftrete de !'execution, de la simplicite, de l'heureuse 
polychromie des fresques, de !'allure caracteristique de leur 
dessin et de leur style, qualites que M. Van Malderghem ne 
discerne pas. 

Les peintres qui a. premiere vue reconnaissent la 
maniere de rivaux ou d'eleves, furent dupes. Et pourtant tous 
les peintres s'exen;aient -,...les peintres devaient bien le sa voir, 
- a creer" des ceuvres d'art apocryphes; la presse appe-
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lait !'attention sur ce tr1o1quage universel, sevissant « sur 
t(}US les murs nus » de Trucopolis (I). 

Cette mystification penible durerait encore, si l'attention 
de M. Van Malderghem n'avait ete eveillee sur le manque de 
confortable du Goect-endag invente par l'anonyme decora· 
teur de Ia Leugemeete I 11 vint, il vit, il entreprit de dessiller 
nos yeux. 

Mais, ses decouvertes qui placent bien bas les artistes 
et les 'archeologues gantois, - en meme temps peres et 
dupes de tout truquage, - etaient trop affreuses pour etre 
revelees d'un coup aux debiles descendants des praticiens 
naifs et pervers de 1844 . 

.M. Van Malderghem devoila ses convictions.graduelle
ment, peu a peu, ecaille par ecaille, pellicule par pellicule; 
telle bon De Vigne martyr de son amour des choses d'autre
fois, derochait patiemment au fond du chai noir, .. les corpora- . 
tions alO!S a peine nees (2), mais dont l'une deja manquait 
de drapeau, l'<;tutre de jambes, l'autre de tout ... 

On con<;oit que l'amour-propre de l'archiviste bruxellois 
se soit exalte a Ia pensee d'une telle decouverte. Malheureu
sement la derniere revelation de M. Van ·Malderghem vient 

(r) M. Van Malderghem a neglige de dter le journal dont il fait mention 
myshhieusement. 

(z) L'enclos auquel appartient la chapelle de la Leugemeete fut evacue par 
les religieuses et prebendieres qui l'occupaient, le 6 avril r844. L'ensembt'e des 
batiments, dont une partie demeura constamment habitee, fut acquis le 14 mai 
suivant par M. Vander Haeghen, pere du proprietaire actuel. 

L'enorme ensemble des fresques de la Leugemeete aurait done ete_execute 
en TRENTE HurT JOURs ! I 

Un manuscrit de M. Van Hoorebeke (Obituaire gantois) datant de 1846, 
parlant de la decouverte des fresques de la Leugemeete, dit que ces peintures 
sont mentionnees dans un travail de J. Harduin qui vivait a Gand au XVIe 
siecle, mais on potirrait alleguer qu'il ne s'agit pas des fresques ou De Vigne 

a reconnu le Goedendag: aussi me garderai-je bien de faire ~tat de ce docu
ment. 
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aux interrogations du public,_ par le canal du Petit-Bleu, 
ressemble trop a celles que tiennent pretes les prevenus 
qui se sont mis dans le cas d'exp1iquer l'invraisemblable. 
Un· inconnu leur a remis un sac d'argent; ils ont trouve, en 
traversant un square, cinq cent mille francs de titres enve
loppes dans un vieux journal; ils se promenaient dans le 
placard, ou sous le lit, .ou les a decouverts la police, etc., etc. 

Le cas de M. Van Malderghem _n'a rien d.e crimin~l, 
bien entendu, il releve seulement de l'auto-sujetion, et les 
cercles d'archeologie ont sans doute mieux a faire que 
d'examiner ce qui se cache derriere les contes bleus du poete 
qui peut sommeiller au fond de tout archiviste. 

Vous m'en voudriez d'insister, 
II est vraiment temps de s'occuper d'autre chose. 
Toutefois pour degager la signification de la campagne 

menee si longtemps par ~L Van Malderghem, i1 faut reca
pituler. 

Tout d'abord M. Van Malderghem tira du neant le 
coutre-Goedendag (1), arme jadis a l'usage des villes et des 
campagnes, ... bonne encore aujourd'hui pour frapper par 
derriere. 

Il cita a l'appui de sa theorie des textes, vous savez avec 
quel abandon (2). · 

Tout naturellement, il fuf amene a contester l'autorite 
des fresques de la Leugemeete ou ne figurait, non plus 
qu'a.illeurs, l'arme de son invention. · 

(x) La verite sur le Goedendag, par J. Van Malderghem. Annales de la 
Societe d'arch,8ologie de Bruxellc!. Tome IX. Livraison III, juillet x8g5. 

(2) Le Goedendag, sa Ugende et son histoire, par H. Van Duyse. Annales de 
la Societe d'archeologie de Bruxelles. Tome X. Livraisons III et IV. Juillet
octobre x8g6.- Le Goedendag, par H. Van Du~se. Annales du Cercle histori

que et archlologique de Gand. T. II, x8g6. En brochure a Ia librairie Vuylsteke, 

Gand. 
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U declara tout d'abord que ces fresques n'etaient pas 
« article de foi :. et accusa, mais sans precision, M. Felix 
De Vigne de subterfuge et d'incompetence archeologiq ue. 

Peu apres, il protesta de son respect pour la memoire de 
De Vigne mais contesta la sincerite de ses recherches. La 
non-authenticite des fresques, devint un dogme, M. Van Mal
derghem les declara suspectes des le.ur decouverte, entachees 
4'anachronismes voyants. 

Par malheur pour cette theorie, les fresques sont un f~!t 
materiel. 

En admettant que toutle monde avant M. Van Malder;
:ghem ait erre faute de science, faute de sentiment artistique, 
qui done a peint ces fresques? a queUe ~poque et dans 
quel but? 

Longtemps interroge a cet egard, M. Van Malderghem 
~e decida enfin a changer son coutre-Goedendag d'epaule et 
nnit par ,ou il eut au~si bien commence. 

Les fresques seraient de r844 et l'ceuvre d'un rapin 
~ans ouvrage, desireux de se faire la main, a l'insu de ses 
camarades egalement friands de commandes officielles~ 

Arrivee ace point la discussion manque d'objet. 
M. Van Malderghem a trop d'imagination pour un 

archeologue. 
Ses efforts pour presenter la verite sous cet angle 

nouveau auront eu pour resultat d'attirer de rechef I' atten
tion sur les peintures de la Leugemeete, conservees grace a 
l'intelligente initiative de M. Bethune. 

Ces peintures ne decouvrent ni tatonnements ni ana
chronismes. Elles sont d'une venue, nettes et vraies, comme 
le livre ou, le premier, les signala Felix De Vigne. 

*** 
C'est aux fresques de Gand, si eloquentes encore apres 

tant de mutilations, qu'il faut recourir pour connaitre la 



- 132-

physionomie des corps armes des Communes au debut le 
siecle des Eperons d'Or et des Artevelde. 

C'est la que nous trnuvons la verite sur l'arme que les 
Flamands ont appele Staf et les Fran9ais Goedendag. 

Le regrette Felix De Vigne demeure a l'abri de tout 
reproche de subterfuge ou de credulite. 

Ceux-la seuls sont voues au subterfuge qui obeissent aux 
suggestions d'un amour-propre maladif en plaidant des 
paradoxes archeologiques. 

L'auteur du Vade Mecum et des Recherches Historiques 
obeissait a des mobiles plus eleves, c'est pour cela que n9tre 
reconnaissance s'attache a son ceuvre, voue de meme que 
sa modeste et vaillante existence, au culte de Ia Verite, de la 
Patrie et de 1' Art. 

· Gand, octobre 1897· 

ERRATUM. 

Page 85. 

Au lieu de : Ceremoniale blandinien~e. 
Lisez : Ceremoniale hlandiniense. 

Au lieu de : Anno domini : ~CCCXXI. 
L£sez: Anno domini : MCCCXXII. 


